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Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous soumettre le Rapport sur la tarification en assurance auto mobile au Québec pour l’année 
2009. Ce rapport renferme une analyse des données statistiques et des manuels de tarification qui ont été transmis 
à l’Autorité des marchés financiers par les assureurs qui souscrivent de l’assurance auto mobile au Québec.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
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Raymond Bachand
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Monsieur le Ministre,

C’est avec plaisir que je vous présente la 32e édition du Rapport sur la tarification en assurance auto mobile au Québec pour 
l’année terminée le 31 décembre 2009.

Produit conformément aux dispositions de l’article 182 de la Loi sur l’assurance auto mobile (L.R.Q., c. A-25), ce rapport renferme 
les résultats de l’analyse effectuée à partir des renseignements fournis par les assureurs privés qui souscrivent de l’assurance auto mobile 
au Québec. Cette analyse porte sur leur expérience en matière de sinistres, sur leurs pratiques de classification et de tarification des 
risques ainsi que sur les tarifs en vigueur en 2009.

Au Québec, l’industrie de l’assurance auto mobile continue d’être en très bonne santé et cette situation ne peut qu’être favorable pour 
les consommateurs, car la concurrence s’intensifie. À cet égard, et pour une septième année consécutive, les tarifs des assureurs sont 
en baisse indiquant que le marché est efficace, et ce sont les consommateurs qui en bénéficient.

L’examen du marché québécois de l’assurance auto mobile permet de conclure que celui-ci est concentré tout en demeurant concurrentiel, 
surtout pour certaines clientèles cibles. De plus, cette concurrence tend à s’élargir à l’ensemble des catégories de risque.

Enfin, il est intéressant de constater que les assureurs établis au Québec dominent le marché québécois de l’assurance auto mobile. 
Les assurés ont également la possibilité de faire jouer pleinement la concurrence, principalement en comparant les prix proposés et 
les services offerts par les différents assureurs et courtiers.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération.

Le président-directeur général,

Jean St-Gelais
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2640, boulevard Laurier, 3e étage
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inTroducTion
Conformément à l’article 182 de la Loi sur l’assurance auto mobile (L.R.Q., c. A-25), l’Autorité des 
marchés financiers (l’Autorité) doit analyser les manuels de tarification et les données statistiques sur 
l’expérience des assureurs privés qui souscrivent de l’assurance auto mobile au Québec et produire 
chaque année au ministre des Finances un rapport sur la tarification en assurance auto mobile.

Le présent rapport1 vise essentiellement à informer le public et l’industrie de l’assurance sur les 
tendances et les points d’intérêt de l’assurance auto mobile, secteur particulièrement important de 
l’économie québécoise. Il expose l’analyse de la tarification pratiquée en 2009 par les assureurs 
œuvrant dans ce marché. Pour une lecture allégée de ce rapport, un portrait en présente les grandes 
lignes et les principales conclusions à la page 10.

Ce rapport comporte trois parties. La première décrit l’environnement légal dans lequel les assureurs 
auto mobile opèrent au Québec ainsi que le profil du marché dans lequel les assureurs privés ont 
exercé leurs activités au Québec au cours de la dernière année, en présentant l’offre et la demande 
en assurance auto mobile.

La deuxième partie traite de l’analyse de la rentabilité de l’assurance auto mobile au Québec en 2009. 
Cette analyse porte sur les résultats d’exploitation des assureurs et sur le caractère adéquat de la 
tarification.

Le dépôt et la consultation des manuels de tarification, les modifications que les assureurs leur ont 
apportées au cours de l’année, l’évolution des pratiques en matière de classification et de tarification 
des risques de même que l’évolution des tarifs font l’objet d’une analyse dans la troisième partie.

1 Le présent rapport ainsi que d’autres renseignements concernant l’assurance auto mobile au Québec sont disponibles sur le site 
Web de l’Autorité à l’adresse suivante : www.lautorite.qc.ca. 
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PorTraiT de la  
TarificaTion en  
assurance auTo mobile  
au Québec
le Rapport sur la tarification en assurance auto mobile au 
Québec pour l’année 2009 vise essentiellement à informer 
le public et l’industrie de l’assurance sur les tendances et 
les points d’intérêt d’un secteur particulièrement important 
de l’économie québécoise. Généralement, l’assurance 
auto mobile suscite plus d’intérêt et de questionnement 
que les autres catégories d’assurance, notamment pour  
les motifs suivants :

Tout propriétaire d’un véhicule au Québec doit •	

détenir un montant minimum d’assurance de 
responsabilité civile.

Ainsi, l’Autorité a un rôle à jouer en assurance 
auto mobile afin de favoriser un meilleur équilibre 
entre les différents intervenants du marché et 
d’assurer la protection des consommateurs.

Les assureurs automobile  
et l’offre d’assurance

Cette industrie se compose de :•	

48 assureurs à charte du Québec détenant  –

62 % du total des primes directement 
souscrites;

44 assureurs à charte du Canada détenant  –

36 % du total des primes directement 
souscrites;

26 assureurs à charte d’un État ou pays  –

étranger détenant 2 % du total des primes 
directement souscrites;

2 assureurs à charte d’une autre province  –

détenant moins de 1 % du total des primes 
directement souscrites.

Les assureurs à charte du Québec dominent le •	

marché québécois de l’assurance auto mobile. 
Ils recueillent 62 % des 3,057 milliards de 
dollars de primes souscrites en 2009.

Il s’agit de la seule catégorie d’assurance utilisant •	

une tarification qui fait appel à des critères 
basés sur des caractéristiques personnelles.

Contrairement à l’assurance habitation, les •	

primes demandées en comparaison des 
valeurs assurées sont jugées plus élevées et 
représentent une part plus importante du 
budget des consommateurs.

La fréquence des réclamations est généralement •	

plus importante que celle des autres catégories 
d’assurance.

  autorIté des marchés fInancIers 
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Les assureurs directs dominent le marché de •	

l’assurance auto mobile au Québec avec une 
part de marché de 54 %. Plus particulièrement, 
ils contrôlent le secteur de l’assurance des parti-
culiers en détenant 61 % des primes souscrites.

Le marché de l’assurance auto mobile des •	

entreprises est largement dominé par les 
assureurs à courtiers qui détiennent 87 % de 
la part de ce marché.

Le marché québécois de l’assurance auto-•	

mobile est dominé à 94 % par 15 assureurs ou 
groupes d’assureurs.

Au cours des dernières années, plusieurs •	

assureurs ont étendu leur souscription à l’en-
semble des catégories de risque auto mobile.

Malgré le fait que le marché reste dominé •	

par un nombre limité d’assureurs ou groupes 
d’assureurs, on peut affirmer que l’offre d’assu-
rance auto mobile, même si elle a peu varié ces 
dernières années, demeure abondante dans un 
marché très compétitif. En outre, cette offre est 
très diversifiée et les consommateurs québécois 
peuvent y trouver les produits qui seront en 
mesure de répondre à leurs besoins en matière 
d’assurance auto mobile.

La concurrence et le marketing  
de l’assurance automobile au Québec

Les assureurs continuent d’innover dans le •	

développement de leurs pratiques et dans les 
nouveaux produits offerts afin de se démarquer 
de leurs concurrents.

Les modifications apportées aux manuels de •	

tarification ont connu une diminution de 34 % 
en 2009. Toutefois, le nombre d’assureurs 
différents ayant apporté des modifications à son 
manuel de tarification demeure relativement 
stable depuis quelques années. Cette année, 
66 assureurs ont déposé des modifications.

Pour un même profil d’assuré, la prime deman-•	

dée peut varier d’au moins 150 % d’un assureur 
à l’autre.

32 assureurs représentant 93 % du marché •	

des voitures de tourisme ont apporté des modifi-
cations à leurs tarifs au cours de l’année 2009.

La présence de plus de 96 assureurs auto mobile •	

qui souscrivent des risques en sol québécois en 
fait un marché très concurrentiel, ce qui profite 
aux consommateurs.

La demande d’assurance auto mobile

Le nombre de véhicules souscrits a augmenté •	

de 2,1 % et l’âge du parc auto mobile est 
demeuré le même.

La demande d’assurance auto mobile s’accroît en •	

raison notamment de l’augmentation de 1,1 % du 
nombre de titulaires de permis de conduire.

Le fait de demander plusieurs soumissions •	

d’assurance peut faire économiser un montant 
substantiel aux consommateurs.

L’augmentation du nombre de consommateurs •	

qui comparent leurs primes d’assurance et qui 
demandent davantage d’information concernant 
les conditions applicables et les services offerts, 
contribue à maintenir une saine concurrence 
dans le marché.

L’évolution globale des résultats

Le volume des primes souscrites pour l’ensemble •	

des véhicules a légèrement diminué en 2009 
pour se situer à 3,057 milliards de dollars. Cette 
diminution s’explique en partie par le fait que les 
tarifs des assureurs sont en baisse pour une 
septième année.

Le volume des primes acquises a également •	

dimi nué pour se situer à 3,054 milliards de 
dollars.

Le montant total des sinistres a diminué et il est •	

de 1,784 milliard de dollars en 2009. Au cours 
de cette année, le ratio sinistres / primes est 
passé de 62,1 % des primes acquises en 2008 
à 58,4 % en 2009.

Le montant des frais d’exploitation est estimé •	

à 26,9 % des primes acquises.

Le total des dépenses pour l’ensemble des véhi-•	

cules est estimé à 85,3 % des primes acquises.

En 2009, le bénéfice d’exploitation estimé pour •	

l’ensemble des assureurs pratiquant l’assurance 
auto mobile au Québec est passé de 11,9 % des 
primes acquises à 15,4 %.

L’évolution des sinistres

La fréquence des réclamations pour la garantie •	

« responsabilité civile » a grandement diminué en 
2009 pour descendre à un niveau jamais atteint 
au cours de la dernière décennie. Cette année, 
la diminution est de 4,3 %, ce qui constitue une 
des plus fortes baisses enregistrées au cours des 
dernières années.

La garantie « collision » présente une diminution •	

de 3,2 % de sa fréquence des réclamations 
en 2009. Le niveau observé cette année 
constitue le deuxième plus bas au cours des 
10 dernières années.

La fréquence des réclamations pour la garantie •	

« accident sans collision ni versement » a dimi-
nué de 6,4 % en 2009 faisant en sorte qu’elle 
présente un des niveaux les plus bas affichés 
au cours des 10 dernières années.

La fréquence des réclamations liées aux vols •	

de véhicule, aux bris de vitre et aux autres 
dommages comme l’incendie ou le vandalisme 
ont diminué au cours des 10 dernières années. 
Depuis 2000, la fréquence des vols partiels et des 
vols complets de véhicule a diminué de 60 %.

Le coût moyen par sinistre pour les voitures de •	

tourisme continue de se maintenir à des 
niveaux élevés en raison notamment de l’âge 
du parc auto mobile, de l’évolution des tarifs 
horaires exigés par les réparateurs et des coûts 
de location des véhicules de remplacement. 
Toutefois, le coût moyen de la garantie « accident 
sans collision ni versement » a subi une diminution 
notable de 15,4 % en 2009, faisant en sorte 
qu’il présente son niveau le plus bas depuis les 
huit dernières années.
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Le coût moyen par sinistre des garanties « res-•	

ponsabilité civile » et « collision » est en hausse 
respectivement de 6,9 % et 5,5 % en 2009.

Le coût moyen par sinistre pour les dommages •	

causés par le vent ou la grêle a diminué de 
33,7 % en 2009, tandis que celui pour le vol 
partiel a augmenté de 1,5 % et celui des vols 
complets de 4,1 %.

En 2009, le coût global pour la garantie « respon-•	

sabilité civile » a légèrement augmenté par 
rapport à 2008, avec une hausse de 2,3 %, 
puisque la hausse du coût moyen des sinistres 
est quelque peu supérieure à la baisse de la 
fréquence. On observe également une situation 
similaire pour la garantie « collision » puisque 
son coût global a augmenté de 2,1 % par rapport 
à 2008, et ce, pour les mêmes raisons.

Étant donné que la fréquence des réclamations •	

et le coût moyen des sinistres sont en baisse, 
la garantie « accident sans collision ni verse-
ment » présente une diminution appréciable de 
son coût global en 2009 de 20,8 %.

Le caractère adéquat  
de la tarification en 2009

Calculé sur des périodes de 10 et de 20 ans, le •	

bénéfice d’exploitation est de 13,6 % et de 
9,5 % des primes acquises respectivement.

On considère que les assureurs évaluent bien •	

les risques auxquels ils sont exposés et que 
l’écart entre la prime moyenne demandée par les 
assureurs et la prime indiquée est raisonnable 
compte tenu des risques associés aux activités 
d’assurance. Ainsi, la tarification pratiquée par 
les assureurs peut être qualifiée d’adéquate.

Il est recommandé aux consommateurs de •	

comparer les prix proposés et les services offerts 
par différents assureurs et courtiers afin de 
profiter de la concurrence dans le secteur.

Au Québec, l’industrie de l’assurance auto-•	

mobile continue d’être en très bonne santé et 
cette situation ne peut qu’être favorable pour les 
consommateurs, car la concurrence s’intensifie. 

À cet égard, et pour une septième année consé-
cutive, les tarifs des assureurs sont en baisse 
indiquant que le marché est efficace, et ce sont 
les consommateurs qui en bénéficient.

Les rendements de l’industrie québécoise de •	

l’assurance auto mobile devraient continuer 
de se maintenir au-dessus de la moyenne 
historique en 2010.

Le dépôt et la consultation  
des manuels de tarification

Les manuels de tarification des assureurs sont •	

disponibles auprès de l’Autorité pour consul-
tation par toute personne qui en fait la demande.

La consultation des manuels de tarification •	

auprès de l’Autorité vise essentiellement à vérifier 
les nouvelles pratiques de classification et de 
tarification en vigueur dans le marché.

217 consultations des manuels de tarification •	

ont été effectuées en ce qui a trait à 19 manuels 
d’assureurs différents.

Les sections des manuels les plus consultées au •	

cours de la dernière année ont été les territoires 
et les municipalités, les différents rabais et sur-
charges applicables ainsi que l’utilisation de la 
cote de solvabilité, appelée credit scoring.

Les modifications aux manuels  
de tarification

Les assureurs représentant 90 % du marché •	

des voitures de tourisme ont effectué des 
modifications à leurs critères de classification 
et de tarification.

Les critères liés à l’expérience de conduite et •	

aux systèmes de protection contre le vol de 
véhicule ont été parmi les plus modifiés par 
les assureurs durant la dernière année pour les 
voitures de tourisme.

Au cours de l’année 2009, les assureurs ont •	

également été très actifs dans les autres caté-
gories de risque liées à l’assurance auto mobile 
en matière de modifications apportées aux 
règles de classification et de tarification.

Les assureurs continuent de modifier leurs •	

critères de classification et de tarification afin 
de fidéliser leur clientèle et de demeurer 
concurrentiels dans le marché québécois de 
l’assurance auto mobile.

L’évolution des pratiques  
de tarification et des tarifs

L’analyse des modifications apportées aux •	

manuels de tarification au cours des dernières 
années permet d’observer qu’un certain plafond 
semble avoir été atteint en ce qui a trait au nom-
bre de nouveaux critères de classification et de 
tarification utilisés par les assureurs.

On observe un raffinement en ce qui a trait aux •	

critères de classification et de tarification utili-
sés par les assureurs. Les efforts en matière de 
dévelop pement semblent porter sur l’amélio-
ration du service à la clientèle et des produits 
accessoires plutôt que sur le prix de l’assurance 
auto mobile uniquement.

Pour les années à venir, les assureurs devront •	

continuer d’ajuster leurs pratiques en fonction 
des nouveautés au Code de la sécurité routière 
et au Règlement sur les points d’inaptitude, 
des conséquences liées aux changements 
climatiques et au vieillissement de la population 
et aussi en fonction des décisions de l’Autorité 
en matière de réglementation.

La tendance affichée des baisses de tarifs se •	

poursuit et la diminution moyenne est de 2,2 %.

La prime moyenne souscrite pour les voitures •	

de tourisme a diminué de 1,4 %. Elle s’établit 
à 555 $.

En tenant compte de l’ampleur des bénéfices •	

d’exploitation estimés pour l’année 2009, 
l’Autorité anticipe que la concurrence devrait 
s’intensifier sur le plan des tarifs en assurance 
auto mobile au Québec au cours des prochai-
nes années et que les primes devraient être 
encore à la baisse en 2010.
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Réalisations de l’Autorité en matière 
d’assurance auto mobile en 2009

Un représentant de l’Autorité participe aux •	

séances du conseil d’administration du Grou-
pement des assureurs auto mobiles.

L’Autorité a publié, en juin 2009, le •	 Rapport 
sur la tarification en assurance auto mobile au 
Québec pour l’année 2008.

En collaboration avec le Groupement des •	

assureurs auto mobiles, des travaux ont été 
réalisés afin de revoir le contenu et le libellé 
de l’ensemble des polices et avenants utilisés 
au Québec en assurance auto mobile. L’Autorité 
a approuvé les modifications recommandées 
par le Groupement des assureurs auto mobiles 
en 2009 et ces formulaires sont entrés en 
vigueur le 1er février 2010.

Un programme de vérification de la conformité •	

des consultations au Fichier central des sinistres 
auto mobiles a été développé. Ce projet vise à 
sensibiliser les assureurs et les cabinets de 
courtage et à les amener à revoir au besoin 
leurs pratiques afin que les obligations légales 
et les règles relatives à la consultation du Fichier 
central des sinistres soient respectées. Ce pro-
gramme a été approuvé par l’Autorité en 2009 
et est entré en vigueur le 1er janvier 2010.

Une demande de renseignement concernant •	

les opérations en assurance auto mobile a 
été effectuée auprès de tous les assureurs 
pratiquant l’assurance auto mobile au Québec.

En mars 2009, l’Autorité prenait position dans •	

le dossier des garanties de remplacement, à 
savoir que ces dernières seront considérées 
comme des produits d’assurance. Ainsi, en 
décembre 2009, l’Autorité a publié un nouveau 
formulaire d’assurance auto mobile (F.P.Q. No 5) 
visant à encadrer ces produits. Ce formulaire 
entrera en vigueur à compter du 1er août 2010.

En 2009, l’Autorité est devenue membre d’une •	

association canadienne en assurance auto-
mobile, soit la Canadian Auto Insurance Rate 
Regulators Association.

En 2009, un sous-comité du Conseil canadien •	

des responsables de la réglementation d’as-
surance a été créé afin d’étudier les pratiques 
des assureurs en matière d’utilisation de la 
cote de solvabilité des assurés (credit scoring). 
L’Autorité participe activement aux travaux de 
ce comité et des recommandations devraient 
être formulées en 2010.
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PArtIE 1

le marcHé de  
l’assurance  
auTo mobile au  
Québec en 2009

L’indem nisation des dommages corporels causés 
par l’utilisation d’un véhicule auto mobile est prise 
en charge par l’État et s’effectue sans égard à 
la responsabilité. La Société de l’assurance 
auto mobile du Québec (SAAQ) est responsable 
de l’application de ce régime.

Quant à l’indem nisation des dommages matériels, 
ce sont les assureurs privés qui fournissent au 
public la garantie d’assurance obligatoire prévue 
par la Loi sur l’assurance auto mobile, de même 
que d’autres protections facultatives. Ce segment 
est sous la surveillance de l’Autorité.

lA convEntIon  
d’IndEm nIsAtIon dIrEctE
Afin de faciliter et d’accélérer le règlement des 
sinistres et d’en réduire les coûts, la Loi sur 
l’assurance auto mobile a instauré un système 
d’indem nisation directe des assurés par les 
assureurs.

En effet, l’article 173 de cette loi oblige le 
Groupement des assureurs auto mobiles (GAA), 
l’organisme regroupant tous les assureurs sous-
crivant de l’assurance auto mobile au Québec, à 
établir une convention d’indem nisation directe 

cette première partie présente l’environnement légal dans 
lequel les assureurs auto mobile opèrent au Québec. Elle 
expose également une analyse de l’offre et de la demande 
dans le secteur de l’assurance auto mobile au Québec en 
2009. Enfin, elle fait ressortir les principaux enjeux dans  
ce marché et traite de la concurrence.

l’EnvIronnEmEnt léGAl
Le commerce des assurances est de juridiction 
provinciale au Canada. Le Québec a donc sa propre 
législation en matière d’assurance auto mobile. 
Entré en vigueur le 1er mars 1978, le régime 
actuel a eu pour effet de restructurer ce secteur.

La Loi sur l’assurance auto mobile (L.R.Q., 
c. A-25) établit une différence dans le traitement 
des dommages corporels et matériels subis lors 
d’un accident impliquant un véhicule auto mobile 
ainsi que le cadre dans lequel doivent évoluer les 
différents intervenants.
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des dommages matériels occasionnés aux véhi-
cules des assurés. Cette convention fait en sorte 
que l’assuré qui subit des dommages matériels 
lors d’un accident mettant en cause la respon-
sabilité d’un autre automobiliste est indemnisé 
par son propre assureur et non par l’assureur du 
conducteur responsable.

La convention vise tous les dommages matériels 
résultant d’un accident qui survient au Québec et 
au cours duquel il y a une collision impliquant au 
moins deux véhicules dont les propriétaires ont été 
dûment identifiés. Chaque assureur indemnise 
donc son assuré pour les dommages subis à son 
propre véhicule sous la garantie « responsabilité 
civile » selon son degré de non-responsabilité établi 
à partir des barèmes prévus dans la convention 
d’indem nisation directe. Toutefois, les assurés 
peuvent contester, auprès de leur assureur, la 
responsabilité qui leur est imputée. Ce système 
prévoit que tous les assureurs faisant affaire en 
assurance auto mobile au Québec renoncent à 
exercer entre eux leur droit de subrogation.

lE contrAt d’AssurAncE 
Auto mobIlE
Les risques couverts par les assureurs privés le 
sont en vertu d’un contrat d’assurance uniforme. Le 
texte du contrat d’assurance, désigné par le sigle 
F.P.Q. (Formule de Police du Québec), doit être 
approuvé par l’Autorité en vertu de l’article 422 de 
la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32), et tant les 
assureurs que les assurés y sont assujettis.

Cette loi donne donc à l’Autorité un important 
pouvoir de contrôle sur la couverture d’assu-
rance des conducteurs québécois.

Dans sa forme la plus répandue, soit celle des 
propriétaires d’un véhicule auto mobile 
(F.P.Q. No 1), la police contient deux parties : le 

de souscrire une assurance, mais qui ont essuyé 
un refus. Le consommateur profite donc d’un 
mécanisme efficace qui lui fournit l’assistance 
dont il a besoin pour assurer son véhicule et 
être en mesure de respecter la Loi sur l’assurance 
auto mobile.

Aussi, depuis 2002, un mécanisme renforcé 
d’accès à l’assurance auto mobile a été développé 
par le GAA permettant ainsi d’offrir une couverture 
d’assurance plus étendue que celle requise par 
la Loi sur l’assurance auto mobile. Le but de cet 
outil est de mieux répondre aux besoins des 
consommateurs en augmentant, par exemple, le 
montant d’assurance de responsabilité civile ou 
en ajoutant des protections additionnelles du 
chapitre B pour assurer le véhicule.

lA tArIfIcAtIon Et  
lA clAssIfIcAtIon  
dEs rIsQuEs
Au Québec, les assureurs sont libres d’utiliser les 
critères de classification et d’établir le niveau des 
primes qu’ils jugent adéquat. Toutefois, l’Autorité 
peut porter un jugement sur le bien-fondé de ces 
pratiques et suggérer des améliorations.

lEs mAnuEls  
dE tArIfIcAtIon
Afin que l’Autorité puisse analyser les pratiques 
de tarification et de classification des assureurs 
en assurance auto mobile et en faire rapport au 
ministre des Finances, l’article 180 de la Loi sur 
l’assurance auto mobile oblige tous les assureurs 
qui font affaire au Québec à déposer auprès 
d’elle leur manuel de tarification. Ce manuel est 
composé des documents de l’assureur où sont 
clairement identifiées et définies ses règles de 
classification des risques ainsi que les primes 
applicables à chacun de ces risques.

chapitre A – Responsabilité civile et le chapitre B 
– Dommages éprouvés par le véhicule assuré.

La protection offerte par le chapitre A est obli-
gatoire, en ce sens que tout propriétaire d’un 
véhicule circulant au Québec doit détenir un 
contrat d’assurance responsabilité dont la 
garantie est d’au moins 50 000 $. La protection 
du chapitre A couvre donc les dommages corpo-
rels et matériels causés à autrui qui découlent 
de la responsabilité de l’assuré.

Les protections du chapitre B ne sont pas obliga-
toires, mais elles sont néanmoins souscrites par 
la majorité des propriétaires d’un véhicule2. Les 
garanties disponibles sous le chapitre B sont les 
suivantes : tous risques, collision, accident sans 
collision ni versement et risques spécifiés3. Elles 
visent à protéger l’assuré contre les dommages 
occasionnés à son véhicule.

l’Accès à l’AssurAncE 
Auto mobIlE Au QuébEc
Au Québec, il est donc obligatoire d’être assuré 
contre les dommages causés à autrui en cas 
d’accident auto mobile. En vertu de l’article 170 
de la Loi sur l’assurance auto mobile, le GAA doit 
garantir à tout propriétaire de véhicule l’accès au 
minimum d’assurance de responsabilité civile 
requis par cette loi.

Pour diverses raisons, notamment dans le cas 
d’un mauvais dossier de conduite, certains 
assureurs privés peuvent refuser d’assurer un 
consommateur. Ce dernier pourrait donc avoir de 
la difficulté à se trouver un assureur. Ainsi, par 
son mécanisme d’accès à l’assurance auto-
mobile, le GAA agit comme intermédiaire entre les 
assureurs et les consommateurs qui éprouvent 
cette difficulté. Il assiste gratuitement les personnes 
qui ont effectué les démarches nécessaires en vue 

2 Environ 84 % des assurés détiennent les protections du chapitre B.

3 L’annexe C fournit une définition des garanties offertes au chapitre B.
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Conformément à l’article 183 de la Loi sur 
l’assurance auto mobile, les manuels de tarifi-
cation déposés auprès de l’Autorité sont mis à 
la disposition du public pour consultation. La 
disponibilité des manuels de tarification permet 
de promouvoir la concurrence dans l’industrie 
de l’assurance auto mobile au Québec.

Aussi, en vertu des articles 177 à 181 de la 
Loi sur l’assurance auto mobile, l’Autorité peut 
exiger des assureurs tout renseignement 
qu’elle juge utile à l’analyse de leurs pratiques 
et toute justification des éléments constituant 
leur manuel de tarification.

lE PlAn stAtIstIQuE 
Auto mobIlE du QuébEc
Depuis 1981, par l’entremise du Plan statistique 
auto mobile (PSA), l’Autorité recueille des assureurs 
leurs données d’expérience en assurance auto-
mobile au Québec en matière de primes, de 
sinistres et de frais d’exploitation, selon la forme 
qu’elle prescrit.

Le GAA administre le PSA en vertu d’un mandat 
que lui a confié l’Autorité conformément à la Loi 
sur l’assurance auto mobile.

lE fIcHIEr cEntrAl dEs 
sInIstrEs Auto mobIlEs
Le Fichier central des sinistres auto mobiles 
(FCSA) a été instauré le 1er juillet 1990. Depuis 
le 1er juillet 1991, il met à la disposition des 
assureurs auto mobile agréés au Québec des 
renseignements sur tous les sinistres auto-
mobiles dans lesquels des conducteurs québécois 
ont été impliqués et qui ont fait l’objet d’une 
réclamation d’assurance. Accessibles aux 

assureurs et aux courtiers, ces renseignements4 
couvrent les six dernières années d’expérience 
de conduite d’un assuré.

Le FCSA contient des renseignements portant 
exclusivement sur des accidents ayant fait l’objet 
d’une réclamation d’assurance. Par conséquent, 
il ne contient aucune information concernant les 
infractions au Code de la sécurité routière ou sur 
les points d’inaptitude.

Dans la mesure où l’inscription au FCSA est obli-
gatoire à la suite d’un accident et que ce fichier 
contient des renseignements personnels sur les 
conducteurs, des mécanismes ont été mis en 
place afin d’en assurer la protection. En effet, 
conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics 
et à la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), un titulaire de permis de 
conduire peut demander une confirmation et une 
rectification, le cas échéant, des données inscrites 
à son dossier au FCSA.

L’information disponible au FCSA permet aux 
assureurs et aux courtiers de procéder à une véri-
fication des déclarations de leurs clients lors de la 
souscription de nouveaux risques. Il peut aussi y 
avoir une vérification lors des renouvellements.

La consultation du FCSA par les assureurs et les 
courtiers ne vise pas à détecter les bons ou les 
mauvais conducteurs. L’objectif de ces vérifica-
tions est plutôt de déceler si les conducteurs ont 
déclaré tous leurs sinistres afin de s’assurer de 
la véracité des renseignements obtenus préala-
blement de l’assuré. On rappelle que les assurés 
ont l’obligation de déclarer à leur assureur tous 
les sinistres dans lesquels ils ont été impliqués, 
et ce, en vertu du Code civil du Québec et de leur 
contrat d’assurance auto mobile.

4 Les renseignements accessibles aux assureurs et aux courtiers sont prévus à l’article 179.1 de la Loi sur l’assurance auto mobile.

La consultation de l’information disponible au 
FCSA fait désormais partie intégrante du pro-
cessus de souscription des assureurs. L’utilité du 
FCSA dans la tarification réside donc dans la 
garantie qu’il offre aux assureurs de disposer 
d’une information crédible et objective pour la tari-
fication. On s’assure que les données utilisées 
correspondent bien aux définitions des critères 
relatifs au dossier de conduite et reflètent bien 
l’expérience de conduite de l’assuré. Le FCSA 
contribue ainsi à améliorer l’équité dans le par-
tage des risques et des primes, dans la mesure 
où un assuré peut difficilement tirer profit de 
son omission de déclarer un ou des sinistres au 
détriment des autres assurés.

À sa première année complète d’existence en 1992, 
le GAA a répondu à plus de 600 000 demandes 
de consultation du FCSA provenant des assu-
reurs. L’année 2009 vient confirmer l’importance 
de l’information disponible au FCSA puisque les 
assureurs ont effectué plus d’un million et demi 
de consultations. Le graphique 1 illustre d’ailleurs 
les statistiques sur les activités du FCSA depuis 
sa création.

On constate également que de plus en plus de 
titulaires de permis de conduire demandent à 
consulter leur dossier au FCSA, que ce soit pour 
obtenir une confirmation des renseignements qui 
y sont inscrits à leur sujet ou pour faire corriger 
de l’information erronée. Le graphique 2 illustre 
bien cette évolution avec 13 916 demandes en 
2009, soit près du double du nombre enregistré 
en 1995.
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lEs AssurEurs  
Auto mobIlE Et  
l’offrE d’AssurAncE
Comme on peut le constater au tableau 1, le 
nombre d’assureurs autorisés à souscrire de 
l’assurance auto mobile au Québec, après avoir 
subi une importante diminution en 2008, est 
demeuré stable à 120 assureurs en 20095. On 
note toutefois qu’un assureur à charte d’un État 
ou pays étranger a vu son permis être annulé 
par l’Autorité au cours de l’année, tandis qu’un 
nouvel assureur à charte d’un État ou pays étranger 
s’est vu octroyer un permis. Par ailleurs, quatre 
assureurs ont demandé des modifications à leurs 
raisons sociales.

Bien que 120 assureurs possédaient un permis 
les autorisant à souscrire de l’assurance auto-
mobile au Québec en 2009, 24 ne l’ont pas fait6. 
Ces derniers sont principalement des assureurs 

à charte du Canada ou d’un État ou pays étranger, 
tel que l’illustre le graphique 3.

Un examen plus approfondi des données dispo-
nibles nous apprend que la majorité d’entre 
eux ne souscrit globalement que très peu 
d’assurance de dommages, tant au Québec 
qu’au Canada. En effet, la somme des primes 
directes souscrites par ces assureurs ne repré-
sente que 2 % du total des primes directement 
souscrites en 2009 en assurance de dommages 
pour le Québec et 7,3 % pour l’ensemble du 
Canada. Cette situation s’explique en partie par 
le fait que certains de ces assureurs n’agissent 
presque uniquement qu’à titre de réassureurs, 
bien que leur permis les autorise également à 
souscrire directement de l’assurance.

La plupart de ces assureurs exercent leurs 
activités régulières principalement dans les 
autres régions du Canada, notamment en Ontario, 

en Colombie-Britannique et en Alberta. Au 
Québec, ils souscrivent surtout de l’assurance 
des entreprises (biens, bris des machines,  
responsabilité et autres).

Pour ce qui est de l’ensemble des assureurs auto-
risés à souscrire de l’assurance auto mobile au 
Québec, le tableau 2 en présente le nombre et fait 
état de leur part de marché selon leur charte.

Ainsi, on observe qu’en 2009, le nombre d’assu-
reurs à charte du Québec est demeuré le même, 
mais que leur part de marché a augmenté d’un 
point de pourcentage. Ils recueillent 62 % des 
3,057 milliards de dollars de primes souscrites 
en assurance auto mobile cette année, ce qui 
représente une augmentation de 13 points de pour-
centage depuis 2000, réduisant la part de marché 
des assureurs à charte du Canada de huit points de 
pourcentage et celle des assureurs à charte d’un 
État ou pays étranger de quatre points.

tAblEAu 1
nombrE d’AssurEurs Auto mobIlE Au QuébEc

Autorisés à souscrire Ayant souscrit

Année nombre nombre Pourcentage

2000 134 114 85 %

2001 134 113 84 %

2002 126 108 86 %

2003 125 107 86 %

2004 126 108 86 %

2005 127 103 81 %

2006 128 103 81 %

2007 127 100 79 %

2008 120 96 80 %

2009 120 96 80 %

5 La liste de ces assureurs figure à l’annexe A. Les assureurs dont les activités se limitent à la réassurance ne sont pas inclus dans ce nombre.

6 Ces assureurs sont identifiés à l’annexe A.
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tAblEAu 2
vEntIlAtIon du nombrE Et dE lA PArt dE mArcHé7  
dEs AssurEurs Auto mobIlE Au QuébEc sElon lEur cHArtE

Québec Autre province canada état ou pays étranger

Année nombre Part de marché nombre Part de marché nombre Part de marché nombre Part de marché 

2000 55 49 % 5 1 % 44 44 % 30 6 %

2001 54 51 % 5 1 % 43 43 % 32 5 %

2002 53 52 % 4 2 % 41 43 % 28 3 %

2003 53 54 % 4 2 % 42 41 % 26 3 %

2004 53 56 % 4 2 % 41 39 % 28 3 %

2005 53 58 % 4 1 % 42 38 % 28 3 %

2006 53 59 % 3 2 % 43 37 % 29 2 %

2007 53 60 % 3 2 % 43 36 % 28 2 %

2008 48 61 % 2 1 % 44 36 % 26 2 %

2009 48 62 % 2 0 % 44 36 % 26 2 %

7 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec selon le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 
2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.
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De plus, en ajoutant à la part de marché des 
assureurs à charte du Québec celle des assu-
reurs des autres chartes dont le siège est situé 
au Québec, la part de cet ensemble s’élève à 
68 %, soit la même qu’en 2008. Cette situation 
démontre l’importance des assureurs établis au 
Québec qui dominent toujours le marché québécois 
de l’assurance auto mobile.

Le tableau 3 présente l’évolution des parts de 
marché des assureurs selon le mode de distribu-
tion principal, séparément pour l’assurance 
auto mobile des particuliers et des entreprises.

Ces données indiquent qu’au cours des 10 der-
nières années, les assureurs directs ont 
graduelle ment accru leur présence dans le sec-
teur de l’assurance auto mobile. En effet, leur part 
de marché a augmenté de 13 points de pourcen-
tage. La croissance marquée du volume de pri-
mes de ces assureurs fait en sorte qu’ils dominent 
ce marché au Québec avec une part de marché 
de 54 % comparativement à 46 % pour les 
assureurs distribuant leurs produits par l’inter-
médiaire de courtiers. Durant les années 2007 
et 2008, la répartition du marché était demeurée 
la même entre les assureurs par courtiers et 
les assureurs directs. Toutefois, en 2009, ces 

derniers ont augmenté leur présence de deux 
points de pourcentage au détriment des assureurs 
par courtiers. Cette hausse provient principa-
lement du secteur de l’assurance des particuliers.

Toujours au tableau 3, en examinant la part de 
marché des assureurs selon le mode de distribution 
utilisé et le type de clientèle, on constate que le 
secteur de l’assurance des particuliers s’était 
stabilisé au cours des trois dernières années. En 
effet, après une forte progression des assureurs 
directs aux dépens des assureurs à courtiers au 
début des années 2000, leurs parts de marché 
respectives étaient demeurées les mêmes à 

8 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec  
selon le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

9 La répartition entre assureurs directs et assureurs par courtiers est établie sur la base des déclarations des assureurs concernant le mode de distribution  
qu’ils utilisent pour la majorité de leurs activités d’assurance auto mobile au Québec.

10 Par assurance des particuliers, on entend les catégories de risque suivantes : voitures de tourisme, motocyclettes, motoneiges et véhicules tout-terrain.

11 Par assurance des entreprises, on entend les catégories de risque suivantes : véhicules utilitaires, véhicules publics et autres risques.

tAblEAu 3
PArt dE mArcHé8 dEs AssurEurs sElon lEur modE dE dIstrIbutIon9  
Pour lE mArcHé dE l’AssurAncE dEs PArtIculIErs10, lE mArcHé  
dE l’AssurAncE dEs EntrEPrIsEs11 Et Pour l’EnsEmblE  
du mArcHé dE l’AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc

Assurance des particuliers Assurance des entreprises total du marché

Année
distribution  

directe
distribution  
par courtiers

distribution  
directe

distribution  
par courtiers

distribution  
directe

distribution  
par courtiers

2000 45 % 55 % 16 % 84 % 41 % 59 %

2001 48 % 52 % 14 % 86 % 43 % 57 %

2002 51 % 49 % 14 % 86 % 45 % 55 %

2003 53 % 47 % 14 % 86 % 47 % 53 %

2004 56 % 44 % 14 % 86 % 49 % 51 %

2005 57 % 43 % 15 % 85 % 50 % 50 %

2006 58 % 42 % 15 % 85 % 51 % 49 %

2007 58 % 42 % 16 % 84 % 52 % 48 %

2008 58 % 42 % 16 % 84 % 52 % 48 %

2009 61 % 39 % 13 % 87 % 54 % 46 %
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58 % et 42 % pour les années 2006, 2007 et 
2008. Un mouvement significatif a toutefois eu 
lieu en 2009, faisant passer ces parts à 61 % et 
39 % respectivement. Un mouvement inverse 
s’est produit pour le secteur de l’assurance des 
entreprises en 2009. Ainsi, après être resté 
généralement stable au cours des neuf dernières 
années, ce marché a vu les assureurs par cour-
tiers afficher une présence encore plus marquée 
avec une part de marché de 87 % comparati-
vement à 13 % pour les assureurs directs, soit 
une augmentation de trois points de pourcentage 
par rapport à l’année 2008.

Afin d’analyser plus en détail la progression des 
assureurs, le tableau 4 présente l’évolution des 
parts de marché des assureurs en fonction du 
mode de distribution et des différentes catégories 
de risque liées à l’assurance auto mobile.

Les données de ce tableau montrent que la 
progres sion des parts de marché des assureurs 
directs dans le secteur de l’assurance des parti-
culiers au cours des 10 dernières années s’est 
principalement manifestée dans les catégories 
de risque des voitures de tourisme, des motoneiges 
et des véhicules tout-terrain avec des hausses 
respectives de 15, 12 et 13 points de pourcentage. 

Toutefois, pour les deux dernières années, les 
parts de marché respectives pour les assureurs 
directs et les assureurs par courtiers sont demeu-
rées les mêmes pour les catégories de risque des 
motoneiges et des véhicules tout-terrain.

Pour le secteur de l’assurance des entreprises, 
les assureurs par courtiers dominent largement 
les catégories des véhicules utilitaires et celles des 
autres risques. En 2009, leurs parts de marché 
sont respectivement de 79 % et 93 % compara-
tivement à 21 % et 7 % pour les assureurs 
directs. De plus, on remarque que les assureurs 
par courtiers dominent le marché des véhicules 

tAblEAu 4
PArt dE mArcHé12 dEs AssurEurs sElon lEur modE dE dIstrIbutIon13 Pour lEs 
dIfférEntEs cAtéGorIEs dE rIsQuE14 lIéEs à l’AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc

Assurance des particuliers Assurance des entreprises

vt mc mn tt vu vP Ar

Année
distribution 

directe
distribution 
par courtiers

distribution 
directe

distribution 
par courtiers

distribution 
directe

distribution 
par courtiers

distribution 
directe

distribution 
par courtiers

distribution 
directe

distribution 
par courtiers

distribution 
directe

distribution 
par courtiers

distribution 
directe

distribution 
par courtiers

2000 46 % 54 % 24 % 76 % 30 % 70 % 38 % 62 % 13 % 87 % 65 % 35 % 16 % 84 %

2001 49 % 51 % 22 % 78 % 36 % 64 % 41 % 59 % 14 % 86 % 67 % 33 % 12 % 88 %

2002 51 % 49 % 23 % 77 % 35 % 65 % 43 % 57 % 14 % 86 % 52 % 48 % 12 % 88 %

2003 54 % 46 % 25 % 75 % 39 % 61 % 46 % 54 % 15 % 85 % 54 % 46 % 12 % 88 %

2004 57 % 43 % 26 % 74 % 41 % 59 % 47 % 53 % 15 % 85 % 60 % 40 % 11 % 89 %

2005 58 % 42 % 29 % 71 % 41 % 59 % 50 % 50 % 18 % 82 % 61 % 39 % 11 % 89 %

2006 59 % 41 % 28 % 72 % 40 % 60 % 50 % 50 % 20 % 80 % 55 % 45 % 10 % 90 %

2007 59 % 41 % 29 % 71 % 36 % 64 % 51 % 49 % 20 % 80 % 45 % 55 % 11 % 89 %

2008 59 % 41 % 31 % 69 % 42 % 58 % 51 % 49 % 21 % 79 % 42 % 58 % 12 % 88 %

2009 61 % 39 % 32 % 68 % 42 % 58 % 51 % 49 % 21 % 79 % 41 % 59 % 7 % 93 %

vt = voitures de tourisme
mc = motocyclettes

mn = motoneiges
tt = véhicules tout-terrain

vu = véhicules utilitaires
vP = véhicules publics

Ar = Autres risques

12 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec  
selon le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

13 La répartition entre assureurs directs et assureurs par courtiers est établie sur la base des déclarations des assureurs concernant le mode de distribution  
qu’ils utilisent pour la majorité de leurs activités d’assurance auto mobile au Québec.

14 Les catégories de risque sont les mêmes que celles utilisées dans le PSA et l’annexe C fournit une définition de ces catégories de risque.
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publics depuis trois ans, passant de 45 % à 
59 % au cours de cette période. Cette forte pro-
gression est en lien avec la tendance lourde des 
10 dernières années pour ces types de risque.

Bien que le nombre d’assureurs exerçant une 
activité au Québec demeure élevé, le marché 
reste dominé par un petit nombre d’entre eux. À 
ce sujet, le tableau 5 fait état de la part de marché 
détenue par les plus importants assureurs ou 
groupes d’assureurs qui font affaire au Québec.

Les données de ce tableau indiquent que les 
15 plus importants assureurs ou groupes 
d’assureurs qui faisaient des affaires au Québec 
en 2009 ont recueilli 94 % des primes sous-
crites en assurance auto mobile, soit la même 
proportion que pour les deux années précédentes. 
De plus, on remarque qu’un certain plafonnement 
semble avoir été atteint depuis cinq ans pour 
les trois plus importants assureurs ou groupes 

d’assureurs. Ainsi, la concentration du marché 
de l’assurance auto mobile au Québec stagne 
puisque la progression des 15 assureurs ou 
groupes d’assureurs les plus importants est 
demeurée sensiblement la même au cours des 
10 dernières années.

Le tableau 6 présente la part de marché des 
15 plus importants assureurs ou groupes 
d’assureurs en 2009 pour l’ensemble du marché 
de l’assurance auto mobile et montre leur évolution 
sur une période de 10 ans. En examinant la 
composition de ces groupes à l’aide de l’annexe B, 
on observe que le marché est en réalité dominé 
par 69 sociétés d’assurance, soit 58 % du nombre 
total d’assureurs autorisés à souscrire de l’assu-
rance auto mobile au Québec, proportion identique 
à celle de 2008. Donc, malgré cette apparence de 
concentration du marché de l’assurance auto-
mobile, les consommateurs québécois disposent 
tout de même d’un vaste éventail d’assureurs et 

d’un choix important de produits. De plus, on 
observe que les parts de marché de ces assureurs 
ou groupes d’assureurs ne varient que très légè-
rement d’une année à l’autre et que ceux qui 
occupent les huit premières positions sont les 
mêmes depuis huit ans, ce qui reflète une certaine 
maturité et une certaine stabilité dans ce secteur.

Par conséquent, l’offre d’assurance auto mobile 
au Québec a peu varié ces dernières années. 
Cette offre est abondante et la capacité de sous-
cription des assureurs exerçant une activité au 
Québec semble plus que suffisante pour absorber 
la demande croissante d’assurance auto mobile.

Cette année, peu de changements sont à signaler 
au sein des 15 premières positions. Les neuf 
premiers assureurs ou groupes d’assureurs 
conservent leurs positions par rapport à 2008, 
tandis qu’Industrielle Alliance grimpe d’un rang 
grâce à une croissance de 10 % de son volume 

tAblEAu 5
PArt du mArcHé15 QuébécoIs dEs Plus ImPortAnts 
AssurEurs ou GrouPEs d’AssurEurs Auto mobIlE

nombre d’assureurs ou groupes d’assureurs

Année 1 3 5 10 15

2000 18 % 45 % 61 % 80 % 91 %

2001 18 % 45 % 61 % 80 % 92 %

2002 19 % 47 % 62 % 81 % 92 %

2003 20 % 47 % 63 % 82 % 92 %

2004 19 % 47 % 63 % 82 % 93 %

2005 19 % 46 % 63 % 83 % 93 %

2006 18 % 46 % 62 % 83 % 93 %

2007 18 % 46 % 63 % 83 % 94 %

2008 18 % 46 % 63 % 84 % 94 %

2009 17 % 46 % 64 % 85 % 94 %

15 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec selon le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 
2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.
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tAblEAu 6
évolutIon dEs PArts dE mArcHé16 dEs 15 Plus ImPortAnts AssurEurs  
ou GrouPEs d’AssurEurs En AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc17

Part de marché ( %)

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Intact corporation financière 18,4 17,9 19,4 19,5 19,3 19,0 18,0 17,9 17,6 17,4

desjardins Groupe d’assurance générales 15,4 15,7 16,0 16,1 16,3 16,7 16,6 16,6 16,5 16,5

Axa canada 11,1 11,0 11,2 11,1 10,9 10,8 11,1 11,1 11,6 11,8

la capitale Groupe financier 6,7 7,2 7,7 8,2 8,8 9,3 9,4 9,8 10,0 9,5

Aviva canada 9,0 8,7 8,1 8,1 7,6 7,5 7,2 7,3 7,6 8,5

Groupe Promutuel 4,9 5,2 5,3 5,6 5,9 6,2 6,3 6,7 7,1 7,2

Groupe co-operators 3,8 4,3 4,1 4,1 3,9 4,1 4,5 4,4 4,1 4,1

meloche monnex 3,2 3,3 3,4 3,5 3,9 4,0 3,7 3,7 3,7 3,8

ssQ - Générales 1,1 1,2 1,4 1,7 2,0 2,3 2,3 2,6 2,9 3,1

Industrielle Alliance 0,7 1,1 1,5 1,9 2,0 2,2 2,3 2,4 2,6 2,9

Allstate 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,7 2,7 2,6 2,3 2,1

Kingsway 1,5 2,0 2,5 2,7 2,9 2,1 3,0 2,8 2,8 2,0

Wawanesa 3,3 3,3 3,0 2,5 2,2 2,0 2,0 2,0 1,9 2,0

Groupe Economical 4,1 3,8 3,1 2,8 2,7 2,7 2,7 2,3 1,8 1,5

lombard canada 1,5 1,6 1,8 1,8 1,8 1,7 1,6 1,6 1,6 1,4

16 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec  
selon le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

17 La liste des assureurs faisant partie de ces groupes d’assureurs est disponible à l’annexe B. Les regroupements présentés tiennent compte des réorganisations d’entreprise de l’année 2009.

de primes directes souscrites en assurance 
auto mobile. Parmi les meilleures croissances, 
celle d’Industrielle Alliance (10 %) et celle 
d’Aviva Canada (12 %) arrivent en tête de liste. 
La Capitale Groupe Financier conserve le 4e rang 
pour une septième année consécutive malgré 
une décroissance de 4 % de ses primes directes 
souscrites par rapport à 2008. De plus, après 
avoir occupé la 10e position en 2008, Kingsway 
glisse au 12e rang à la suite d’une diminution de 
28 % de ses primes auto mobiles au Québec, ce 
qui constitue la plus forte baisse parmi ces 
assureurs ou groupes d’assureurs. Enfin, on 

note également que Groupe Econo mical et 
Lombard Canada ont vu leur volume de primes 
auto mobiles diminuer de 17 % et 14 % respec-
tivement.

Le tableau 6 fait bien ressortir la maturité et la 
stabilité du marché de l’assurance auto mobile au 
Québec. En effet, pour un assureur ou un groupe 
d’assureurs donné, il semble très difficile d’aug-
menter ses parts de marché au détriment de ses 
compétiteurs. Par conséquent, cela oblige tous 
les assureurs à demeurer vigilants et concur-
rentiels afin de maintenir leur positionnement.

Le tableau 7 recense le nombre d’assureurs pré-
sents dans chacune des catégories de risque 
liées à l’assurance auto mobile. On remarque 
que les assureurs ne sont pas nécessairement 
présents dans toutes les catégories de risque.

Étant donné la concurrence, certains assureurs 
ont vu leur part de marché plafonner au cours 
des dernières années. Ils ont pris la décision 
d’étendre leur souscription à l’ensemble des 
catégories de risque auto mobile afin d’augmenter 
ou de maintenir leur part de marché. À cet effet, 
parmi les 96 assureurs qui ont souscrit de 
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l’assurance auto mobile au Québec en 2009, 
39 d’entre eux (41 %) souscrivent dans toutes 
les catégories de risque comparativement à 
37 (32 %) en 2000.

De plus, certains assureurs qui consacraient 
principalement leurs affaires au Québec ont 
décidé d’étendre leurs activités aux autres pro-
vinces canadiennes, notamment en Ontario, afin 
d’augmenter leurs sources de revenus.

La possibilité pour un assuré de se procurer 
plusieurs produits d’assurance auto mobile 
auprès d’un même assureur favorise aussi une 
certaine stabilité. En effet, lorsqu’un assuré est 
satisfait du service offert par son assureur et qu’il 
a d’autres besoins à combler, il y a de fortes 
chances que celui-ci s’adresse en premier à son 
assureur actuel. Donc, plus un assuré détient de 
produits auprès du même assureur, plus il aura 
tendance à lui être fidèle.

En définitive, malgré le fait que le marché reste 
dominé par un nombre limité d’assureurs ou 
groupes d’assureurs, on peut affirmer que l’offre 
d’assurance auto mobile, même si elle a peu 
varié ces dernières années, demeure abondante 
dans un marché très compétitif. En outre, cette 
offre est très diversifiée et les consommateurs 
québécois peuvent y trouver les produits qui 
seront en mesure de répondre à leurs besoins en 
matière d’assurance auto mobile.

lA concurrEncE  
Et lE mArKEtInG  
dE l’AssurAncE  
Auto mobIlE Au QuébEc
Il est important d’examiner sous plusieurs angles 
un marché en apparence dominé par le même 
groupe d’assureurs depuis un certain nombre 

d’années afin de vérifier si la concurrence y est 
toujours présente. Les différentes stratégies 
déployées pour attirer l’attention et joindre les 
consommateurs en sont un exemple.

Tout d’abord, les assureurs ont continué d’afficher 
une présence médiatique soutenue par le truche-
ment des journaux, de la télévision, de la radio, 
des revues spécialisées, des panneaux publici-
taires et d’Internet. Les efforts publici taires 
déployés expriment un besoin des assureurs 
d’adapter leurs stratégies de marketing à un 
environnement concurrentiel.

De surcroît, les diverses promotions et offres de 
produits accessoires à l’assurance auto mobile 
demeurent appréciables. Les assureurs conti-
nuent d’innover sur ce plan comme en publicité 
afin de se démarquer de leurs concurrents. 
Certains assureurs viennent d’ailleurs de terminer 

tAblEAu 7
nombrE d’AssurEurs18 AyAnt souscrIt dAns lEs dIfférEntEs cAtéGorIEs  
dE rIsQuE lIéEs à l’AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc

catégories de risque19

Année vt mc mn tt vu vP Ar total20

2000 91 86 87 82 82 43 95 114

2001 91 84 86 80 82 46 93 113

2002 90 83 83 80 77 48 89 108

2003 87 81 81 76 72 51 87 107

2004 86 80 79 77 73 48 88 108

2005 83 77 78 74 71 47 85 103

2006 82 77 77 76 70 49 84 103

2007 82 76 77 74 70 48 86 100

2008 83 75 76 72 70 48 84 96

2009 80 74 74 71 64 44 83 96

vt = voitures de tourisme
mc = motocyclettes

mn = motoneiges
tt = véhicules tout-terrain

vu = véhicules utilitaires
vP = véhicules publics

Ar = Autres risques

18 Les données liées au nombre d’assureurs souscrivant dans les différentes catégories de risque de l’assurance auto mobile sont extraites du Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 
2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

19 Les catégories de risque sont les mêmes que celles utilisées dans le PSA et l’annexe C fournit une définition de ces catégories de risque.

20 Représente le nombre total d’assureurs ayant souscrit dans au moins une des catégories de risque au cours de l’année.
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une révision complète de leur programme 
d’assistance et lui ont apporté plusieurs modifi-
cations en lien avec la réalité et les besoins 
d’aujourd’hui. Tous ces services d’assistance 
favorisent la fidélisation de la clientèle, car il est 
démontré que les assureurs obtiennent un 
meilleur taux de rétention pour les assurés qui 
y adhèrent.

Aussi, certains assureurs s’associent à différentes 
fédérations ou associations afin d’avoir un 
meilleur accès à leurs membres et de cibler leurs 
publicités en fonction de rabais de primes offerts 
à leurs membres. D’autres vont afficher une 
présence plus soutenue lors de la présentation 
de divers salons, comme ceux des véhicules 
récréatifs ou de la motocyclette. On remarque 
également que certains assureurs participent à 
des campagnes de sensibilisation visant les 
consommateurs et que d’autres s’associent avec 
différents partenaires commerciaux.

Plusieurs assureurs ont également développé 
sur Internet de nouvelles applications de soumis-
sion d’assurance très simples et performantes. 
Ainsi, de plus en plus d’assureurs s’affichent en 
ligne et cette décision est motivée notamment 
par la croissance de l’utilisation d’Internet à des 
fins transactionnelles au Québec. En effet, selon 
une récente étude réalisée par NETendances21, 
41 % des Québécois effectuent des transactions 
bancaires en ligne, 30 % d’entre eux magasinent 
en ligne et 19 % effectuent un achat en ligne. Par 
conséquent, les assureurs souhaitent répondre 
aux nouveaux besoins exprimés par la clientèle 
en leur offrant une plus grande flexibilité pour 
obtenir une soumission et acheter une assurance 
auto mobile. Le nombre de clients qui signent un 
contrat d’assurance auto mobile en ligne n’a 
cessé de croître depuis quelques années. À titre 
d’exemple, bien que la crise économique ait 
frappé sévèrement l’industrie auto mobile et que 
les ventes d’auto mobiles neuves ont diminué, le 

nombre de consommateurs ayant recherché 
des soumissions d’assurance auto mobile sur 
Internet a fortement progressé en 2009. Par 
ces actions et pour demeurer concurrentiels, 
les assureurs cherchent à se rapprocher davan-
tage de la clientèle dans le but de développer 
de nouveaux marchés et d’attirer une nouvelle 
clientèle, dont les jeunes.

Les nombreuses modifications apportées annuel-
lement par les assureurs à leur manuel de tarifi-
cation démontrent aussi que chacun adapte ses 
pratiques et sa tarification afin de maintenir sa 
compétitivité. À cet effet, en 2009, l’Autorité a 
reçu 198 dépôts de modifications aux manuels 
de tarification provenant des assureurs auto-
mobile22. Le graphique 4 présente l’évolution 
des modifications aux manuels de tarification 
déposées auprès de l’Autorité au cours des 
10 dernières années.

GrAPHIQuE 4
évolutIon dEs modIfIcAtIons Aux mAnuEls dE tArIfIcAtIon déPoséEs  
AuPrès dE l’AutorIté Et nombrE d’AssurEurs dIfférEnts

21 Cette étude est disponible sur le site Web suivant : www.cefrio.qc.ca.

22 L’article 180 de la Loi sur l’assurance auto mobile oblige tous les assureurs à déposer auprès de l’Autorité toute modification apportée à leur manuel de tarification.
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L’année 2008 a été l’année la plus active au cha-
pitre des modifications apportées aux manuels 
de tarification. En effet, plusieurs assureurs ont 
modifié, et ce, à plusieurs reprises au cours de 
l’année, certaines des définitions relatives aux 
infractions de la route et aux permis de conduire 
en lien avec l’entrée en vigueur du projet de loi 
modifiant le Code de la sécurité routière et le 
Règlement sur les points d’inaptitude. Toutefois, 
en 2009, on observe une diminution importante 
de 34 % du nombre de dépôts de modifications 
aux manuels de tarification. Cette situation peut 
s’expliquer en partie par le fait que plusieurs 
changements importants avaient déjà été effectués 
par les assureurs au cours des trois années pré-
cédentes. Par conséquent, outre les changements 
habituels liés à la tarification, les assureurs n’ont 
pas senti le besoin d’effectuer une refonte majeure 
de leur manuel de tarification. Par contre, lorsqu’on 
analyse le nombre de dépôts de modifications en 
fonction du nombre d’assureurs différents ayant 
déposé des modifications, on conclut que cette 
donnée est relativement stable dans le temps. 
Cette année, 66 assureurs ont déposé des 
modifications. Ainsi, en 2009, il y a eu prati-

quement autant d’assureurs qui ont apporté des 
modifications à leur manuel de tarification, mais 
ils l’ont fait moins souvent au cours de l’année.

Le grand nombre d’assureurs qui apportent 
des modifications à leur manuel de tarification 
d’une année à l’autre constitue une indication 
additionnelle que le marché de l’assurance 
auto mobile demeure concurrentiel et qu’il est 
en constante évolution.

Il est généralement reconnu que des écarts de 
prix entre les assureurs pour des profils d’assuré 
identiques, à un moment donné, indiquent éga-
lement une saine concurrence. À ce sujet, le 
tableau 8 montre de tels écarts entre assureurs 
dans le marché québécois.

Les six assureurs présentés dans ce tableau 
représentent plus de 36 % du total des primes 
directes souscrites pour les voitures de tourisme 
en 2009, soit trois assureurs directs comptant 
pour plus de 17 % et trois assureurs par courtiers 
comptant pour plus de 19 %.

Ce tableau indique que la prime demandée à un 
même assuré en 2009 peut facilement varier 
jusqu’à plus de 150 % d’un assureur à l’autre. 
Ainsi, pour l’assuré no 2, on constate un écart de 
153 %, soit de 814 $ entre les assureurs B et F. 
On observe également qu’un assureur peut être 
très concurrentiel pour un profil d’assuré donné, 
mais pas nécessairement pour un autre. Par 
exemple, l’assureur A est celui qui offre la prime 
la plus basse pour l’assuré no 5, tout en étant 
beaucoup moins compétitif pour les autres profils 
d’assuré, même qu’il offre la prime la plus élevée 
pour l’assuré no 3.

De plus, l’examen de la situation permet de 
constater que la concurrence s’exerce différem-
ment selon les segments du marché. En effet, les 
efforts des assureurs semblent se concentrer sur 
certains créneaux. Par exemple, le tableau 8 
révèle que l’assuré no 5 se voit offrir un plus petit 
éventail de prix pour sa couverture d’assurance 
que les autres profils d’assuré, alors qu’en 2008 
cette situation s’appliquait à l’assuré no 3.

tAblEAu 8
comPArAIson dEs PrImEs23 d’AssurAncE Auto mobIlE offErtEs PAr dIfférEnts 
AssurEurs24 Au QuébEc Pour dIfférEnts ProfIls d’Assuré25

Pr
of

Il
s 

d’
As

su
ré

AssurEurs

A b c d E f écArt mAx / mIn

2008 2009 variation 2008 2009 variation 2008 2009 variation 2008 2009 variation 2008 2009 variation 2008 2009 variation 2008 2009

no 1  1 544 $  1 556 $ 1 %  1 298 $  874 $ -33 %  1 941 $  1 551 $ -20 %  1 102 $  986 $ -11 %  1 555 $  1 158 $ -26 %  2 254 $  1 771 $ -21 % 105 % 103 %

no 2  1 020 $  856 $ -16 %  765 $  532 $ -30 %  1 170 $  954 $ -18 %  830 $  741 $ -11 %  997 $  744 $ -25 %  1 628 $  1 346 $ -17 % 113 % 153 %

no 3  961 $  851 $ -11 %  796 $  564 $ -29 %  847 $  695 $ -18 %  832 $  762 $ -8 %  1 017 $  615 $ -40 %  999 $  748 $ -25 % 28 % 51 %

no 4  525 $  676 $ 29 %  590 $  547 $ -7 %  875 $  849 $ -3 %  516 $  497 $ -4 %  700 $  588 $ -16 %  773 $  652 $ -16 % 70 % 71 %

no 5  295 $  331 $ 12 %  341 $  345 $ 1 %  368 $  390 $ 6 %  401 $  397 $ -1 %  362 $  361 $ 0 %  472 $  417 $ -12 % 60 % 26 %

no 6  394 $  513 $ 30 %  477 $  500 $ 5 %  628 $  587 $ -7 %  437 $  434 $ -1 %  510 $  531 $ 4 %  655 $  553 $ -16 % 66 % 35 %

23 Il s’agit de primes pour une couverture complète d’assurance auto mobile pour différentes voitures de tourisme et différents profils d’assuré.

24 Les assureurs désignés comme A, B, C, D, E et F sont les mêmes pour les six profils d’assuré présentés.

25 Ces primes ont été obtenues dans le cadre de la demande de renseignement additionnelle effectuée par l’Autorité auprès de tous les assureurs pratiquant l’assurance auto mobile au Québec.  
Des variations plus ou moins élevées ont été constatées avec d’autres assureurs que ceux présentés au tableau 8.
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On constate aussi que la prime demandée à 
un assuré peut varier considérablement d’une 
année à l’autre et que les modifications appor-
tées par les assureurs varient beaucoup d’un 
assureur à l’autre. À titre d’exemple, l’assureur E 
chargeait la prime la plus élevée en 2008 pour 
l’assuré no 3, tandis qu’en 2009, il affiche la 
deuxième prime la plus basse. Aussi, cinq des six 
assureurs présentés dans le tableau 8 affichent 
des diminutions de primes pour l’assuré no 4 
variant entre 7 % et 16 %, alors que l’assureur A 
présente une hausse de 29 %.

On présume que la clientèle prisée par une 
majorité d’assureurs aura plus de choix, tant à 
l’égard de la protection offerte que du choix 
même de l’assureur avec lequel traiter. Par contre, 
pour d’autres catégories d’assurés, certaines 
protections pourraient être plus difficiles à obtenir, 
la prime d’assurance qui leur sera demandée 
pouvant leur paraître élevée.

Pour que la concurrence joue pleinement, il 
importe que les consommateurs aient conscience 
des différences qui existent entre les assureurs, 
non seulement dans la différence des primes 
demandées mais aussi du point de vue de leur 
santé financière, de leur façon de classer les 
risques et de la qualité du service qu’ils rendent 
avant et après le sinistre. C’est pour ces raisons 
qu’il est préférable pour les consommateurs 
d’obtenir plusieurs soumissions d’assurance 
avant d’arrêter leur décision sur le choix d’un 
assureur. À cet effet, voici quelques suggestions 
qui permettraient aux consommateurs d’obtenir 
la meilleure prime possible :

Lorsqu’un consommateur fait appel à un courtier, •	

il est en droit d’exiger la liste des soumissions que 
ce dernier a obtenues des différents assureurs 
consultés (art. 38 de la Loi sur la distribution de 
produits et de services financiers, L.R.Q., 
c. D-9.2).

Le consommateur est également en droit de •	

savoir si le courtier reçoit une rémunération en 
agissant à titre d’intermédiaire et de connaître 
les liens du courtier avec l’assureur qu’il lui pro-
pose (articles 17 et 26 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers).

Idéalement, les consommateurs devraient •	

demander des soumissions à plusieurs cabinets 
de courtage d’assurance et d’assureurs directs, 
car ils n’ont pas tous accès aux mêmes produits.

Il est conseillé de refaire l’exercice à chaque •	

renouvellement. Comme on l’a vu précédem-
ment au tableau 8, les primes peuvent varier 
grandement d’une année à l’autre, selon l’assu-
reur. De plus, le profil d’un assuré change tous 
les ans (âge, nombre d’accidents, type de 
véhicule, lieu de résidence, employeur, etc.), ce 
qui peut influer sur la prime demandée.

Par ailleurs, différents indices laissent entrevoir 
que la concurrence se manifeste davantage dans 
d’autres secteurs que les voitures de tourisme, 
notamment dans celui des véhicules utilitaires et 
des véhicules divers26. Ainsi, la tendance observée 
au cours des dernières années s’est poursuivie en 
2009. Les assureurs ont apporté de nombreuses 
modifications à leurs manuels de tarification et 
sont venus consulter ces caté gories de risque 
régulièrement au cours de la dernière année.

Aussi, on remarque que pour le secteur des véhi-
cules divers, 18, 17 et 18 assureurs27 ont réajusté 
leur tarification respective pour les catégories de 
risque des motocyclettes, des motoneiges et des 
véhicules tout-terrain. Ces assureurs représentent 
respectivement 80 %, 36 % et 73 % des primes 
directes souscrites dans ces marchés. De plus, 
32 assureurs ont apporté des changements à 
leurs tarifs au cours de l’année 2009 pour le 
secteur des voitures de tourisme, soit 99 % du 
marché, et 12 assureurs pour la catégorie des 
véhicules récréatifs.

En conclusion, l’analyse révèle que le marché 
québécois de l’assurance auto mobile est 
demeuré concurrentiel en 2009 et que la pré-
sence plus soutenue d’assureurs dans tous les 
secteurs de l’assurance auto mobile continue 
d’accentuer cette concurrence, et ce, au profit 
des consommateurs québécois.

lA dEmAndE  
d’AssurAncE Auto mobIlE
La progression de la demande d’assurance est 
étroitement liée à l’évolution du nombre de véhi-
cules assurés et à l’âge moyen du parc auto-
mobile. En effet, les consommateurs propriétaires 
d’un véhicule récent choisiront généralement 
une couverture d’assurance plus étendue que les 
propriétaires d’un véhicule plus âgé. Par exemple, 
bon nombre de consommateurs décideront de se 
procurer l’avenant « valeur à neuf » pour un véhicule 
récent, alors qu’ils n’achèteront pas cette protection 
pour un véhicule plus vieux. De plus, lorsqu’un 
créancier est partie au contrat, il exigera géné-
ralement que le consommateur ayant contracté 
le prêt auto mobile se procure une protection 
d’assurance complète pour la durée du prêt.

La demande d’assurance auto mobile est aussi 
liée au nombre de personnes qui sont en âge de 
conduire un véhicule de même qu’au nombre de 
permis de conduire en vigueur au Québec. Avec 
le vieillissement de la population, de plus en plus 
de personnes âgées de 16 à 80 ans sont sus-
ceptibles d’acheter des produits d’assurance 
auto mobile. Ainsi, le phénomène du vieillis-
sement de la population va également contribuer 
au maintien de la demande d’assurance.

Le tableau 9 fait état du nombre de véhicules pour 
lesquels une assurance a été souscrite, et de l’âge 
moyen des véhicules en circulation au Québec.

26 Par véhicules divers, on entend les catégories de risque suivantes : motocyclettes, motoneiges et véhicules tout-terrain.

27 Les sociétés mutuelles d’assurances générales ont été comptées comme un seul assureur dans le nombre d’assureurs présenté.
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Ce tableau montre que le marché québécois de 
l’assurance auto mobile continue de prendre de 
l’expansion depuis quelques années. D’une part, 
le nombre de véhicules a augmenté de façon 
considérable au cours des 10 dernières années, 
soit 25 % pour les voitures de tourisme et 29 % 
pour l’ensemble des véhicules. D’autre part, 
après que son âge moyen ait plafonné pendant 
quatre ans, on observe un rajeunissement du 
parc auto mobile pour les voitures de tourisme 
depuis deux ans. La conjoncture économique 
favorable du début des années 2000, les faibles 
taux d’intérêt ainsi que les rabais et les program-
mes de financement avantageux offerts par les 
fabricants d’auto mobiles ont grandement influé 
sur le comportement des consommateurs.

Avec la crise financière qui a touché l’industrie 
auto mobile et qui a affecté la vente d’auto mobiles 
neuves, on aurait pensé que cela aurait eu des 
répercussions négatives sur la demande d’assu-
rance auto mobile et que le parc auto mobile aurait 
augmenté en âge. En effet, selon les données 
publiées par la Corporation des conces sion naires 
d’auto mobiles du Québec (CCAQ), les ventes 
d’auto mobiles et de camions ont chuté de plus 
de 7 % au Québec en 200928.

Toutefois, le tableau 9 montre un effet contraire 
pour 2009, soit une hausse de 1,5 % du nombre 
souscrit de voitures de tourisme et le maintien de 
l’âge moyen du parc auto mobile. Cette légère 
hausse peut s’expliquer en partie par le fait qu’au 

Québec l’assurance auto mobile est obligatoire. 
Ainsi, tout propriétaire d’un véhicule circulant au 
Québec est obligé de détenir un contrat d’assu-
rance responsabilité dont la garantie est d’au 
moins 50 000 $. Cette situation contribue donc 
à maintenir élevée la demande d’assurance 
auto mobile.

De plus, une baisse dans la demande d’assurance 
pour les motocyclettes était anticipée compte 
tenu de la hausse des coûts d’immatri cu la tion 
imposée par la SAAQ. Comme l’indique le 
tableau 10, cette baisse ne s’est pas maté rialisée. 
Toutefois, la progression du nombre de moto-
cyclettes a beaucoup ralenti en comparaison avec 
les années précédentes.

tAblEAu 9
ÂGE moyEn dEs véHIculEs En cIrculAtIon  
Et nombrE dE véHIculEs souscrIts  
En AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc29

voitures de tourisme tous véhicules combinés

Année Âge moyen30 nombre (en milliers) Âge moyen nombre31 (en milliers)

2000 7,2 3 614 7,7 4 177

2001 7,3 3 765 7,8 4 385

2002 7,3 3 862 7,8 4 538

2003 7,2 3 976 7,8 4 675

2004 7,1 4 081 7,7 4 821

2005 7,1 4 157 7,7 4 877

2006 7,1 4 257 7,7 5 012

2007 7,1 4 351 7,8 5 204

2008 7,0 4 453 7,7 5 264

2009 7,0 4 517 7,8 5 377

28 Ces données proviennent du site Web de la CCAQ et sont disponibles à l’adresse suivante : www.ccaq.com.

29 L’âge moyen des véhicules en circulation provient du Bilan 2009 (2008, 2007, 2006, 2005 et 2004), Accidents, parc auto mobile, permis de conduire, publié par la SAAQ. Le nombre  
de véhicules souscrits provient du Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

30 Comprend les auto mobiles et les camions légers de promenade.

31 Ne comprend pas les véhicules couverts par une police d’assurance auto mobile des garagistes ou qui font partie d’une flotte non tarifée par véhicule,  
ainsi que les véhicules de compétition ou de démonstration.
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tAblEAu 10
nombrE dE véHIculEs32 souscrIts  
dAns lEs dIfférEntEs cAtéGorIEs dE rIsQuE  
lIéEs à l’AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc

catégories de risque33

Année vt mc mn tt vu vP

2000 3 614 306 106 543 113 171 145 645 189 772 7 333

2001 3 765 324 115 840 124 594 161 852 210 203 7 225

2002 3 862 440 127 821 130 450 182 108 221 537 13 239

2003 3 975 734 139 380 110 426 200 279 234 446 15 061

2004 4 080 848 154 118 124 731 215 144 237 383 8 747

2005 4 156 906 166 742 128 855 229 038 185 743 9 775

2006 4 256 785 175 727 132 812 241 744 195 212 9 621

2007 4 351 024 184 944 198 690 252 646 206 058 10 715

2008 4 452 507 193 593 122 542 263 665 220 463 11 331

2009 4 517 444 193 866 168 435 268 529 218 046 10 995

Le tableau 10 montre aussi une forte progression 
du nombre de véhicules souscrits pour la catégorie 
de risque des motoneiges avec une évolution de 
plus de 37 % par rapport à l’année 2008. On 
note également une diminution de 1 % et de 3 % 
respectivement pour les catégories de risque 
des véhicules utilitaires et des véhicules publics. 
Toutefois, l’évolution pour ces catégories de risque 
s’est traduite par un accroissement respectif de 
15 % et 50 % au cours des 10 dernières années, 
tandis qu’il est de 25 % et 29 % respectivement 
pour les voitures de tourisme et pour l’ensemble 
des catégories de risque auto mobile au cours de 
la même période.

Ainsi, contrairement à ce qui était anticipé dans 
le rapport de l’an dernier, la crise financière ne 
semble pas avoir affecté la demande en assu-
rance auto mobile en 2009. Le nombre de voitures 
de tourisme a augmenté de 1,5 %, tandis que 
la hausse a été de 2,2 % pour l’ensemble des 
véhicules. De plus, selon plusieurs études écono-
miques, il semblerait que le secteur de la vente 
d’auto mobiles neuves soit sur le chemin de la 
reprise en 2010. Une reprise favorisée notamment 
par le retour à un meilleur accès au crédit. 
Donc, la perspective de voir évoluer à la 
hausse la demande d’assurance auto mobile est 
toujours présente.

Dans le tableau 11, on observe que le nombre 
de personnes au Québec âgées de 16 à 80 ans 
augmente continuellement depuis 2001. Ce 
nombre est passé de 5,815 millions en 2001 
à 6,230 millions en 2009, soit une hausse de 
7 %. De plus, on remarque que la progression 
de ce groupe d’âge augmente annuellement 
depuis 2004.

Par conséquent, il y a près de 80 % de la popu-
lation du Québec qui peut éventuellement faire 
une demande pour des produits d’assurance 
auto mobile au cours des prochaines années. 
Ce tableau montre également que le nombre de 
titulaires de permis de conduire pour l’ensemble 

32 Les données liées au nombre de véhicules souscrits dans les différentes catégories de risque de l’assurance auto mobile sont extraites du Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 
2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

33 Les catégories de risque sont les mêmes que celles utilisées dans le PSA et l’annexe C fournit une définition de ces catégories de risque.

vt = voitures de tourisme
mc = motocyclettes

mn = motoneiges
tt = véhicules tout-terrain

vu = véhicules utilitaires
vP = véhicules publics
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du Québec a augmenté de 11,8 % au cours des 
10 dernières années, ce qui en fait une autre 
indication importante de la hausse de la demande 
en assurance auto mobile.

Le fait que les personnes conduisent maintenant 
leur véhicule à un âge plus avancé est un autre 
indice de cette hausse. De nos jours, les personnes 
âgées de plus de 75 ans conduisent de plus en 
plus leurs véhicules. On dénombrait 11,8 % de 
l’ensemble des véhicules souscrits pour le groupe 
des 65 ans et plus en 2001, et 14,2 % en 2009, 
soit une augmentation de 46,2 % en neuf ans du 
nombre de véhicules souscrits34.

La combinaison de ces différents facteurs démo-
graphiques a favorisé la croissance de la demande 
au cours des dernières années, amenant les assu-
reurs à se diversifier tant dans les produits offerts 
que dans la prime demandée afin d’attirer cette 
nouvelle clientèle.

Grâce à une multitude de rabais et de conditions, 
les assureurs cernent très précisément la clientèle 
qu’ils veulent attirer ou fidéliser en offrant des prix 
et des services adaptés.

Dans ces circonstances, il est préférable pour les 
consommateurs d’obtenir plusieurs soumissions 
de la part des assureurs ou des courtiers puisque 
ces derniers tenteront de se distinguer en offrant 
divers produits accessoires et promotions et que, 
pour un même profil d’assuré, la prime demandée 
pourra varier considérablement, et ce, d’une 
année à l’autre. Le fait de demander plusieurs 
soumissions avant de renouveler son assurance 
auto mobile peut faire économiser un montant 
substantiel à l’assuré, sans pour autant modifier 
le risque qu’il représente pour l’assureur.

Par ailleurs, comme on le verra dans la troisième 
partie, dans un contexte où les primes d’assurance 
sont continuellement à la baisse, les consom-
mateurs peuvent être moins portés à comparer les 

prix. Toutefois, comme un assureur peut être très 
compétitif pour un profil d’assuré donné, mais pas 
nécessairement pour un autre, et que cette situation 
peut évoluer dans le temps, les assurés auraient 
avantage à poursuivre leurs recherches en com pa-
rant les offres de différents assureurs et courtiers. À 
cet égard, plus les consommateurs comparent leurs 
primes d’assurance et demandent davantage 
d’infor mation concernant les conditions applicables 
et les services offerts, plus ils contribuent à 
main tenir une saine concurrence dans le secteur.

En résumé, les assureurs établis au Québec 
dominent le marché québécois de l’assurance 
auto mobile, qui demeure concurrentiel. La 
demande d’assurance continue de croître en 
raison notamment de l’augmentation du nombre 
de permis de conduire en vigueur. Enfin, on 
observe qu’il est possible pour les consom-
mateurs de faire jouer pleinement la concur-
rence, principalement en comparant les prixi 
proposés par différents assureurs et courtiers.

tAblEAu 11
nombrE dE PErsonnEs Au QuébEc En ÂGE dE conduIrE un véHIculE  
Et nombrE dE tItulAIrEs dE PErmIs dE conduIrE Pour l’EnsEmblE du QuébEc

Année

nombre de personnes au Québec âgées de 16 à 80 ans 
(en milliers)35

nombre de titulaires de permis de conduire  
(en milliers)36

2000 - 4 497

2001 5 815 4 545

2002 5 860 4 600

2003 5 901 4 656

2004 5 945 4 725

2005 5 991 4 777

2006 6 043 4 841

2007 6 101 4 909

2008 6 164 4 974

2009 6 230 5 028

34 En 2001, 438 648 véhicules étaient souscrits dans le groupe d’âge des 65 ans et plus, tandis qu’en 2009 ce nombre était de 641 419.  
Ces données sont extraites du Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

35 Le nombre de personnes âgées de 16 à 80 ans provient du rapport sur les données démographiques publié par l’Institut de la statistique du Québec.

36 Le nombre de titulaires de permis de conduire provient du Bilan 2009 (2008, 2007, 2006, 2005 et 2004), Accidents, parc auto mobile, permis de conduire, publié par la SAAQ.
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PArtIE 2

la renTabiliTé de  
l’assurance auTo mobile 
au Québec en 2009

d’un produit dont on ne connaît pas le coût 
avant sa mise en marché.

En effet, l’évaluation de la prime demandée à un 
assuré est avant tout prospective, c’est-à-dire 
que l’établissement de cette prime repose sur la 
représentation qu’un assureur se fait des condi-
tions futures du marché, et non pas uniquement 
sur l’expérience passée.

De plus, comme les primes sont établies avant 
que les dépenses (sinistres et frais d’exploitation) 
ne soient payées et que les revenus de place-
ment réels liés aux opérations ne soient connus, 
la probabilité que les revenus de primes et de 
placement égalent précisément le montant des 
dépenses est à peu près nulle.

Cela signifie que, pour une année donnée, il y 
aura habituellement une différence entre les 
deux montants et qu’il en résultera un bénéfice 
ou une perte d’exploitation. Pour être représen-
tative, la rentabilité des opérations d’assurance 
doit alors être évaluée sur une longue période.

Ainsi, une tarification adéquate dépend de 
l’impor tance de l’écart des frais d’exploitation et 
des sinistres avec les primes qui ont été exigées 
pour les assumer et les revenus de placement 
réels liés aux opérations. Pour qu’elle soit appro-
priée, l’ampleur de cette différence, qu’elle soit 
positive ou négative, doit correspondre en quel-
que sorte à la difficulté d’estimer le coût des 
sinistres. Cette difficulté provient, d’une part, de 
l’interprétation des différentes tendances qui 

la tarification d’un assureur, c’est-à-dire les prix qu’il 
demande pour les services qu’il offre, est un élément 
primordial de la rentabilité de ses activités et, par 
conséquent, de sa santé financière. cette partie présente 
l’analyse de la rentabilité de l’assurance auto mobile  
au Québec en 2009 et traite des résultats des activités 
d’assurance et du caractère adéquat de la tarification.

lE contExtE dE  
l’AnAlysE dE rEntAbIlIté
La rentabilité des opérations d’assurance s’évalue 
principalement en comparant les revenus de pri-
mes et les revenus de placement découlant des 
activités d’exploitation aux dépenses qui y sont 
liées, c’est-à-dire les sinistres et les frais d’exploi-
tation. Elle est analysée pour l’ensemble du 
marché québécois de l’assurance auto mobile.

L’objectif de cette analyse est de déterminer si la 
tarification des assureurs est adéquate, c’est-à-
dire une tarification qui permet de couvrir tous 
les coûts liés aux opérations d’assurance et de 
générer des bénéfices raisonnables en tenant 
compte du niveau de risque associé à la vente 
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influent sur les résultats, à savoir comment elles 
se refléteront dans le futur et, d’autre part, de 
l’effet que peuvent avoir certains événements 
imprévisibles sur l’expérience d’une année.

En effet, les conditions météorologiques ont un 
impact direct sur les résultats en assurance 
auto mobile. Par exemple, si l’hiver est rigoureux 
et qu’il y a de fortes précipitations de neige, les 
conditions routières se détériorent et il en résulte 
des sorties de route et des accrochages, donc un 
impact immédiat sur la fréquence des récla-
mations. De fortes tempêtes de vent ou de grêle 
occasionnent également des dommages aux 
véhicules, et tant la fréquence que la sévérité 
des dommages en sont affectées. Comme 
dernier exemple, la pluie affecte grandement 
l’expérience pour la catégorie de risque des moto-
cyclettes. En effet, en présence d’un été pluvieux, 
les motocyclistes utilisent moins leur véhicule, ce 
qui peut occasionner une diminution des sinistres, 
donc une amélioration de l’expérience. Ainsi, 
compte tenu du caractère imprévisible des 
conditions météorologiques, on comprend aisément 
la difficulté que peuvent avoir les assureurs pour 
estimer le coût des sinistres futurs.

L’assurance est donc un concept d’ensemble 
dont la rentabilité doit être évaluée sur une 
longue période. L’analyse de la rentabilité doit 
alors se faire dans ce contexte afin d’éviter de 
tirer des conclusions erronées. Par exemple, si 
la rentabilité d’une année donnée est de plus 

ou moins 10 %, il ne faudrait pas conclure 
pour autant que les primes ont été trop élevées 
ou trop basses cette année-là.

Enfin, l’évolution du niveau des primes et des 
résultats d’exploitation est influencée non 
seule ment par la variation des coûts et des 
revenus de placement liés aux opérations, mais 
aussi par d’autres facteurs liés à l’environ-
nement dans lequel les assureurs évoluent. On 
pense notamment à la concurrence, aux straté-
gies commerciales ainsi qu’aux résultats dans 
les autres catégories d’assurance37 qu’ils sous-
crivent et dans les autres régions dans lesquelles 
ils exercent des activités. Ces facteurs sont plus 
difficiles à quantifier, mais il est important de les 
considérer dans l’interprétation des résultats.

l’évolutIon GlobAlE  
dEs résultAts
Le tableau 12 présente les résultats38 des opéra-
tions en assurance auto mobile de l’ensemble des 
assureurs exerçant au Québec de 2000 à 2009.

L’Autorité tient à prévenir le lecteur que les résul-
tats présentés dans cette section doivent être 
considérés avec toute la prudence nécessaire 
dans les circonstances. Néanmoins, les conclu-
sions de la présente analyse demeurent valables 
et sont conformes à la réalité du marché de 
l’assurance auto mobile au Québec.

Les résultats sont exprimés sous forme de 
pourcentage des primes directes acquises pour 
chaque année, ce qui permet de les comparer 
dans le temps. Ils sont présentés séparément 
pour les voitures de tourisme, qui représentent 
82 % des primes souscrites totales en 2009, 
et pour l’ensemble des véhicules assurés, 
comprenant notamment les véhicules utilitaires, 
les camions et les motocyclettes.

L’analyse du tableau 12 permet de constater que 
la rentabilité des opérations en assurance auto-
mobile fluctue chaque année et que depuis 
2001, son niveau se maintient à plus de 10 %, 
et ce, tant pour les voitures de tourisme que pour 
l’ensemble des véhicules.

On détermine le bénéfice ou la perte d’une 
année en comparant le coût des sinistres et 
des frais d’exploitation aux revenus découlant des 
opérations. Ces revenus correspondent aux 
primes acquises et aux revenus de placement 
liés aux opérations.

En raison de l’importance des voitures de tou-
risme, l’analyse qui suit ne porte que sur cette 
catégorie de véhicule. Le tableau 12 montre que 
le montant des primes acquises pour les voitures 
de tourisme a légèrement augmenté de 0,6 % en 
2009 par rapport à l’année précédente, et ce, 
bien que le marché connaisse des baisses de 
primes comme il est indiqué dans la troisième 
partie. Aussi, depuis 2000, le montant des primes 

37 La majorité des assureurs qui offrent de l’assurance auto mobile au Québec souscrivent également dans d’autres catégories d’assurance.

38 Ces résultats proviennent principalement des données compilées dans le cadre du PSA publiées dans le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31,  
Version finale, publié par le GAA, agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

39 Comprend les voitures de tourisme ainsi que tous les autres types de véhicule, tels que les véhicules utilitaires, les camions et les motocyclettes.

40 Tous les pourcentages sont en fonction des primes directes acquises.

41 Ce sont des valeurs minimales. Elles sont établies en fonction de l’évolution observée des taux annuels moyens des bons du Trésor de trois mois et de six mois (source : Banque du Canada).

42 Les sinistres incluent tous les frais de règlement.

43 Les frais d’exploitation de l’année 2009 sont estimés.

44 Bénéfice (perte) d’exploitation de l’année avant impôts et autres postes extraordinaires.

45 Il s’agit du bénéfice (perte) calculé pour la période de 10 ans se terminant l’année courante, pondéré par les primes acquises de chaque année.  
Par exemple, le résultat présenté pour l’année 2009 représente le bénéfice réalisé de 2000 à 2009.

46 Il s’agit du bénéfice (perte) calculé pour la période de 20 ans se terminant l’année courante, pondéré par les primes acquises de chaque année.  
Par exemple, le résultat présenté pour l’année 2009 représente le bénéfice réalisé de 1990 à 2009.
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tAblEAu 12
résultAts dEs oPérAtIons En AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Primes souscrites (en m$) voitures de tourisme 1 880 2 020 2 173 2 311 2 402 2 406 2 418 2 465 2 508 2 506

tous véhicules39 2 323 2 495 2 702 2 886 3 014 3 028 3 029 3 043 3 067 3 057

Primes acquises (en m$) voitures de tourisme 1 800 1 949 2 098 2 242 2 361 2 409 2 405 2 441 2 492 2 507

tous véhicules 2 228 2 417 2 600 2 803 2 956 3 024 3 014 3 023 3 056 3 054

revenus

Primes acquises ( %)40 voitures de tourisme 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

tous véhicules 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

revenus de placement ( %)41 voitures de tourisme 1,4 1,2 1,0 1,1 1,0 1,1 1,4 1,5 1,0 0,7

tous véhicules 1,4 1,2 1,0 1,1 1,0 1,1 1,4 1,5 1,0 0,7

total des revenus voitures de tourisme 101,4 101,2 101,0 101,1 101,0 101,1 101,4 101,5 101,0 100,7

tous véhicules 101,4 101,2 101,0 101,1 101,0 101,1 101,4 101,5 101,0 100,7

dépenses

sinistres ( %)42 voitures de tourisme 72,7 65,7 61,6 60,9 59,2 60,5 61,5 63,2 63,7 61,5

tous véhicules 72,6 66,0 61,3 60,0 58,0 58,4 59,2 61,4 62,1 58,4

frais d’exploitation ( %)43 voitures de tourisme 25,7 25,1 25,3 25,5 26,1 25,7 26,7 27,1 27,0 26,9

tous véhicules 25,7 25,0 25,4 25,5 26,2 25,8 26,7 27,0 27,0 26,9

total des dépenses voitures de tourisme 98,4 90,8 86,9 86,5 85,3 86,2 88,2 90,4 90,7 88,3

tous véhicules 98,3 91,0 86,7 85,6 84,2 84,1 85,9 88,5 89,1 85,3

bénéfice (perte) ( %)44 voitures de tourisme 3,0 10,4 14,1 14,6 15,7 14,9 13,2 11,1 10,3 12,4

tous véhicules 3,1 10,2 14,3 15,5 16,8 17,0 15,5 13,0 11,9 15,4

bénéfice (perte) sur 10 ans ( %)45 tous véhicules 3,0 4,0 5,1 6,2 7,2 8,3 9,4 10,8 12,2 13,6

bénéfice (perte) sur 20 ans ( %)46 tous véhicules s. o. s. o. 3,4 3,7 4,6 5,9 7,0 7,8 8,4 9,5
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acquises a connu une progression de plus de 
39 % pour cette catégorie de véhicule. Cette 
situation s’explique notamment par une crois-
sance de la demande entraînée à la fois par 
l’augmentation du nombre de véhicules assurés, 
par celle du nombre de titulaires de permis de 
conduire et par l’âge du parc auto mobile qui fait 
en sorte que la valeur des véhicules en circulation 
est plus élevée.

De fait, le tableau 9 de la première partie montre 
une progression de 25 % du nombre de voitures 
de tourisme assurées en 2009 par rapport à 
2000, ce qui accroît la demande d’assurance et, 
par conséquent, le montant des primes acquises. 
Toutefois, la progression des primes acquises 
tend à diminuer au cours des dernières années, 
conséquence directe des baisses de tarifs présen-
tées par l’industrie au cours des sept dernières 
années, tel qu’il est indiqué au tableau 17 de 
la troisième partie. En 2009, le niveau des 
tarifs a diminué en moyenne de 2,2 %. Sans 
cette diminution, le volume des primes acquises 
de cette année aurait enregistré une hausse plus 
importante que celle observée.

Par ailleurs, la proportion des revenus de placement 
par rapport aux primes acquises ne fluctue que 
légèrement d’une année à l’autre. De façon 
générale, les résultats de l’industrie de l’assu-
rance de dommages, et plus particulièrement 
ceux de l’assurance auto mobile, ne sont pas 
étroitement liés aux fluctuations des cycles 
écono miques. Ainsi, les revenus pour le secteur 
de l’assurance auto mobile ont peu d’effets sur la 
variation dans les revenus globaux, ainsi que sur 
l’évolution de la rentabilité au fil des ans. Tel qu’il 
a été anticipé dans le rapport de l’année dernière, 
la récente crise financière a très peu influencé 
les revenus de placement des assureurs en 2009. 
Le cas échéant, cet impact se sera fait ressentir 
négativement dans les résultats globaux de 
certains assureurs, quelques-uns ayant été 

affectés plus que d’autres par la nature de leur 
stratégie de placement. Par ailleurs, lorsqu’on 
alloue les revenus de placement par secteur 
d’activité, l’effet est plus mitigé pour le secteur de 
l’assurance auto mobile compte tenu des activités 
de courte durée qui lui sont associées.

Ainsi, dans l’estimation des valeurs minimales 
des revenus de placement pour l’année 2009, 
ces éléments ont été pris en considération, ce qui 
explique la diminution des revenus de placement 
estimés pour l’année 2009 par rapport à l’année 
2008. Cette baisse n’a cependant pas empêché 
les assureurs de dégager des bénéfices impor-
tants, engendrés en grande partie par de solides 
résultats techniques.

En ce qui concerne les dépenses, on constate 
généralement que la proportion des frais d’exploi-
tation par rapport aux primes acquises fluctue 
légèrement d’une année à l’autre, après avoir 
atteint le plateau de 27 % ces dernières années. 
De plus, en raison de la concurrence dans le 
marché, une pression à la baisse est exercée sur 
ces frais, incitant les assureurs à multiplier les 
mesures visant à réduire leurs coûts d’opérations, 
ou du moins à les maintenir au même niveau.

Les bénéfices importants générés ces dernières 
années ont fourni aux assureurs des ressources 
financières additionnelles que certains ont choisi 
de réinjecter partiellement afin d’améliorer leurs 
services, ce qui peut expliquer en partie pourquoi 
on n’observe pas de baisse importante de ces 
frais d’exploitation au cours des dernières 
années. De plus, le maintien du ratio des frais 
d’exploitation au cours des dernières années 
s’explique aussi par des dépenses plus élevées 
liées aux développement des affaires et à 
l’embauche de ressources additionnelles. En 
effet, les assureurs affichent une présence plus 
soutenue sur le plan du marketing, notamment 
en publicité, et les dépenses liées aux salaires et 

avantages sociaux des employés ont presque 
doublé depuis 2000. Ces éléments, combinés à 
une tendance à la baisse des primes moyennes 
souscrites au cours des dernières années, expli-
quent en grande partie la stabilisation du ratio 
des frais d’exploitation au niveau de 27 %47.

Pour conclure, on constate que les variations les 
plus importantes au cha pitre des dépenses pro-
viennent principalement des sinistres et qu’il faut 
donc chercher là les principales explications de 
la fluctuation des résultats.

l’évolutIon  
dEs sInIstrEs
L’évolution des sinistres se mesure par ses deux 
principales composantes : la fréquence des 
réclamations et le coût moyen d’un sinistre pour 
chacune des garanties principales du contrat 
d’assurance auto mobile, à savoir « responsabilité 
civile », « collision » et « accident sans collision ni 
versement ». L’annexe C fournit une description 
des principales garanties de la police d’assu-
rance auto mobile, ainsi qu’une définition de la 
fréquence et du coût moyen.

Le coût total des sinistres est directement lié à 
la fréquence et au coût moyen des sinistres. 
L’analyse des statistiques sur l’expérience 
passée liées à ces deux composantes permet 
donc, non seulement de suivre l’évolution du coût 
de l’assurance auto mobile au Québec, mais éga-
lement de mieux comprendre et d’apprécier les 
effets et le comportement de ces deux variables.

L’évolution des coûts des sinistres est direc tement 
liée au contrôle exercé sur eux. Dans ce domaine, 
tant les assurés que les assureurs ont une 
influence puisque leurs comportements déter-
minent le niveau des principales composantes des 
coûts des sinistres. Les politiques gouvernemen-
tales en matière de sécurité routière exercent 

47 Ces données sont tirées d’une analyse effectuée à partir des états financiers des assureurs déposés auprès de l’Autorité.
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aussi une influence importante puisqu’elles peu-
vent porter sur les conditions de conduite des 
auto mobiles et sur le comportement des automo-
bilistes. Enfin, les coûts des sinistres peuvent aussi 
varier selon divers facteurs sociaux ou économi-
ques, tels le prix des auto mobiles, le prix de 
l’essence et le taux de chômage.

Le graphique 5 présente l’évolution de la fréquence 
des réclamations de 2000 à 2009 pour chacune 
des garanties du contrat d’assurance auto mobile 
pour les voitures de tourisme.

Pour les garanties « responsabilité civile », « col-
lision » et « accident sans collision ni versement », 
la fréquence des réclamations est grandement 
influencée par les conditions météorologiques. 
Les deux premières garanties sont fortement 
influencées par la condition des routes, qu’elles 
soient glacées ou enneigées, tandis que la troisième 
garantie peut être influencée notamment par 
des tempêtes de vent ou de grêle. La fréquence des 

réclamations pour la garantie « responsabilité 
civile » a diminué en 2009 à un niveau jamais 
atteint. Rappelons que la fréquence des réclama-
tions de cette garantie s’était stabilisée au cours 
des années 2007 et 2008, après avoir présenté 
des diminutions pour les années 2001 à 2006. 
Pour 2009, la diminution est de 4,3 %, ce qui 
constitue une des plus fortes baisses enregis-
trées au cours des huit dernières années. Pour la 
garantie « collision », après avoir vu sa fréquence 
des réclamations augmenter au cours des deux 
dernières années, l’année 2009 présente une 
diminution de 3,2 %. Le niveau enregistré cette 
année constitue le deuxième plus bas observé au 
cours des 10 dernières années. En ce qui a trait 
à la garantie « accident sans collision ni verse-
ment », cette dernière avait vu sa fréquence des 
réclamations augmenter considérablement en 
2008 en raison notamment d’une forte tempête 
de vent et de grêle en juin qui avait affecté une 
grande partie de la population. Toutefois, pour 
2009, la fréquence des réclamations est revenue 

au niveau des années 2004 à 2007, faisant en 
sorte d’afficher l’un des plus bas niveaux des 
10 dernières années.

Comme il a été mentionné, la fréquence des 
réclamations est grandement influencée par les 
conditions météorologiques. Par conséquent, 
afin d’être en mesure de suivre son évolution et 
de pouvoir dégager certaines tendances, il est 
pertinent d’analyser ces données par trimestre, 
permettant ainsi de désaisonnaliser les résultats 
présentés dans les trois prochains graphiques.

Les graphiques 6, 7 et 8 présentent l’évolution 
de la fréquence des réclamations de 2000 à 
2009 sur une base trimestrielle et pour chacune 
des garanties principales du contrat d’assurance 
auto mobile pour les voitures de tourisme.

Historiquement, les 1er et 4e trimestres présentent 
des fréquences de sinistres plus élevées que 
les deux autres trimestres, étant donné qu’ils 

48 Les données utilisées pour les graphiques présentés dans cette partie se trouvent à l’annexe D.
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regroupent les mois de l’année au cours desquels 
on enregistre le plus de précipitations et où les 
conditions routières sont les plus changeantes. 
Ainsi, à l’exception de l’année 2008 qui avait été 
marquée par de fortes précipitations de neige, on 
observe que pour le 1er trimestre, la fréquence 
des réclamations de la garantie « responsabilité 
civile » est en constante diminution. En 2009, elle 
a diminué de 10,5 % et si on la compare avec 
l’année 2000, cela représente une diminution de 
31,5 %. Les 2e, 3e et 4e trimestres ont affiché les 
niveaux de fréquence les plus bas des 10 dernières 
années, contribuant à la baisse globale de fré-
quence de 4,3 % pour la garantie « responsabilité 
civile » en 2009, tel qu’il a été présenté au 
graphique 549.

Encore une fois, vu que la garantie « collision » 
est également influencée par les conditions 
météorologiques, on observe que ce sont les 1er et 
4e trimestres de l’année qui présentent les plus 
hautes fréquences des 10 dernières années. On 
remarque que cette année, l’hiver plus clément a 
fait en sorte que la fréquence des réclamations a 
diminué de 11,2 % pour le 1er trimestre. De plus, 
cette baisse peut également s’expliquer en partie 
par le fait que c’était le premier hiver où l’instal-
lation des pneus d’hiver sur tous les véhicules 
était obligatoire. Par ailleurs, bien que les 2e et 
3e trimestres de l’année présentent des hausses 
de la fréquence de 4,6 % et 5,7 % respec-
tivement, les baisses observées au cours des 
1er et 4e trimestres50 ont fait en sorte que pour 
l’ensemble de l’année 2009, la garantie « collision » 
affiche une baisse de sa fréquence des récla-
mations de 3,2 %, tel qu’il est observé au 
graphique 5.

Contrairement aux deux autres garanties, la 
garantie « accident sans collision ni versement » 
est beaucoup moins influencée par les condi-
tions météorologiques, sauf lors d’événements 
météorologiques ponctuels et généralement 
subits et violents comme des tornades ou des 
tempêtes de vent ou de grêle. L’impact sur cette 
garantie est principalement en fonction de la 
localisation de l’événement, selon qu’il soit 
survenu dans une région populeuse ou non. À 
titre d’exemple, le 4 août 2009 une importante 
tornade a eu lieu à Mont-Laurier. Cet événement 
ne semble pas avoir affecté les résultats du 
3e trimestre de cette année, contrairement à ce 
qui avait été observé l’an dernier avec la tempête 
de vent et de grêle qui avait touché les régions 
de Montréal, de la Montérégie, de l’Estrie, de la 
Mauricie et de Québec, et qui avait fortement 
détérioré les résultats du 2e trimestre de 2008.
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49 Plus précisément, la fréquence des réclamations pour la garantie « responsabilité civile » a diminué de 10,5 %, 1,2 % et 4,6 % pour les 1er, 2e et 4e trimestres respectivement,  
tandis qu’elle a augmenté de 3,2 % pour le 3e trimestre.

50 Le fréquence des réclamations pour la garantie « collision » a diminué de 5,9 % au cours du 4e trimestre de l’année 2009.

 

 la rentabIlIté de l’assurance auto mobIle au Québec en 2009 37



En ce qui concerne le nombre de réclamations, 
par opposition aux garanties « responsabilité 
civile » et « collision », les 2e et 3e trimestres pré-
sentent généralement les fréquences les plus 
élevées pour la garantie « accident sans collision 
ni versement ». À ce chapitre, ces deux trimestres 
se sont tout de même améliorés en 2009 avec des 
baisses de fréquence de 19,6 % (conséquence 
directe de la grêle exceptionnelle de 2008) et de 
7,9 % respectivement. Par contre, les 1er et 4e 
trimestres montrent des hausses respectives de 
9,4 % et 1,1 % de leur fréquence, résultant en 
une baisse globale de la fréquence des récla-
mations pour la garantie « accident sans collision 
ni versement » de 6,4 % en 2009.

En résumé, la fréquence des réclamations a 
diminué pour les trois principales couvertures du 
contrat d’assurance auto mobile et elle demeure 
à des niveaux historiques très bas. Toutefois, 
selon une demande de renseignement addition-
nelle effectuée par l’Autorité auprès de tous les 
assureurs pratiquant l’assurance auto mobile au 
Québec, plusieurs assureurs avancent que les 
variations importantes du climat pourraient avoir 
un impact à la hausse sur la fréquence des récla-
mations de certaines garanties, notamment pour 
la garantie « accident sans collision ni versement ». 
Cette situation ne s’est toutefois pas encore 
matérialisée dans les résultats. L’effet combiné 
des variations de la fréquence des réclamations 
pour ces trois garanties se traduit par une 
baisse globale de 4,9 % pour les voitures de 
tourisme. Les garanties « responsabilité civile », 
« collision » et « accident sans collision ni verse-
ment » présentent des fréquences de réclamations 
respectives de 4,2 %, 4,6 % et 6,3 % en 2009. 
Il y a donc d’autres facteurs qui influencent 
cette tendance.

De fait, l’évolution de la fréquence des réclama-
tions dépend aussi de l’utilisation des véhicules 

et de l’étendue des couvertures achetées par les 
consommateurs, une moins grande utilisation des 
véhicules entraîne généralement une réduction 
de la fréquence. Ce sont quelques-uns des facteurs 
qui ont pu favoriser une baisse des accidents.

Le maintien du prix élevé de l’essence a aussi 
incité les consommateurs à réduire leurs dépla-
cements et leur vitesse, ou à privilégier d’autres 
moyens de transport comme le transport en 
commun, le covoiturage et le vélo. Ces nouveaux 
comportements ont probablement été renforcés 
par une sensibilité accrue aux initiatives de 
dévelop pement durable visant la réduction des 
gaz à effet de serre. De plus, la crise financière a 
possiblement incité les gens à modifier leurs 
habitudes de déplacement, ce qui a peut-être eu 
comme conséquence une réduction à la fois 
de l’utilisation des véhicules et de la fréquence 
des réclamations. Par ailleurs, la dernière 
refonte du Code de la sécurité routière, qui 
inclut notamment l’interdiction d’utiliser le cel-
lulaire au volant, l’obligation d’avoir des pneus 
d’hiver, l’imposition des cours de conduite et la 
limitation de la vitesse des fardiers, a également 
contribué à l’amélioration de la fréquence des 
réclamations. Durant l’année 2008, marquée 
comme étant l’année de la sécurité routière, la 
SAAQ, en collaboration avec plusieurs parte-
naires, a effectué plusieurs campagnes de 
sensibilisation auprès du public. Les répercus-
sions de cette campagne de sensibilisation sont 
observables sur la diminution de la fréquence 
des réclamations en 2009.

On constate aussi qu’au cours des dernières 
années, le nombre de titulaires de permis de 
conduire, donc de conducteurs actuels et 
potentiels, a augmenté de façon moins impor-
tante que le nombre de véhicules. En effet, on 
observe dans les tableaux 9 et 11 de la première 
partie que le nombre de titulaires de permis de 

conduire a augmenté de 11,8 % entre 2000 
et 2009, alors que le nombre de voitures de tou-
risme a enregistré une hausse de 25 % au cours 
de la même période. De plus, à l’aide de ces deux 
tableaux, on peut calculer le ratio du nombre 
de voitures de tourisme par titulaire de permis de 
conduire et constater qu’il augmente graduel-
lement depuis l’année 2000. En effet, le ratio est 
de 0,90 en 2009 alors qu’il était de 0,80 en 
2000. Ainsi, chaque véhicule en circulation est 
potentiellement moins utilisé, ce qui réduit les 
risques d’accident pour chacun d’eux et, par 
conséquent, contribue à maintenir à des niveaux 
très bas la fréquence des réclamations.

À l’égard des couvertures d’assurance achetées 
par les consommateurs, on note qu’une augmen-
tation de la franchise réduit le nombre de sinistres, 
puisque ceux dont les réparations coûtent en deçà 
de ce seuil ne sont pas déclarés aux assureurs. 
De fait, on constate qu’en 2001, pour la garantie 
« collision », 63,6 % des voitures de tourisme 
étaient assurées avec une franchise de 250 $ ou 
moins alors que 30,2 % avaient une franchise de 
500 $ ou plus. En 2009, ces proportions sont 
maintenant de 37,4 % et 47,6 % respectivement. 
Par conséquent, cette tendance à choisir des 
franchises plus élevées contribue également à 
maintenir très bas le niveau de la fréquence des 
réclamations observé ces dernières années51. 
Toutefois, depuis quelque temps, plusieurs assu-
reurs offrent des programmes de franchise 
décroissante ou tout simplement une absence 
de franchise (franchise à 0 $). Cette nouvelle 
pratique des assureurs aurait normalement dû 
influencer à la hausse la fréquence des réclama-
tions, ce qui ne semble pas être le cas puisque 
la fréquence a diminué en 2009 pour les trois 
principales garanties du contrat d’assurance 
auto mobile. C’est donc dire que la population en 
général adopte un comportement plus sécuri-
taire au volant, et ce, depuis quelques années.

51 De plus, des franchises plus élevées permettent aux assurés d’économiser de bonnes sommes d’argent sur la prime d’assurance auto mobile qui leur sera demandée. À titre d’exemple, un assuré  
peut économiser de 10 % à 15 % sur sa prime annuelle en optant pour une franchise de 500 $ au lieu de 250 $ pour la garantie « collision ». La prime associée à cette garantie compte pour presque  
la moitié de la prime totale d’assurance pour une couverture complète.

  autorIté des marchés fInancIers 

 38 rapport annuel sur la tarIfIcatIon en assurance automobIle 2009



En ce qui concerne la garantie « accident sans 
collision ni versement », le graphique 5 montre 
une réduction importante de la fréquence de ce 
type de sinistre depuis 2000. D’ailleurs, l’année 
2009 ne fait pas exception avec une réduction 
notable de 6,4 %. Comme elle couvre un large 
éventail de réclamations52, plusieurs facteurs 
distincts peuvent contribuer à façonner l’évolu-
tion de cette fréquence des réclamations, et ce, 
indépendamment les uns des autres.

Par exemple, l’évolution du taux de criminalité 
qui touchera les réclamations pour des dom-
mages causés par le vol ou le vandalisme, et 
les conditions météorologiques qui auront un 
impact sur certaines réclamations, dont les 
dommages causés par le vent ou la grêle. De 
plus, en temps de récession et d’une hausse du 

taux de chômage, il est possible que le taux de 
fraude et de vol augmente.

Par ailleurs, la tendance à opter pour des franchises 
plus élevées vaut aussi pour la garantie « accident 
sans collision ni versement », ce qui a pu contribuer 
en partie à la baisse de la fréquence observée 
ces dernières années. Plus précisément, en 2001, 
celles de 50 $ et de 100 $ étaient choisies par les 
propriétaires de 72,5 % des voitures de tourisme 
assurées, alors que cette proportion est main-
tenant de 46,1 %, les franchises de 250 $ et 
de 500 $ étant de plus en plus populaires.

Le graphique 9 illustre la fréquence de récla-
mation par type de risque couvert par la garantie 
« accident sans collision ni versement » pour la 

période de 2000 à 2009. Il permet de constater 
que tous les types de réclamation ont enregistré 
une amélioration importante depuis 2000, sauf 
les sinistres causés par le vent ou la grêle qui ne 
semblent pas se résorber. Les tempêtes de vent 
ou de grêle sont plus fréquentes et violentes et 
les grêlons peuvent atteindre des diamètres 
importants, pouvant causer des dommages 
considérables aux véhicules. À cet effet, la 
fréquence pour ce genre de dommage avait 
augmenté constamment depuis l’année 2005 
pour atteindre un sommet en 2008, notamment 
à la suite de la tempête de vent et de grêle du 
10 juin 2008 qui avait causé beaucoup de dom-
mages aux véhicules. Toutefois, cette dernière 
fréquence a diminué de 79,2 % en 2009 pour 
revenir à son niveau historique53.
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52 Cette garantie couvre notamment les réclamations pour « vol partiel ou complet du véhicule », les dommages causés par le vent ou la grêle, les bris de vitre  
et d’autres dommages comme l’incendie ou le vandalisme.

53 En 2009, la fréquence des réclamations pour « vol partiel du véhicule » diminue de 7,1 % par rapport à 2008, tandis que celle pour « vol complet du véhicule »  
et « autres dommages » diminue respectivement de 13,1 % et 5,6 %. La fréquence pour les « bris de vitre » est la seule qui a augmenté en 2009 avec une hausse de 1,5 %.
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Par contre, le graphique 9 permet aussi de 
constater des baisses importantes au chapitre 
des vols et des bris de vitres depuis 2000, la 
fréquence des vols partiels et des vols complets 
de véhicule ayant diminué de près de 60 %. Bien 
que la fréquence des bris de vitre ait également 
chuté d’une façon importante de 2000 à 2005, 
les dernières années tendent plutôt à confirmer 
une fréquence à la hausse à ce chapitre54.

Ces résultats semblent démontrer que les divers 
programmes de prévention des vols, conjugués 
aux efforts des assureurs pour inciter les 
consom mateurs à installer des systèmes antivol 
(notamment des systèmes de repérage et de 
marquage), ont eu un effet positif sur l’atteinte 
des objectifs des assureurs de diminuer la fré-
quence des vols de véhicule55. Dans un contexte 
de crise financière et de récession, on aurait pu 
s’attendre à une recrudescence de vols, ce qui 
ne s’est pas produit.

Une augmentation marquée du nombre de vols 
de véhicule à l’échelle canadienne à la fin des 
années 1990 avait incité les fabricants à doter 
leurs nouveaux modèles de systèmes antivol, ce 
qui a contribué à la diminution de la fréquence des 
vols observée au cours de la dernière décennie.

De surcroît, depuis le 1er septembre 2007, 
Transports Canada a adopté un nouveau règlement 
en vertu duquel tous les nouveaux modèles de 
voitures, de fourgonnettes, de camion nettes et 
de véhicules utilitaires sport ainsi que tous les 
camions neufs doivent être équipés de systèmes 
électroniques d’immobilisation antivol. Ces sys-
tèmes font en sorte qu’il est difficile de démarrer 
le moteur d’un véhicule sans un dispositif approprié 

de désarmement du système d’immobili sation. 
Une fois armé, le système d’immobilisation 
empêche le démarrage d’un véhicule en désacti-
vant l’une des unités de commande. Pour mettre 
le véhicule en marche, le code ou le signal 
approprié doit être transmis de la clé du véhicule 
à l’unité de commande. Cette mesure législative 
combinée à l’amélioration de la sécurité au port 
de Montréal, peuvent également expliquer une 
partie de la baisse des vols de véhicule enregistrés 
au cours des trois dernières années, notamment 
pour les vols complets qui ont chuté au Québec, 
de 12,8 % en 2007, de 16,6 % en 2008 et 
de 13,1 % en 200956.

Par ailleurs, en avril 2009, un projet de loi, mort 
au feuilleton, avait été déposé à Ottawa afin de 
pénaliser davantage les responsables du vol auto-
mobile et de cibler les organisations criminelles 
impliquées dans ce genre de vol. Ce projet de 
loi donnait notamment à l’Agence des services 
frontaliers du Canada le pouvoir d’examiner les 
conteneurs dans les différents ports et de saisir 
sur-le-champ les véhicules volés destinés clan-
destinement à l’exportation. En outre, il rendait 
également criminelle l’altération d’un numéro 
d’identification de véhicule et le trafic de pièces 
d’auto mobiles volées. Ce projet proposait aussi 
que le vol d’auto mobile soit considéré comme 
une infraction distincte en vertu du Code criminel, 
de sorte que les peines soient plus dissuasives 
et appropriées à la gravité du crime. Ainsi, l’adoption 
de cette loi fédérale plus sévère aurait été un 
moyen additionnel de lutter contre les vols de 
véhicule, tout comme les systèmes antivol main-
tenant obligatoires sur toutes les voitures neuves 
vendues depuis 2007 le sont.

Ces mesures auraient été favorables à tous les 
assurés puisqu’en réduisant davantage les 
vols de véhicule, la portion de 11 % de la prime 
d’assurance auto mobile consacrée à couvrir les 
coûts associés aux vols de véhicules aurait 
normalement diminué. Plus précisément, le 
montant de la prime d’assurance pour couvrir ce 
type de vol représente 45 % du montant total de 
la prime qui est demandée pour la garantie 
« accident sans collision ni versement ». À titre 
comparatif, en 2000, ces proportions étaient 
de 19 % et 60 % respectivement pour la prime 
totale et la prime de la garantie « accident sans 
collision ni versement ».

Comme le montre le graphique 10, les coûts 
moyens par sinistre ont augmenté de façon 
significative pour les garanties « responsabilité 
civile » et « collision », tandis qu’il a légèrement 
augmenté pour la garantie « accident sans col lision 
ni versement » depuis l’année 200057. Étant 
donné que les réparations des véhicules récents 
sont généralement plus coûteuses et que la 
présence de ces véhicules augmente graduel-
lement depuis quelques années, on constate que 
les coûts moyens par sinistre se maintiennent à 
des niveaux élevés pour chacune de ces garanties. 
Toutefois, le coût moyen de la garantie « accident 
sans collision ni versement » a subi une diminution 
notable de 15,4 % en 2009 faisant en sorte qu’il 
présente son niveau le plus bas depuis les huit 
dernières années.

La progression du coût moyen par sinistre est 
influencée non seulement par l’effet du rajeunis-
sement du parc auto mobile, mais également 
par l’évolution des tarifs horaires exigés par les 
réparateurs et des coûts de location des véhi cules 

54 La fréquence des vols partiels est passée de 0,43 % en 2000 à 0,17 % en 2009, tandis que celle des vols complets de véhicule est passée de 0,70 % à 0,28 % au cours de la même période. 
Également, au cours de cette période, la fréquence des bris de vitre est passée de 6,81 % à 4,71 %.

55 En 2000, plus de 35 000 vols de véhicule (vols partiels et vols complets) ont été enregistrés auprès des assureurs pour le Québec pour des déboursés de 257 M$ comparativement à 17 000 vols  
et des déboursés de 162 M$ en 2009. Ces données sont extraites du Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence 
autorisée par l’Autorité. 

56 Au cours de ces trois mêmes années, les vols partiels de véhicule ont chuté respectivement de 7,7 %, 2,7 % et 7,1 %.

57 Ces coûts se sont accrus respectivement de 56 %, 35 % et 6 % pour les garanties « responsabilité civile », « collision » et « accident sans collision ni versement » depuis l’année 2000.
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de remplacement. L’inflation associée à ces 
éléments contribue aussi à maintenir les coûts 
moyens des sinistres à des niveaux élevés.

Pour la garantie « collision », la popularité grandis-
sante des franchises de plus de 250 $ contribue 
également à maintenir ces coûts à des niveaux 
élevés faisant en sorte que le coût moyen de 
ces réclamations devienne artificiellement 
plus élevé par l’élimination d’un certain nombre 
de petites réclamations.

Par ailleurs, après avoir observé en 2008 une 
baisse des coûts moyens par sinistre pour les 
trois garanties, on remarque que deux d’entre 
elles sont en hausse en 2009. Le coût moyen 
par sinistre des garanties « responsabilité civile » 
et « collision », après avoir affiché des baisses 
respectives de 0,7 % et 6,3 % en 2008, présente 
des hausses de 6,9 % et 5,5 % en 2009. Quant 

à celui pour la garantie « accident sans collision 
ni versement », il subit une diminution importante 
de 15,4 % en 2009. Rappelons que ce dernier 
avait également présenté une baisse de 2,4 % 
en 2008.

Le coût moyen des réclamations couvertes par 
la garantie « accident sans collision ni versement » 
est influencé principalement par les vols complets 
de véhicule, dont les coûts moyens sont net-
tement supérieurs à ceux des autres types de 
réclamation, comme l’illustre le graphique 11.

En effet, le nombre de vols complets de véhicule 
représente un peu plus de 4 % du nombre total de 
réclamations couvertes par la garantie « accident 
sans collision ni versement », mais plus de 42 % 
des montants versés. Le coût moyen des vols 
complets de véhicule, après avoir diminué 
de 4,8 % en 2008, augmente en 2009 de 4,1 % 

faisant en sorte de revenir pratiquement à son 
niveau le plus élevé enregistré en 200758.

Compte tenu de l’importance des montants 
versés pour les vols complets, on se serait 
attendu à ce que cette augmentation se traduise 
par une hausse du coût moyen global des récla-
mations couvertes par la garantie « accident sans 
collision ni versement » pour l’année en cours. 
Toutefois, comme il est indiqué au graphique 10, 
le coût moyen par sinistre pour cette garantie est 
en baisse de 15,4 % en 2009. Cette situation 
peut s’expliquer en partie par le fait que les 
déboursés totaux pour cette garantie ont diminué 
beaucoup plus rapidement que le nombre total 
de sinistres, influençant à la baisse son coût 
moyen par sinistre59. À cet égard, notons qu’en 
2009, les assureurs ont déboursé 72,1 M$ de 
moins qu’en 2008 pour les sinistres liés aux tem-
pêtes de vent ou de grêle. Cette situation illustre 
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58 Le coût moyen par sinistre des « vols complets » passe de 13 552 $ en 2008 à 14 102 $ en 2009. Notons qu’en 2007 il était de 14 234 $.

59 Le nombre total de sinistres pour la garantie « accident sans collision ni versement » a diminué de 5,3 % en 2009 par rapport à une baisse de 19,8 % pour les déboursés totaux.

 

 la rentabIlIté de l’assurance auto mobIle au Québec en 2009 41



parfaitement l’influence d’un seul événement 
météorologique sur les résultats de l’ensemble 
des assureurs60.

En 2009, on note un retour à la normale avec une 
diminution de 33,7 % du coût moyen des dom-
mages causés par le vent ou la grêle, tandis que 
celui pour « autres dommages », qui comprend 
notamment l’incendie et le vandalisme, diminue 
de 2,5 %. Le coût moyen par sinistre pour « vol 
partiel » augmente de 1,5 % et celui des « bris de 
vitre » de 4,2 %61. Le coût moyen par sinistre 
pour les dommages causés par le vent ou la 
grêle demeure tout de même, pour une seconde 
année consécutive, le deuxième en importance 
parmi les sinistres qui sont couverts par la garantie 

« accident sans collision ni versement ». On peut 
supposer que le phénomène des changements 
climatiques y est pour quelque chose, en entraînant 
des tempêtes de vent et de grêle plus violentes 
et plus fréquentes.

En combinant la fréquence des réclamations et 
le coût moyen par sinistre, on obtient l’évolution 
des coûts globaux pour chacune des garanties 
présentées au graphique 12.

En 2009, le coût global pour la garantie « respon-
sabilité civile » a légèrement augmenté par rapport 
à 2008, avec une hausse de 2,3 %, puisque la 
hausse du coût moyen des sinistres est quelque 
peu supérieure à la baisse de la fréquence. On 

observe également une situation similaire pour la 
garantie « collision » puisque son coût global a 
augmenté de 2,1 % par rapport à 2008, et ce, 
pour les mêmes raisons.

Quant à la garantie « accident sans collision ni 
versement », on observe une amélioration impor-
tante de son coût global de 20,8 %. Comme 
l’illustre le graphique 13, cette amélioration 
résulte principalement du fait que quatre de ses 
composantes ont vu leur coût global diminuer, 
soit les réclamations pour le « vol partiel », le « vol 
complet », les dommages par vent ou grêle et 
les « autres dommages »62.
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60 Ici, on fait référence à la tempête de vent et de grêle du 10 juin 2008 qui a affecté une grande partie de la population et qui explique une certaine partie de la différence des déboursés  
entre l’année 2008 et l’année 2009.

61 Plus précisément, le coût moyen par sinistre pour les dommages causés par le vent ou la grêle passe de 4 533 $ en 2008 à 3 007 $ en 2009. Pour les mêmes années, celui pour  
les « autres dommages » est passé de 2 607 $ à 2 543 $, tandis que ceux pour le « vol partiel » et les « bris de vitre » sont passés de 1 400 $ à 1 422 $ et de 431 $ à 449 $ respectivement.

62 Plus précisément, le coût moyen par véhicule des réclamations pour le « vol partiel du véhicule » a diminué de 5,7 %, celui pour le « vol complet du véhicule » de 9,6 %,  
celui pour les dommages causés par le vent ou la grêle de 86,2 % et celui pour les « autres dommages » de 7,9 % au cours de l’année 2009.
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Seul le coût global pour les « bris de vitre » a aug-
menté de 5,8 % en 2009 compte tenu de la 
hausse de sa fréquence et de son coût moyen 
des sinistres. On note aussi que le coût moyen par 
véhicule des réclamations pour « vol partiel » est 
en baisse pour une huitième année consécutive, 
tandis que celui pour « vol complet du véhicule » 
diminue pour une neuvième année consécutive.

Ainsi, pour une première fois depuis 10 ans, le 
montant total des sinistres pour les voitures de 
tourisme a diminué en 2009 par rapport à 2008, 
passant de 1,587 milliard de dollars à 1,541 mil-
liard de dollars, soit une baisse de 2,9 %. Ce 
changement est principalement attribuable au 
fait que la baisse du coût global de la garantie 
« accident sans collision ni versement » est de 
loin supérieure à la hausse du coût global des 
garanties « responsabilité civile » et « col lision ». 
De plus, globalement, la baisse de la fréquence 
des réclamations est beaucoup plus importante 
que la hausse du coût moyen des sinistres63. 
Quant au montant total des sinistres pour l’en-
semble des véhicules, il affiche une baisse 
de 6,1 % pour la première fois depuis 10 ans, 
passant de 1,899 milliard de dollars en 2008 
à 1,784 milliard de dollars en 2009.

Pour les voitures de tourisme, étant donné que le 
montant total des sinistres affiche une baisse 
de 2,9 % et que les primes acquises présentent 
une hausse de 0,6 %, les résultats de cette année 
sont meilleurs que ceux de 2008. En effet, l’indice 
de perte pour cette catégorie de véhicule est passé 
de 63,7 % en 2008 à 61,5 % en 2009, comme 
l’indique le tableau 12. Les assureurs, dans leur 
ensemble, ont donc été en mesure de dégager un 
niveau de bénéfice fort respectable pour cette 
catégorie de véhicule.

Finalement, l’amélioration des résultats est 
encore plus importante en regroupant l’ensemble 

des véhicules souscrits par les assureurs. Le 
montant total des sinistres est en baisse de 6,1 % 
et les primes acquises sont en hausse de 0,1 %. 
Par conséquent, le ratio sinistres / primes est 
passé de 62,1 % en 2008 à 58,4 % en 2009, 
ce qui fait en sorte que les bénéfices réalisés 
pour l’ensemble des assureurs pratiquant l’assu-
rance auto mobile au Québec ont augmenté 
en 2009, passant de 11,9 % en 2008 à 15,4 % 
cette année.

lE cArActèrE AdéQuAt  
dE lA tArIfIcAtIon En 2009
Malgré l’effet des réductions des tarifs consenties 
par les assureurs en 2009 pour les voitures de 
tourisme, les primes acquises ont légèrement 
augmenté par rapport à l’année dernière en raison 
notamment de la croissance de la demande. Par 
contre, toujours en valeur absolue, les dépenses 
ont diminué au cours de l’année 2009, et ce, pour 
une première fois au cours des 10 dernières 
années. Par conséquent, elles ont représenté un 
pourcentage des primes acquises moins élevé que 
l’an dernier pour les voitures de tourisme. Pour 
l’ensemble des véhicules, on note une situation 
similaire à celle observée pour les voitures de 
tourisme, même que l’écart entre les résultats 
de cette année et ceux de l’an dernier s’est 
encore plus accentué.

Avant de se prononcer sur le caractère adéquat 
de la tarification en 2009, il importe de consi-
dérer l’écart qui existe entre la prime indiquée et 
la prime moyenne souscrite. La prime indiquée 
peut être définie comme étant la portion de la 
prime souscrite qu’un assureur aurait norma-
lement chargée pour payer les réclamations et 
les frais de règlement qui y sont associés, s’il 
avait été en mesure de connaître à l’avance le 
montant exact des déboursés totaux à venir.

Pour qu’une tarification soit adéquate, il faut 
que l’écart entre la prime souscrite et la prime 
indiquée permette aux assureurs de couvrir 
tous les coûts liés à leurs opérations d’assurance 
et de générer une marge de profit raisonnable 
compte tenu des risques associés aux activités 
d’assurance.

Le graphique 14 présente l’évolution de la prime 
souscrite moyenne en comparaison avec la prime 
indiquée, ainsi que le rapport sinistres / primes et 
la marge de profit estimée pour l’ensemble des 
véhicules souscrits, à l’exception de la catégorie 
« autres risques »64.

On observe que l’écart entre la prime indiquée et 
la prime souscrite moyenne chargée par les 
assureurs s’est accentué en 2009, ce qui fait en 
sorte de dégager une plus grande marge de profit 
pour leurs opérations d’assurance auto mobile.

L’analyse de cet écart a permis de constater 
qu’au cours des 10 dernières années, les assu-
reurs ont été en mesure de dégager des marges 
de profit pour leurs opérations en assurance 
auto mobile qui varient entre 4 % et 16 % des 
primes souscrites. La marge de l’année 2009 est 
estimée à 12,1 % des primes souscrites alors 
qu’elle était de 10,4 % en 2008.

Par conséquent, on considère que les assureurs 
évaluent bien les risques auxquels ils sont 
exposés et que l’écart entre la prime moyenne 
demandée par les assureurs et la prime indiquée 
est raisonnable compte tenu des risques associés 
aux activités d’assurance.

L’analyse des résultats au cours des 25 dernières 
années révèle également que les assureurs 
évaluent généralement bien les différents fac-
teurs relatifs à la tarification. À cet égard, le 
graphique 15 présente les bénéfices et les 

63 Plus précisément, la fréquence des réclamations pour l’ensemble des garanties a globalement diminué de 4,9 %, tandis que la hausse globale du coût moyen par sinistre est de 1,1 % en 2009. 

64 Les résultats présentés dans le graphique 14 ne tiennent pas compte de la catégorie de risque « autres risques », étant donné que certaines variables ne sont pas disponibles.  
Cette catégorie de risque représente 8,4 % du total des primes souscrites et 5,6 % du total des sinistres pour l’année 2009.
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65 Bénéfice (perte) d’exploitation exprimé en pourcentage des primes acquises, avant impôts et autres postes extraordinaires.
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pertes d’exploitation en assurance auto mobile 
au Québec, de 1985 à 2009, indiqués dans les 
rapports antérieurs sur la tarification en assu-
rance auto mobile. Ce graphique montre que les 
résultats peuvent fluctuer de façon significative 
dans un court laps de temps en raison d’un 
grand nombre de facteurs dont il a été question 
dans les sections précédentes de ce rapport, 
notamment la fréquence des réclamations et 
le coût moyen des sinistres.

Le graphique 15 permet aussi d’observer l’évolu-
tion de la rentabilité moyenne des opérations 
d’assurance auto mobile sur des périodes de 10 et 
20 ans. On constate notamment une amélioration 
remarquable de la rentabilité depuis 2000. En 
effet, pour la période de 10 ans se terminant 
en 2000, le bénéfice moyen était de 3 % des 
primes acquises. Cette année, le bénéfice 
d’exploitation généré par l’ensemble des assu-
reurs pour la période de 10 ans, comprenant les 
années 2000 à 2009, s’établit à 13,6 % des 
primes acquises.

Sur une décennie, ces résultats sont excellents 
et peuvent même dépasser les objectifs de 
rendement espérés par certains assureurs pour 
l’ensemble de leurs activités66. Lorsqu’il est 
calculé sur une période de 20 ans, le bénéfice 
d’exploitation est de l’ordre de 9,5 % des primes 
acquises. Ce rendement est supérieur à une 
fourchette généralement considérée comme 
raisonnable, compte tenu des risques associés 
aux activités d’assurance auto mobile.

Combinées à l’ampleur des bénéfices générés 
depuis neuf ans en assurance auto mobile au 
Québec, ces indications devraient entraîner 
d’autres baisses des primes en 2010. En effet, 
même si l’écart entre la prime indiquée et la 

prime moyenne souscrite est jugé raisonnable, 
il demeure important et s’est même apprécié 
en 2009, augmentant ainsi la marge de profit 
estimée des assureurs. De plus, la fréquence des 
réclamations continue de diminuer et se maintient 
à des niveaux historiques très faibles. Rien 
n’indique qu’il y aura un renversement de la 
situation en 2010. Cela est d’autant plus vrai, 
puisque, malgré des baisses de primes à répé-
tition depuis quelques années, la profitabilité 
des opérations d’assurance auto mobile de 
l’ensemble du marché se situe actuellement 
au-dessus des moyennes historiques. La tendance 
s’est poursuivie en 2009.

En considérant le mouvement à la baisse des 
tarifs qui se poursuit pour une septième année 
consécutive et les risques associés à l’assurance 
auto mobile, la tarification peut être qualifiée 
d’adéquate, même si elle génère, sur de longues 
périodes, des bénéfices d’exploitation pouvant 
dépasser les objectifs de rendement généralement 
visés par les assureurs.

Certes, cela ne signifie pas que c’est le cas 
pour chaque assureur, mais dans la mesure où 
le marché de l’assurance auto mobile est relati-
vement stable au Québec, les résultats de l’analyse 
de la tarification des assureurs ont tendance à 
fluctuer de la même façon, bien qu’à des 
niveaux de rentabilité différents. Ainsi, lorsque 
les résultats sont bons au niveau global par 
exemple, la majorité des assureurs réalise des 
bénéfices67, mais à des degrés divers.

Bien qu’on ne puisse affirmer que le bénéfice 
d’exploitation de tous les assureurs ait été 
de 15,4 % en 2009, cette année a été rentable 
pour la majorité d’entre eux en assurance 
auto mobile au Québec.

Enfin, les bénéfices d’exploitation estimés pour 
2009 ont augmenté par rapport à 2008 et 
demeurent supérieurs à la moyenne historique. 
Le niveau des bénéfices estimés pour l’année 
2009 est le cinquième en importance observé 
au cours des 25 dernières années. L’excellente 
performance des résultats techniques provenant 
principalement d’une baisse de la fréquence 
des réclamations a permis aux assureurs de 
réduire leurs déboursés totaux et de présenter 
des bénéfices d’exploitation fort appréciables, 
malgré un certain ralentissement en ce qui a 
trait aux revenus provenant de leurs activités de 
placement. Par conséquent, les rendements 
de l’industrie de l’assurance auto mobile au 
Québec devraient continuer de se maintenir 
au-dessus de la moyenne historique en 2010.

Une telle conjoncture offre des possibilités 
intéres santes pour les assureurs qui, selon 
leurs stratégies commerciales, souhaiteraient 
accroître leur part de marché dans ce secteur 
d’activité. De plus, la concurrence devrait s’inten-
sifier à l’égard des tarifs, ce qui est à l’avantage 
des consom mateurs, particulièrement pour ceux 
qui compareront les soumissions de plusieurs 
assureurs et courtiers. Ainsi, la bonne santé de 
l’industrie de l’assurance auto mobile au Québec 
est profitable pour les consommateurs, puisqu’elle 
fait augmenter la concurrence entre les assureurs 
en matière de souscription et de tarification.

Par conséquent, il est recommandé aux consom-
mateurs de comparer les prix proposés et  
les services offerts par différents assureurs  
et courtiers.

66 Le rendement sur le capital après impôts visé par les assureurs de dommages, comprenant l’ensemble de leurs opérations, se situe généralement entre 10 % et 17 %. À titre indicatif, si  
ces rendements sont transposés sur une base comparable aux bénéfices d’exploitation présentés ici, c’est-à-dire avant impôts et postes extraordinaires en considérant uniquement les revenus  
de placement liés aux opérations et en les exprimant en fonction des primes acquises, ils devraient se situer dans une fourchette de 2 % à 6 %. Cette transformation doit être considérée avec 
prudence puisqu’elle est dépendante de la situation particulière de chaque assureur, notamment quant à son niveau de capitalisation, à la portion des revenus de placement qui sont liés aux 
opérations, aux montants des autres revenus et dépenses ainsi qu’à l’ampleur de ses bénéfices imposables.

67 Le rendement sur le capital pour l’ensemble des activités d’un assureur au Canada ne varie pas de façon proportionnelle aux bénéfices d’exploitation générés en assurance auto mobile au Québec.
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PArtIE 3

les PraTiQues  
de TarificaTion

Cette année, 45 journées ont été réservées 
par 15 organismes différents faisant tous partie 
de l’industrie de l’assurance auto mobile, soit 
13 sociétés d’assurance, une firme indépendante 
de consultation et un organisme gouverne mental, 
afin d’effectuer la consultation des manuels 
de tarification. Parmi les 13 sociétés, 69 % déte-
naient une charte du Québec ou une charte du 
Canada dont le siège est situé au Québec 
et 31 % une charte du Canada. À titre compa-
ratif, l’année dernière seulement 28 journées 
de consultation avaient été réservées par 
12 organismes différents.

Au cours de ces visites, 217 consultations ont 
été réalisées en ce qui a trait à 19 manuels 
d’assureurs différents. En 2008, ces chiffres 
étaient de 118 consultations pour 23 manuels 
d’assureurs différents. À cet égard, on note que 
lorsqu’un organisme réserve une journée de 
consultation auprès de l’Autorité, celui-ci envoie 

généralement plus d’un représentant afin de 
maximiser le nombre de consultations de 
manuels différents au moment de sa visite. De 
plus, il est intéressant de souligner que plusieurs 
organismes en effectuent plus d’une par année. 
Une société d’assurance, entre autres, est venue 
consulter les manuels de tarification jusqu’à 
11 reprises au cours de la dernière année.

La consultation des manuels de tarification 
auprès de l’Autorité vise essentiellement à véri-
fier les nouvelles pratiques de classification et de 
tarification en vigueur dans le marché, ce qui a 
pour effet d’accroître la concurrence. De plus, 
bien que les consommateurs n’aient pas consulté 
les manuels de tarification au cours des dernières 
années, ils peuvent tout de même en bénéficier 
puisque les assureurs peuvent consulter ces 
manuels, favorisant ainsi une saine concurrence 
dans le marché de l’assurance auto mobile 
au Québec.

Après avoir analysé la rentabilité des assureurs, il est 
opportun de considérer les pratiques de classification  
et de tarification qu’ils utilisent. cette dernière partie traite 
d’abord de la consultation par le public des manuels de 
tarification des assureurs et des modifications qui leur  
ont été apportées. Elle présente ensuite une description  
de l’évolution des tarifs et des pratiques de classification  
et de tarification.

lE déPôt Et  
lA consultAtIon dEs 
mAnuEls dE tArIfIcAtIon
Conformément à l’article 183 de la Loi sur 
l’assurance auto mobile, l’Autorité permet la 
consultation, par toute personne qui en fait 
la demande, des manuels de tarification déposés 
auprès d’elle en vertu de l’article 180 de cette loi. 
Par conséquent, les manuels de tarification sont 
mis à la disposition du public et de l’industrie.

Le manuel de tarification est composé des 
documents d’un assureur où sont identifiées et 
définies ses règles de classification des risques 
ainsi que les primes applicables à chacun de ces 
risques. En introduisant ces mesures, le législateur 
s’est doté de moyens pour s’assurer de l’adé-
quation de la tarification des assureurs privés 
en matière d’assurance auto mobile au Québec.
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Le tableau 13 présente un recensement des 
sections des manuels de tarification qui ont été 
les plus consultées au cours de la dernière 
année en ce qui a trait aux voitures de tourisme. 
Notons que la section des avenants, qui avait 
été consultée à 97 reprises l’an dernier, n’a été 
consultée que seulement 30 fois cette année. 
Quant à la section des territoires et des muni-
cipalités, elle a été consultée à 105 reprises cette 
année en comparaison à 51 fois en 2008. Pour 
toutes les autres sections présentées dans ce 
tableau, leur nombre de consultations demeure 
sensiblement le même qu’en 2008.

Les 19 assureurs dont les manuels de tarification 
ont été consultés au cours de cette année repré-
sentent plus de 84 % du total des primes directes 
souscrites en assurance auto mobile. Les 
consultants sont donc en mesure de dresser un 
portrait assez fidèle des marchés qu’ils ciblent 
lors de leurs visites à l’Autorité. Ainsi, les manuels 
les plus consultés sont généralement ceux 

des assureurs les plus importants. En effet, les 
cinq assureurs les plus consultés en 2009 
représentent plus de 51 % du marché québécois 
de l’assurance auto mobile, tandis que si l’on 
prend les 10 assureurs les plus consultés, cette 
proportion passe à plus de 66 %.

De plus, après deux années consécutives où les 
manuels des assureurs ayant un mode de distri-
bution par courtiers avaient été les plus consul-
tés, ce sont ceux des assureurs directs qui l’ont 
été cette année avec 52 % des consultations.

Le graphique 16 illustre également que les 
manuels de tarification des assureurs à charte du 
Québec ou à charte du Canada dont le siège est 
situé au Québec sont encore les plus consultés 
cette année. Ce fait est représentatif du marché 
québécois puisque les assureurs établis au 
Québec dominent avec une part de marché qui 
s’élève à 68 % en 2009.

lEs modIfIcAtIons Aux 
mAnuEls dE tArIfIcAtIon
Les modifications apportées par plusieurs assu-
reurs à leur manuel de tarification sont fort variées. 
Elles portent sur de nombreux aspects de leurs 
critères de classification et de tarification.

Il est important de noter que les assureurs ne 
sont pas tenus de modifier annuellement leur 
manuel de tarification. Un assureur peut utili-
ser les mêmes règles de classification et la 
même tarification sur une longue période. Par 
conséquent, certains éléments d’un manuel 
de tarifi cation peuvent avoir été établis il y a 
plusieurs années et être toujours utilisés. Le fait 
que plusieurs assureurs apportent de nom-
breux changements à leur manuel de tarification 
depuis quelques années confirme la présence 
d’une saine concurrence dans le marché de 
l’assurance auto mobile au Québec.

tAblEAu 13
rEcEnsEmEnt dEs sEctIons dEs mAnuEls  
dE tArIfIcAtIon68 lEs Plus consultéEs Au cours  
dE l’AnnéE 2009 Pour lEs voIturEs dE tourIsmE
sections des manuels de tarification nombre de consultations Pourcentage69

territoires / municipalités 105 48 %

rabais / surcharge 65 30 %

cote de solvabilité (credit scoring) 64 30 %

classes de conducteurs 55 25 %

dossiers de conduites 53 25 %

taux de base 49 23 %

limites et franchises 47 22 %

table de groupes de véhicules 42 19 %

Avenants 30 14 %

68 Les sections relatives aux motocyclettes, aux cyclomoteurs, aux motoneiges et aux véhicules tout-terrain ont été consultées 58, 17, 13 et 21 fois respectivement au cours de l’année 2009, tandis que 
les sections qui traitent des véhicules récréatifs et des véhicules utilitaires ont été consultées à 11 et 14 reprises.

69 Le pourcentage est exprimé en fonction du nombre total de consultations effectuées durant l’année 2009, soit 217 consultations.
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Ainsi, 33 assureurs70 ont effectué des modifi-
cations à leurs critères de classification et de 
tarification pour les voitures de tourisme au 
cours de l’année, ce qui représente 90 % de 
ce marché. À cet effet, le tableau 14 présente 
un recensement des changements les plus 
fréquents apportés aux critères de classification 
et de tarification pour ces véhicules.

Parmi les nouveaux critères présents dans ce 
tableau, celui lié à la stabilité de résidence fait 
une apparition marquée en 2009, tandis que 
celui lié à la cote de solvabilité de l’assuré (credit 
scoring) augmente en popularité. Ainsi, à partir 
de leurs résultats, les assureurs sont en mesure 
de démontrer qu’une personne résidant au 
même endroit depuis une longue période sera 
moins sujette à être impliquée dans un accident 
qu’un nouveau résidant.

En ce qui concerne les franchises, plusieurs 
modifications y ont été apportées et ce sont les 
mêmes qu’observées ces dernières années, 
soit que les assureurs exigent maintenant des 
franchises minimales pour certains types de 
véhicule, alors que d’autres ont abandonné 
cette pratique. De plus, certains assureurs qui 
n’avaient pas suivi la tendance amorcée ces der-
nières années, offrent maintenant la possibilité 
d’adhérer à des programmes de franchise 
décroissante ou à la possibilité d’avoir une 
franchise à 0 $.

Les assureurs continuent d’innover et d’apporter 
des modifications aux différents rabais offerts à 
leur clientèle. Parmi ceux-ci, on note la présence 
plus soutenue des rabais pour les véhicules 
hybrides ou pour les véhicules à haut rendement 
énergétique admissibles au programme de remise 

écoAUTO de Transports Canada. Les assureurs 
ont également été très actifs concernant les rabais 
liés au kilométrage parcouru dans une année. 
Plus le kilométrage est bas, plus le rabais sera 
élevé. Ces pratiques s’inscrivent donc dans la 
tendance observée chez les assureurs ces 
dernières années, soit celle d’encourager les 
consommateurs à adopter des pratiques de 
conduite respectueuses de l’environnement.

Comme on peut le constater dans le tableau 14, 
les quatre premiers critères de classification et de 
tarification en importance pour les assureurs en 
2009 qui ont été modifiés le plus souvent sont 
tous des critères pour lesquels les consom mateurs 
exercent un certain contrôle. En conduisant 
prudem ment et en n’étant pas impliqués dans un 
accident, en choisissant des véhicules prisés par 
les assureurs, en installant des systèmes efficaces 

GrAPHIQuE 16
réPArtItIon du nombrE dE consultAtIons  
dEs mAnuEls dE tArIfIcAtIon sElon lA cHArtE  
dE l’AssurEur du mAnuEl consulté
Pour l’année 2009 (217 consultations)

0 %
Assureur à charte d'un État 
ou d'un pays étranger

0 %
Assureur à charte
d'une autre province

26 %
Assureur à charte du Canada dont le siège 
social ne se trouve pas au Québec

74 %
Assureur à charte du Québec et assureur 
à charte du Canada dont le siège social
se trouve au Québec

26

74

70 Les sociétés mutuelles d’assurances générales ont été comptées comme un seul assureur dans le nombre d’assureurs présenté.
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de protection contre le vol et en optant pour des 
franchises plus élevées, les consommateurs sont 
en mesure d’influencer à la baisse la prime qui 
leur sera demandée. Notons que le critère lié aux 
systèmes de protection contre le vol demeure en 
tête de liste pour une septième année consé-
cutive. En effet, en raison de l’importance des 
dommages causés par le vol de véhicule soutenue 
par l’ensemble des assurés, cette facture repré-
sente près de 11 % de la prime d’assurance de 
chaque automobiliste, les assureurs continuent 
de promouvoir l’installation de ces systèmes en 
modifiant les règles d’admissibilité, les exigences 
minimales de même que le niveau des tarifs 
offerts selon que le véhicule est équipé ou non 
d’un système antivol.

Les assureurs modifient également leurs pratiques 
en fonction de l’évolution technologique de ces 
systèmes et de l’amélioration de leur performance. 
En 2008, plusieurs ajustements avaient été 
effectués par les assureurs afin de tenir compte 
de la nouvelle réglementation de Transports 
Canada selon laquelle tous les nouveaux modèles 
de voitures, de fourgonnettes, de camionnettes 
et de véhicules utilitaires sport vendus au Canada 
devaient maintenant être équipés de systèmes 
électroniques d’immobilisation antivol. Cette 
tendance s’est poursuivie en 2009. De plus, 
on observe que les assureurs ont maintenant 
plus tendance à promouvoir l’installation d’un 
système de repérage ou de marquage que le 
rabais lui-même.

Les assureurs justifient l’existence des rabais par 
l’intensification de la concurrence dans le sec-
teur de l’assurance auto mobile. En effet, comme 
le produit offert est standard d’un assureur à 
l’autre, ces derniers ne peuvent se distinguer 
les uns des autres que par le prix demandé et 
le service offert.

Ce sont essentiellement ces raisons qui ont amené 
les assureurs à raffiner leurs critères de clas-
sification et de tarification afin d’identifier les 
meilleurs risques et leur offrir la meilleure prime 
possible. Dans la mesure où le prix est souvent 
l’élément déterminant pour le choix d’un assureur, 
l’instauration de rabais s’avère un moyen efficace 
pour conserver ou accroître la part de marché d’un 

tAblEAu 14
rEcEnsEmEnt dEs cHAnGEmEnts lEs Plus fréQuEnts APPortés Aux crItèrEs  
dE clAssIfIcAtIon Et dE tArIfIcAtIon Pour lEs voIturEs dE tourIsmE En 2009

critères de classification et de tarification Part de marché71 en 2009 des assureurs ayant modifié ce critère

Expérience de conduite (incluant les accidents responsables et non responsables) 60 %

marque / année / modèle du véhicule 57 %

système de protection contre le vol 51 %

limites et franchises 37 %

Avenant « valeur à neuf » 34 %

Expérience d’infractions / condamnations 32 %

stabilité de résidence 28 %

cote de solvabilité (credit scoring) 25 %

Profession / occupation / membre d’un groupe 23 %

Âge 20 %

localisation 19 %

utilisation du véhicule hors Québec 19 %

Permis de conduire 17 %

conducteur occasionnel 13 %

cours de conduite 12 %

71 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec pour la catégorie des voitures de tourisme selon le Rapport statistique 
sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.
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assureur. L’utilisation de rabais comme pratique 
commerciale est courante en assurance comme 
dans plusieurs autres domaines.

Ainsi, les assureurs continuent de modifier leurs 
critères de classification et de tarification afin de 
fidéliser leur clientèle et de demeurer concur-
rentiels dans le marché de l’assurance auto mobile 
au Québec.

Au cours de l’année 2009, les assureurs ont 
également été très actifs dans les autres caté-

gories de risque liées à l’assurance auto mobile 
concernant les modifications apportées aux 
règles de classification et de tarification comme 
l’illustre le tableau 15. En effet, 26 assureurs72 
représentant plus de 85 % du marché des 
motocyclettes et 18 assureurs représentant 
81 % du marché des motoneiges ont effectué 
des changements en 2009. Toutefois, le secteur 
des véhicules tout-terrain a été moins actif 
qu’en 2008 puisque, cette année, seulement 
14 assureurs représentant 43 % du marché y 
ont apporté des modifications.

De façon générale, le tableau 15 fait ressortir la 
même tendance que celles observées pour les 
voitures de tourisme, soit que les assureurs 
accordent une grande importance au vol de 
véhicule et favorisent l’installation de système 
de protection contre le vol.

Pour les motocyclettes, plusieurs assureurs 
offrent maintenant l’avenant « valeur à neuf » 
pour une période allant jusqu’à 48 mois. Cette 
tendance a également été observée pour les 
véhicules tout-terrain. La cote de solvabilité 

tAblEAu 15
rEcEnsEmEnt dEs cHAnGEmEnts lEs Plus fréQuEnts APPortés Aux crItèrEs  
dE clAssIfIcAtIon Et dE tArIfIcAtIon Pour lEs motocyclEttEs, lEs motonEIGEs 
Et lEs véHIculEs tout-tErrAIn En 2009

critères de classification et de tarification Part de marché73 en 2009 des assureurs ayant modifié ce critère

motocyclettes système de protection contre le vol 50 %

Avenant « valeur à neuf » 31 %

Expérience de conduite
(incluant les accidents responsables et non responsables) 29 %

Permis de conduire 28 %

état civil 25 %

sexe 25 %

marque / année / modèle du véhicule 24 %

motoneiges système de protection contre le vol 35 %

limites et franchises 26 %

localisation 24 %

Âge 23 %

véhicules tout-terrain limites et franchises 25 %

système de protection contre le vol 22 %

marque / année / modèle du véhicule 21 %

cote de solvabilité (credit scoring) 13 %

Avenant « valeur à neuf » 10 %

72 Les sociétés mutuelles d’assurances générales ont été comptées comme un seul assureur dans le nombre d’assureurs présenté.

73 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec pour les catégories des motocyclettes, des motoneiges et des 
véhicules tout-terrain selon le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.
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(credit scoring) est également demandée par une 
plus grande majorité d’assureurs lorsque vient 
le temps de souscrire une assurance pour un 
véhicule tout-terrain. Quant aux limites et fran-
chises applicables, elles ont encore une fois subi 
une multitude de modifications en 2009, et ce, 
tant pour les motocyclettes que pour les moto-
neiges et les véhicules tout-terrain. Toutefois, 
pour les motocyclettes, ce critère est absent du 
tableau 15 étant donné que d’autres critères 
ont fait l’objet de plus de modifications par un 
plus grand nombre d’assureurs. Ainsi, la ten-
dance observée l’année dernière se poursuit 
voulant que certains assureurs imposent des 
franchises minimales sur certains modèles alors 
que d’autres offrent la possibilité d’adhérer à des 
programmes de franchise décroissante, comme 
c’est le cas pour les voitures de tourisme. De 
plus, certaines limites plus élevées sont mainte-
nant disponibles pour couvrir la responsabilité 
civile des propriétaires de ces véhicules.

Dans l’ensemble, depuis quelques années, les 
assureurs ont développé une tarification plus 
raffinée pour ces trois catégories de risque. 

Maintenant, cette tarification ne varie plus uni-
quement en fonction du cylindré du véhicule, 
mais également en fonction de l’âge et de la 
valeur du véhicule. Elle varie aussi selon le nom-
bre d’années durant lesquelles l’assuré détient 
le véhicule, selon le sexe, l’âge du conduc teur 
principal et la localisation du risque.

La catégorie des véhicules utilitaires a également 
subi quelques changements, et ce, de façon 
beaucoup plus importante que l’année dernière. 
Ainsi, il y a 17 assureurs74 qui ont révisé au 
moins un critère de classification ou de tarifi-
cation en 2009, ce qui représente plus de 74 % 
de ce marché comparativement à 12 assureurs 
représentant 47 % du marché en 2008.

Le tableau 16 présente un recensement des 
changements les plus fréquents apportés aux 
critères de classification et de tarification pour 
les véhicules utilitaires en 2009.

On note que l’offre de l’avenant « valeur à neuf » 
continue de prendre de l’ampleur pour ce secteur, 
tendance qui avait fortement débuté l’année 

dernière. De plus, les assureurs ont apporté 
beaucoup de modifications aux définitions et à 
la classification relative à l’utilisation du véhicule 
à des fins utilitaires.

l’évolutIon dEs  
PrAtIQuEs dE tArIfIcAtIon 
Et dEs tArIfs
Tous les assurés ne paient pas la même prime 
d’assurance puisqu’ils ne représentent pas tous 
le même risque pour un assureur et qu’il faut les 
traiter le plus équitablement possible. Pour 
déterminer les primes que doivent payer les 
assurés, il faut d’abord les regrouper selon 
des caractéristiques communes qui reflètent 
le risque qu’ils représentent. Les assureurs 
utilisent donc différentes règles pour classer les 
risques en assurance auto mobile.

La classification des risques en assurance auto-
mobile représente donc un élément fondamental 
du processus de la tarification. Un assuré se 
verra attribuer un classement qui déterminera sa 

tAblEAu 16
rEcEnsEmEnt dEs cHAnGEmEnts lEs Plus fréQuEnts 
APPortés Aux crItèrEs dE clAssIfIcAtIon Et dE  
tArIfIcAtIon Pour lEs véHIculEs utIlItAIrEs En 2009

critères de classification et de tarification
Part de marché75 en 2009 des assureurs 

ayant modifié ce critère

marque / année / modèle du véhicule 51 %

utilisation du véhicule 25 %

Avenant « valeur à neuf » 18 %

limites et franchises 12  %

localisation 8 %

74 Les sociétés mutuelles d’assurances générales ont été comptées comme un seul assureur dans le nombre d’assureurs présenté.

75 Les parts de marché sont exprimées en pourcentage du total des primes directes souscrites en assurance auto mobile au Québec pour la catégorie des véhicules utilitaires selon le Rapport statistique 
sur l’assurance auto mobile, Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.
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prime d’assurance auto mobile dépendant de 
l’appréciation du risque qu’il représente.

Au fil des ans et de l’expérience acquise, on 
constate que les règles utilisées par les assureurs 
se sont multipliées de sorte qu’il existe aujourd’hui 
une multitude de possibilités de classement d’un 
assuré dans le système de classification des 
risques des assureurs.

On ne doit pas se surprendre que l’utilisation de 
ces manuels par des personnes non initiées 
devienne une tâche ardue et qu’aucun consom-
mateur n’ait consulté les manuels de tarification 
à l’Autorité depuis quelques années.

Ainsi, l’analyse des modifications apportées aux 
manuels de tarification au cours des dernières 
années permet d’observer qu’un certain plafond 
semble avoir été atteint en ce qui a trait au nom-
bre de nouveaux critères de classification et de 
tarification utilisés par les assureurs. Toutefois, 
les assureurs qui apportent des modifications à 
leur manuel de tarification, le font de manière 
plus raffinée et plus précise, en fonction de la 
clientèle ciblée, et ce, pour l’ensemble des caté-
gories de risque liées à l’assurance auto mobile. 
Par conséquent, les assureurs ont maintenant 
étendu leur philosophie de segmentation des 
risques à l’ensemble de leurs activités.

De fait, pour calculer le montant d’une prime 
d’assurance auto mobile, chaque assureur 
possède sa propre méthode qui, tout en assurant 
sa rentabilité, saura attirer les consommateurs. 
L’assurance auto mobile, comme toute forme 
d’assurance, repose sur l’évaluation du risque. 
Or, plus le risque est élevé aux yeux d’un assu-
reur, plus la prime d’assurance demandée le 
sera également. Les assureurs sont donc en 
mesure, à partir de leurs propres données et 
expérience, d’effectuer des études afin de 
déterminer des similitudes et des différences 
parmi les facteurs qu’ils désirent utiliser dans 
leur processus de tarification.

C’est sur la base de ces études que les assureurs 
justifient leurs pratiques, dans la mesure où il 
serait inéquitable que des facteurs influençant 
le risque ne soient pas reflétés dans la déter-
mination de la prime. Le fait de ne pas refléter 
des différences qui existent aurait pour consé-
quence de favoriser l’antisélection, c’est-à-dire 
la possibilité pour les assurés de profiter d’un 
mauvais classement, ce qui pourrait nuire à la 
rentabilité et même à la solvabilité d’un assureur. 
Dans cette perspective, il est normal qu’un 
assuré qui génère des coûts pour le système 
d’assurance en supporte une plus grande part 
que celui qui ne fait aucune réclamation.

Les assureurs utilisent généralement une ving-
taine de critères dont l’utilisation peut différer 
d’un assureur à l’autre. Par leur méthode, ils 
veulent déterminer à quel consommateur ils 
ont affaire, quel véhicule ce dernier utilise et 
quel usage il en fait. Parmi les critères les plus 
courants, on note :

Le type de véhicule conduit par l’assuré•	

Les assureurs déterminent les primes en fonction 
de la marque, du modèle et de l’âge du véhi-
cule ainsi que du dossier de sinistralité propre 
à ce véhicule comme le coût des réparations. 
Les probabilités de vol ou d’accident liées à 
un véhicule en particulier sont également pris 
en considération.

Le dossier de conduite de l’assuré•	

Le nombre d’années pendant lesquelles l’assuré 
détient un permis de conduire et conduit un 
véhicule, le nombre d’accidents dans lesquels 
il a été impliqué, les cours de conduite de 
base ou de perfectionnement qu’il a suivis et 
les condamnations au Code de la sécurité 
routière, notamment pour vitesse excessive 
ou pour conduite avec les facultés affaiblies, 
sont des critères généralement considérés 
par les assureurs.

Les habitudes de conduite et la fréquence  •	

à laquelle l’assuré conduit son véhicule
Les assureurs désirent connaître le temps qu’un 
assuré passe au volant dans une même journée 
et la distance moyenne qu’il parcourt, soit 
annuellement ou pour aller au travail. De plus, ils 
veulent savoir si le véhicule est utilisé dans le 
cadre du travail ou à des fins personnelles.

Le lieu de résidence de l’assuré•	

Les primes d’assurance auto mobile sont 
généralement plus élevées dans les grands 
centres urbains en raison des risques accrus 
d’accident notamment attribuables à une plus 
grande densité de circulation et aux proba-
bilités de vol plus élevées. Toutefois, certaines 
composantes de la prime pour les régions plus 
rurales peuvent également être élevées en 
raison d’une plus grande présence de chemins 
non pavés. On pense notamment aux dom mages 
causés aux glaces.

L’âge de l’assuré•	

Les primes ont tendance à varier avec l’âge 
du conducteur et généralement les jeunes 
conducteurs ont des primes plus élevées.

Le montant de la couverture•	

Pour la couverture « responsabilité civile », la 
prime va varier selon le montant choisi. De 
plus, les primes seront plus élevées si l’assuré 
souscrit des couvertures additionnelles telles 
que les couvertures « collision » ou « accident 
sans collision ni versement ».

La franchise•	

C’est la partie des frais d’un sinistre que l’assuré 
est tenu de payer. La franchise peut varier selon 
le genre de couverture choisie et selon le degré 
de responsabilité attribué à l’assuré en cas 
d’accident. Les consommateurs peuvent réduire 
le montant de leurs primes en optant pour des 
franchises plus élevées.
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Le sexe, l’état civil et  •	

la profession occupée par l’assuré
La prime demandée peut varier considé ra-
blement du fait que l’assuré soit un homme 
ou une femme. Généralement, la prime 
demandée aux femmes est moins élevée. 
Une situation similaire est observable selon 
que l’assuré est célibataire ou marié. De plus, 
plusieurs rabais sont offerts en fonction de la 
profession de l’assuré.

Les assureurs s’intéressent donc à la différence 
de probabilité qu’il peut y avoir entre les dif-
férentes catégories au sein d’un même critère. 
Plus l’écart est grand, plus l’effet du critère sur 
le montant de la prime demandée sera élevé. Ils 
accordent leur propre pondération à chacun des 
critères, c’est principalement une question de 
concurrence dans le marché. Ainsi, un assureur 
pourrait considérer que l’écart entre un conduc-
teur masculin et un conducteur féminin n’est 
pas si prononcé, tandis qu’un autre pourrait 
prétendre le contraire. Cette situation peut 
occasionner des écarts substantiels dans la 
prime demandée pour un même profil d’assuré, 
comme le démontre le tableau 8. Par consé-
quent, plus un assureur réussira à estimer 
l’importance d’un critère, mieux il sera en 
mesure d’évaluer le risque qu’une personne 
représente, c’est-à-dire la probabilité que 
celle-ci ait une demande d’indem nisation, et sa 
compétitivité sur le marché sera plus grande.

Les consommateurs ne doivent donc pas 
s’étonner qu’un assureur leur demande certains 
renseignements qui leur semblent non pertinents 
à une demande de soumission d’assurance 
auto mobile. Tous les renseignements recueillis 
peuvent éventuellement servir à prédire les risques 
que représente une personne, car les assureurs 
sont constamment à la recherche de nouveaux 
facteurs d’évaluation des risques. Ainsi, pour 
garantir leur rentabilité, les assureurs détiennent 
une connaissance très poussée de leur clientèle, 
permettant de mieux la cibler.

De surcroît, chaque assureur continue d’ajuster 
ses pratiques afin de maintenir sa compétitivité. 
Par ailleurs, comme par les années passées, on 
observe que les efforts des assureurs en 
matière de développement semblent porter sur 
l’amélioration du service à la clientèle et des 
produits accessoires plutôt que sur les prix de 
l’assurance auto mobile uniquement. Ils tiennent 
de plus en plus compte de tous les produits 
offerts à un consommateur et ciblent une clien-
tèle en fonction de l’ensemble des services 
qu’elle recherche en plus de sa couverture 
d’assurance auto mobile.

Pour les années à venir, les assureurs devront 
continuer d’apporter des changements et 
d’ajuster leurs pratiques à la suite de l’entrée 
en vigueur graduelle du projet de loi modifiant 
le Code de la sécurité routière et le Règlement 
sur les points d’inaptitude. En effet, ce projet de 
loi propose notamment de doubler le montant 
des amendes dans le cas d’un grand excès de 
vitesse. Il propose également une suspension 
immédiate du permis de conduire pendant 
sept jours dans un tel cas.

En outre, la durée de la suspension immédiate du 
permis de conduire est augmentée pour un 
conducteur qui a une alcoolémie supérieure à 
80 mg d’alcool par 100 ml de sang ou qui 
refuse de fournir un échantillon d’haleine.

Le projet de loi prévoit également l’installation et 
l’utilisation de cinémomètres photographiques 
et d’appareils photographiques de contrôle de 
circulation aux feux rouges. Il prévoit que le 
propriétaire d’un véhicule routier est responsable 
de l’infraction constatée par une photographie, 
sauf s’il prouve que le véhicule était, sans son 
consentement, en la possession d’un tiers. Ce 
dernier point est très important puisque les assu-
reurs prennent en considération les infractions 
com mises et, dans ce cas, il se peut que des 
infractions soient attribuées à un propriétaire 
d’un véhicule sans qu’il l’ait réellement commise.

De plus, ce projet de loi introduit l’obligation 
pour tout nouveau conducteur de suivre un 
cours de conduite et impose le permis probatoire 
au nouveau conducteur âgé de 25 ans et plus. 
Il prévoit également l’interdiction de l’usage 
d’un téléphone cellulaire pendant la conduite 
d’un véhicule routier et l’obligation d’équiper 
son véhicule de pneus d’hiver.

Les assureurs devront également prendre en 
considération les impacts qui peuvent être liés 
aux changements climatiques et aux consé-
quences du vieillissement de la population, ce 
qui pourrait entraîner un durcissement des règles 
de classification et de tarification. La nouvelle 
réalité des changements climatiques représente 
un défi et une opportunité pour l’industrie. Les 
assureurs devront évaluer dif férentes avenues 
de développement, tels que des investis sements 
dans la recherche de solutions, de nouveaux 
produits adaptés et dans la prévention.

À cet effet, dans le cadre d’une demande de 
renseignement additionnelle effectuée par 
l’Autorité auprès de tous les assureurs prati-
quant l’assurance auto mobile au Québec, une 
question portait sur le degré d’importance que 
ces derniers accordent aux impacts liés aux 
changements climatiques sur leurs pratiques 
en assurance auto mobile. Sur une échelle 
de 1 (peu important) à 10 (très important), les 
assureurs ont répondu dans une proportion 
moyenne que le degré d’importance était de 3,5. 
Certains se disent préoccupés par les hausses 
potentielles de la fréquence et de la sévérité 
des sinistres et, par conséquent, sur les taux de 
sinistre principalement pour la couverture offerte 
par le chapitre B3 qui couvre notamment les 
dommages causés par le vent ou la grêle. Pour 
d’autres, ce sont les hausses possibles de la 
réassurance qui les préoccupent.
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En 2009, le projet de loi no 74 a été adopté par le 
gouvernement du Québec. Ce projet vise notam-
ment l’encadrement réglementaire des produits 
de garantie de remplacement actuel lement 
vendus par les concessionnaires d’auto mobiles. 
Ainsi, l’Autorité considère maintenant ces pro-
duits comme étant des produits d’assurance 
auto mobile assujettis à son encadrement. Par 
conséquent, les garanties de remplacement 
auto mobile devront être émises par des assu-
reurs dont le régime d’enca drement, administré 
par l’Autorité, permet aux consommateurs 
d’être mieux protégés notamment des risques 
d’insolvabilité. À cet effet, l’Autorité a développé 
un nouveau formulaire d’assurance auto mobile, 
soit le F.P.Q. No 5 – Assurance de rempla cement76 
qui entrera en vigueur à compter du 1er août 2010. 
Ce produit pourra être distribué direc tement par 
les assureurs ou les courtiers et pourra égale-
ment être distribué en vertu du chapitre sur la 
distribution sans représentant prévu dans la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers. 
Ce nouveau mode de distribution constitue une 
nouveauté pour la souscription des produits 
d’assurance auto mobile et les assureurs qui 
emprunteront cette voie devront néces sairement 
modifier certaines de leurs pratiques actuelles.

Le 29 avril 2009, la ministre des Transports inter-
disait la circulation sur le réseau routier du Québec 
de tous les véhicules munis d’un volant à droite 
et immatriculés après cette date. Cette mesure 
était applicable pour les 180 jours suivants et à 
l’expiration, la ministre pouvait, par arrêté, rendre 
la restriction ou l’interdiction permanente. Ainsi, 
depuis le 26 octobre 2009, un arrêté ministériel 
interdit de nouveau l’accès au réseau routier 
pour les véhicules munis d’un volant à droite. 
Cette interdiction est valide pour une période 
de 180 jours et permettra à la SAAQ d’analyser 
la situation. Par conséquent, dépendamment 
de  la décision qui sera rendue, cela pourrait forcer 

les assureurs à modifier certaines de leurs règles 
de classification et de tarification, car selon une 
étude réalisée par la SAAQ, l’utilisation de ces 
véhicules augmente de 30 % le risque d’être 
impliqué dans un accident.

Finalement, l’Autorité entend aussi analyser la 
question relative à l’utilisation, par les assu-
reurs, de la cote de solvabilité (credit scoring) 
de l’assuré dans le but de souscrire une police 
d’assurance auto mobile. Cette démarche fait 
couler beaucoup d’encre ailleurs au Canada. 
D’ailleurs, au moment de la rédaction de ce 
rapport, l’Ontario avait publié un avis interdisant 
l’utilisation de la cote de solvabilité comme outil 
de souscription et de tarification pour l’assurance 
auto mobile. Récemment, le Nouveau-Brunswick 
a déposé un amendement à sa loi sur les assu-
rances faisant en sorte d’interdire l’utilisation de 
la cote de solvabilité non seulement à l’assurance 
auto mobile, mais aussi à toutes les catégories 
de l’assurance de dommages. Au Québec, pour 
le moment, cette pratique n’est pas interdite. 
Toutefois, plusieurs préoccupations demeurent, 
dont celle liée à l’obtention du consentement 
au moment de souscrire un nouveau risque et 
lors des renouvel lements. Selon les renseigne-
ments recueillis par l’Autorité, la pratique des 
assureurs ne semble pas uniforme et, dans 
certains cas, elle pourrait causer des préjudices 
aux consommateurs. Par conséquent, selon 
l’orientation que l’Autorité prendra dans ce 
dossier, il se pourrait que certaines pratiques 
des assureurs soient à revoir.

En ce qui a trait aux tarifs, l’analyse des 
manuels de tarification indique que le marché de 
l’assurance auto mobile au Québec affichait des 
hausses moyennes au début des années 2000. 
Ce mouvement à la hausse s’est renversé en 
2003. Depuis, l’industrie présente des baisses 
moyennes de tarifs chaque année. Pour l’année 

2009, la tendance affichée des baisses de tarifs 
s’est poursuivie. Cette diminution est légèrement 
supérieure à celle de 2008, mais de moindre 
envergure que celle présentée pendant les 
années 2004 à 2006, comme l’illustre le 
tableau 17 de la page suivante. Le nombre 
d’assureurs qui affichent une hausse de tarifs 
diminue par rapport aux deux dernières 
années, tandis que le nombre d’assureurs 
ayant maintenu leurs tarifs au même niveau a 
considérablement augmenté. Aussi, quatre 
assureurs de plus que l’année dernière ont 
pris la décision de diminuer leurs tarifs au 
cours de la dernière année.

Donc, la variation moyenne des tarifs pour 
l’année 2009 représente une diminution 
de 2,2 %, soit 0,2 point de pourcentage de 
plus que celle observée l’an dernier. Ainsi, les 
assureurs continuent d’être agressifs sur le 
marché et on observe qu’au cours des trois 
dernières années la diminution moyenne des 
tarifs augmente.

De plus, en analysant les mouvements effectués 
par les 26 assureurs qui ont maintenu stables 
leurs tarifs, on remarque que plusieurs d’entre 
eux ont été très actifs en matière de changements 
apportés à leurs critères de classification et de 
tarification. Par contre, l’effet global de tous ces 
changements sur la variation moyenne de leurs 
tarifs demeure nul. Ceux-ci, comme bien 
d’autres, modifient certains critères afin de 
mieux cibler une clientèle précise et faire face 
à la concurrence.

Étant donné que le marché québécois de l’assu-
rance auto mobile affiche une réduction des tarifs 
pour une septième année consécutive pour les 
voitures de tourisme, l’impact de ces diminutions 
se manifeste de plus en plus dans le niveau de 
la prime moyenne souscrite, et ce, malgré le fait 

76 Le formulaire F.P.Q. No 5 – Assurance de remplacement est disponible sur le site Web de l’Autorité à l’adresse suivante : www.lautorite.qc.ca.
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que l’âge moyen du parc auto mobile est à son 
plus bas niveau depuis 10 ans et que la valeur 
des véhicules en circulation augmente. En effet, 
comme on le constate au tableau 18, la prime 
moyenne souscrite pour ces véhicules a chuté 
de 1,4 % en 2009, en baisse graduelle au cours 
des cinq dernières années. Ces réductions de 
tarifs et le fait que les résultats techniques se 
sont améliorés en 2009, tel qu’il est indiqué au 
graphique 14 de la deuxième partie de ce 
rapport, laissent présager une diminution de la 
prime moyenne pour 2010.

De plus, à partir de l’information obtenue dans le 
cadre de la demande de renseignement addition-
nelle effectuée par l’Autorité, 23 assureurs77 
représentant plus de 70 % du marché des voitu-
res de tourisme prévoient effectuer une diminu-
tion de leurs tarifs au cours de l’année 2010. Le 
tableau 18 présente également l’évolution de la 
prime moyenne souscrite dans les autres caté-
gories de risque liées à l’assurance auto mobile 
au Québec. Ainsi, on observe que toutes les 
autres catégories de risque ont également vu 
leur prime moyenne souscrite diminuer au cours 
de l’année 2009. La plus grande diminution est 
survenue dans le secteur des motoneiges avec 
une baisse de 17,8 % par rapport à 2008.

Malgré ce contexte, le tableau 17 révèle qu’il y 
a tout de même trois assureurs qui ont aug-
menté leurs tarifs au cours de 2009, tandis que 
26 assureurs les ont maintenus stables, et ce, 
malgré les bénéfices d’exploitation appréciables 
observés au cours des neuf dernières années 
pour l’ensemble du marché québécois. Toutefois, 
il faut comprendre que l’évolution du niveau des 
tarifs est influencée par un ensemble de facteurs.

Tout d’abord, les bons résultats d’exploitation 
des neuf dernières années en assurance auto-
mobile au Québec sont en partie attribuables à 
des diminutions importantes de la fréquence 
des réclamations causées entre autres par les 

77 Les sociétés mutuelles d’assurances générales ont été comptées comme un seul assureur dans le nombre d’assureur présenté. 

78 Il s’agit de variations moyennes, c’est-à-dire que l’effet global évalué à une réduction de 2,2 % ne signifie pas que tous les assurés ont vu leurs primes d’assurance auto mobile diminuer de 2,2 %.  
De fait, certains ont bénéficié de baisses plus importantes alors que d’autres ont subi des augmentations de leurs primes.

79 Les assureurs considérés dans cette analyse représentent 99 % des primes directes souscrites en 2009 pour les voitures de tourisme selon le Rapport statistique sur l’assurance auto mobile,  
Québec 2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité. Les sociétés mutuelles d’assurances générales ont été comptées comme un seul assureur  
dans le nombre d’assureurs présenté.

tAblEAu 17
nombrE d’AssurEurs Et vArIAtIon moyEnnE78 dEs tArIfs sElon  
lEs modIfIcAtIons APPortéEs Aux tArIfs En AssurAncE Auto mobIlE  
Au QuébEc Pour lEs voIturEs dE tourIsmE79

modification des tarifs

réduction stable Hausse Effet global

Année nombre variation moyenne nombre variation moyenne nombre variation moyenne variation moyenne

2001 6 -0,6 % 9 - 16 3,0 % 1,5 %

2002 2 -2,2 % 9 - 18 2,6 % 0,9 %

2003 18 -2,8 % 13 - 7 1,8 % -1,8 %

2004 21 -3,8 % 15 - 6 2,1 % -3,2 %

2005 29 -4,3 % 17 - 3 11,7 % -3,9 %

2006 28 -3,4 % 20 - 3 1,9 % -2,8 %

2007 21 -2,9 % 10 - 9 2,4 % -1,8 %

2008 20 -3,5 % 15 - 9 1,3 % -2,0 %

2009 24 -2,8 % 26 - 3 0,9 % -2,2 %
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conditions météorologiques plus clémentes et 
le prix élevé de l’essence, deux facteurs qui 
modifient les habitudes des consommateurs. 
Comme la tarification des assureurs est pros-
pective, elle ne peut prévoir de tels événements 
pour une année donnée.

Compte tenu de ces situations imprévisibles et 
inhabituelles, le niveau des tarifs n’est généra-
lement pas ajusté tout de suite et de façon 
importante. Dans la tarification des assureurs, 
ces événements sont plutôt pris en compte sur 
une longue période.

De fait, au moment de la détermination des 
différentes hypothèses utilisées pour établir les 
tarifs de 2009, on observait que la fréquence 
des réclamations pour les voitures de tourisme 
avait été exceptionnellement basse pour les 
années 2002 à 2008. Après sept années 
consécutives où la fréquence des réclamations 
a été peu élevée, plusieurs assureurs ont finale-
ment retenu l’hypothèse que la fréquence des 
réclamations allait demeurer à des niveaux 
semblables au cours de 2009 et des années 
suivantes, ce qui peut expliquer en partie la 
baisse des tarifs observée cette année.

Ensuite, le coût moyen par sinistre montrait une 
diminution pour la première fois au cours des 
10 années précédentes. Selon leur inter prétation, 
certains assureurs auront choisi de tenir compte 
d’une partie de cette baisse pour fixer leurs tarifs, 
alors que d’autres auront plutôt opté pour une 
stabilité des coûts.

La combinaison des hypothèses retenues pour 
chacune de ces deux tendances et les modifi-
cations que l’assureur aura apportées à ses 
tarifs dans les années précédentes, compte 
tenu de ses propres résultats d’exploitation en 

tAblEAu 18
évolutIon dE lA PrImE moyEnnE souscrItE dAns lEs dIfférEntEs  
cAtéGorIEs dE rIsQuE lIéEs à l’AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc80

catégories de risque81

Année vt mc mn tt vu vP

2001 537 $ 278 $ 112 $ 163 $ 660 $ 1 403 $

2002 563 $ 288 $ 123 $ 171 $ 721 $  989 $

2003 581 $ 299 $ 145 $ 179 $ 779 $ 893 $

2004 589 $ 308 $ 140 $ 187 $ 829 $ 1 421 $

2005 579 $ 301 $ 141 $ 188 $ 809 $ 1 258 $

2006 568 $ 283 $ 141 $ 187 $ 837 $ 1 298 $

2007 566 $ 273 $ 112 $ 185 $ 820 $ 1 317 $

2008 563 $ 265 $ 169 $ 180 $ 763 $ 1 278 $

2009 555 $ 257 $ 139 $ 175 $ 728 $ 1 273 $

vt = voitures de tourisme
mc = motocyclettes

mn = motoneiges
tt = véhicules tout-terrain

vu = véhicules utilitaires vP = véhicules publics

80 Les données liées aux primes moyennes souscrites dans les différentes catégories de risque de l’assurance auto mobile sont extraites du Rapport statistique sur l’assurance auto mobile, Québec 
2009-12-31, Version finale, publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.

81 Les catégories de risque sont les mêmes que celles utilisées dans le PSA et l’annexe C fournit une définition de ces catégories de risque.
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assurance auto mobile au Québec, peuvent 
expliquer certaines variations des tarifs au 
cours de 2009.

Enfin, il faut considérer que l’évolution du niveau 
des primes dépend non seulement de la varia-
tion prévue du coût des réclamations, mais 
également de nombreux autres facteurs liés à 
l’environnement dans lequel les assureurs 
exercent leurs activités. On note entre autres la 
concurrence, les stratégies commerciales des 
assureurs et les résultats obtenus dans les autres 
catégories d’assurance qu’ils souscrivent, dont 
l’assurance habitation, et dans les autres régions 
du Canada où ils sont présents. Par conséquent, 
si une autre catégorie d’assurance n’est pas 
rentable et que l’assureur doit augmenter ses 
tarifs, comme en assurance habitation par 
exemple, il est fort probable qu’il soit moins 
enclin à les augmenter dans les autres caté-
gories d’assurance plus rentables, et ce, afin de 
maintenir un certain équilibre dans la prime 
globale demandée à un assuré dans le but de 
le conserver.

En Ontario, l’assurance auto mobile est actuel-
lement affectée par l’inflation des coûts liés aux 
frais médicaux et cette situation peut également 
affecter certains assureurs du Québec qui sont 
présents dans cette province. Aussi, l’incertitude 
entourant le jugement concernant les blessures 
mineures a sûrement influencé la prise de déci-
sion de quelques assureurs. Ce jugement attendu 
pour la fin de l’année 2009 en Alberta pouvait 
avoir un impact important sur la rentabilité des 
assureurs et, par conséquent, sur la tarification 
des assureurs opérant dans cette province.

Aussi, certains assureurs peuvent avoir préféré 
investir une partie des bénéfices générés ces 
dernières années dans des produits qui ont 
pour objectif de venir en aide à leur clientèle. En 
effet, tel qu’il a été discuté dans la première 
partie, plutôt que de réduire de façon plus 

importante leurs tarifs en assurance auto-
mobile, certains assureurs optent, par exemple, 
pour l’amélio ration et le développement de leurs 
programmes d’assistance, tels que l’assistance 
routière, ou pour l’amélioration de leur service à 
la clientèle. L’offre de prix plus avantageux pour 
d’autres produits d’assurance afin de fidéliser 
leur clientèle est également un moyen utilisé par 
les assureurs. Ces derniers tentent ainsi d’offrir 
des produits et des services à valeur ajoutée.

En réponse aux préférences des consom mateurs, 
et par mesure de prudence face aux fluctuations 
inhérentes au secteur de l’assurance, les assu-
reurs tendent à préconiser une stabilité des 
tarifs plutôt que des variations importantes 
d’une année à l’autre. D’ailleurs, ils choisissent 
souvent d’échelonner sur plusieurs années les 
ajustements de tarifs indiqués.

Par ailleurs, on a observé une conjoncture 
incertaine dans les marchés financiers et dans 
le marché de la réassurance au cours des der-
nières années, ce qui a pu influencer les décisions 
des assureurs. Toutefois, cette situation semble 
se résorber. En outre, la détérioration impor-
tante des résultats des assureurs de dom mages 
dans les autres régions du Canada au cours des 
dernières années, notamment en assurance 
habitation, explique en partie le fait que les tarifs 
n’ont pas diminué de manière plus importante.

Dans un tel contexte et en tenant compte de 
l’ampleur des bénéfices d’exploitation estimés 
pour l’année 2009, on anticipe que la concur-
rence devrait s’intensifier sur le plan des tarifs en 
assurance auto mobile au Québec au cours des 
prochaines années et que les primes devraient 
être encore à la baisse en 2010. Les consom-
mateurs auront donc avantage à comparer les 
prix proposés par les différents assureurs et 
courtiers pour en profiter pleinement.
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conclusion
L’analyse de la tarification pratiquée par les assureurs en 2009 montre qu’ils ont globalement affiché 
des bénéfices d’exploitation supérieurs à ceux de 2008. La progression des primes acquises a 
quelque peu ralenti cette année, compte tenu de l’effet des réductions de tarifs consenties par les 
assureurs ces dernières années. Toutefois, pour une première fois au cours des 10 dernières années, 
le montant total des sinistres déboursés par les assureurs a diminué permettant ainsi aux assureurs de 
présenter de solides résultats techniques et, par conséquent, des bénéfices d’exploitation fort respec-
tables. Ces résultats sont d’autant plus remarquables vu la diminution des revenus provenant des 
activités de placement en raison de la conjoncture économique actuelle. Ainsi, les résultats présentés 
indiquent la poursuite d’une tendance favorable observée depuis les neuf dernières années, qui 
dépasse les rendements historiques généralement espérés par les assureurs.

Selon cette analyse, l’industrie québécoise de l’assurance auto mobile continue d’être en très bonne 
santé et cette situation ne peut qu’être favorable pour les consommateurs, car la concurrence 
s’intensifie. À cet égard, et pour une septième année consécutive, les tarifs des assureurs sont en 
baisse indiquant que le marché est efficace, et ce sont les consommateurs qui en bénéficient.

L’offre d’assurance auto mobile au Québec est demeurée élevée en 2009 (96 assureurs en proposaient) 
et a peu varié au cours des dernières années. Elle est donc abondante et la capacité de souscription 
des assureurs exerçant une activité au Québec est plus que suffisante pour absorber la demande 
d’assurance auto mobile. De plus, malgré le fait que le marché reste dominé par un nombre limité 
d’assureurs ou de groupes d’assureurs, on peut affirmer que ce marché demeure toujours très 
compétitif. En outre, cette offre est diversifiée et les consommateurs québécois peuvent y trouver les 
produits qui seront en mesure de répondre à leurs besoins en matière d’assurance auto mobile.

Encore cette année, la demande d’assurance a progressé, notamment en raison de l’âge du parc 
auto mobile conjugué à la croissance du nombre de véhicules assurés et du nombre de titulaires de 
permis de conduire. Cette augmentation de la demande en assurance auto mobile au Québec vient 
atténuer quelque peu l’effet des réductions de tarifs consenties par les assureurs et permet aux 
revenus de primes de progresser légèrement. De plus, contrairement à ce qui était anticipé dans le 
rapport de l’an dernier, la crise financière ne semble pas avoir affecté la demande en assurance 
auto mobile. Le fait que l’assurance auto mobile soit obligatoire au Québec permet aussi une certaine 
constance dans la demande d’assurance. De plus, il semblerait, selon plusieurs études économiques, 
que le secteur de la vente d’auto mobiles neuves soit sur le chemin de la reprise en 2010, une reprise 
favorisée notamment par le retour à un meilleur accès au crédit. Donc, les perspectives de voir évoluer 
à la hausse la demande d’assurance auto mobile sont toujours présentes procurant ainsi des revenus 
de primes additionnels pour les assureurs.
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Par ailleurs, l’analyse des modifications apportées aux manuels de tarification au cours de 2009 
montre que chaque assureur continue d’ajuster ses pratiques afin de maintenir sa compétitivité. 
On observe également un raffinement en ce qui a trait aux critères de classification et de tarification 
utilisés par les assureurs et les efforts en matière de développement semblent porter sur l’amélioration 
du service à la clientèle et des produits accessoires plutôt que sur le prix de l’assurance auto mobile 
uniquement. Aussi, pour les années à venir, les assureurs devront continuer d’ajuster leurs pratiques 
en fonction des nouveautés au Code de la sécurité routière et au Règlement sur les points d’inaptitude, 
des conséquences liées aux changements climatiques et au vieillissement de la population et aussi 
en fonction des décisions de l’Autorité en matière de réglementation. À titre d’exemple, mentionnons 
la création d’un nouveau formulaire d’assurance auto mobile, soit le F.P.Q. No 5, pour remplacer les 
garanties de remplacement actuelles ou les décisions à venir dans le cadre de l’étude en cours sur 
l’utilisation de la cote de solvabilité par les assureurs.

Enfin, les bénéfices d’exploitation importants générés au cours des neuf dernières années devraient 
intensifier la concurrence à l’égard des tarifs au cours des prochaines années, et ce, pour l’ensemble 
des catégories de risque liées à l’assurance auto mobile au Québec.

Les consommateurs ont donc tout intérêt à demander plusieurs soumissions d’assurance afin de 
comparer les prix proposés et les services offerts par différents assureurs et courtiers.
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anneXes
AnnExE A 
lIstE dEs AssurEurs AutorIsés à souscrIrE  
dE l’AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc  
Au 31 décEmbrE 2009

Assureur82 siège

charte du Québec AbItIbIEnnE Amos Québec canada

AlPHA drummondville Québec canada

APPAlAcHEs – st-frAnÇoIs saint-Pierre-baptiste Québec canada

AxA montréal Québec canada

AxA AGrIcolEs83 montréal Québec canada

bAGot saint-liboire Québec canada

bEAucE–EtcHEmIns beauceville Est Québec canada

bElAIr Inc. Anjou Québec canada

bEllEcHAssE–lévIs saint-Gervais Québec canada

boIs-frAncs Warwick Québec canada

cAPItAlE – GénérAlEs Québec Québec canada

coAtIcooK-sHErbrooKE coaticook Québec canada

dEsJArdIns – Gén. lévis Québec canada

dEux-montAGnEs saint-Eustache Québec canada

drummond drummondville Québec canada

fAbrIQuEs dE montréAl83 montréal Québec canada

fAbrIQuEs dE QuébEc83 Québec Québec canada

GAsPésIE – lEs IlEs causapscal Québec canada

GrouPE EstrIE-rIcHElIEu Granby Québec canada

GrouPE lEdor Québec Québec canada

HAut st-lAurEnt châteauguay Québec canada

IndustrIEllE Auto HAbItAt Québec Québec canada

82 Les noms des assureurs sont inscrits sous une forme abrégée. Les raisons sociales complètes se trouvent sur le site Web de 
l’Autorité des marchés financiers.

83 Cet assureur n’a pas souscrit directement de l’assurance auto mobile au Québec en 2009, même s’il détenait un permis pour le faire.
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Assureur82 siège

InnovAssur montréal Québec canada

lAc Au fJord lac-saint-Jean Est Québec canada

lAc st-PIErrE-lEs forGEs baie-du-febvre Québec canada

lAnAudIèrE saint-Alexis-de-montcalm Québec canada

lIttorAl st-Pascal Québec canada

lotbInIèrE laurier-station Québec canada

montmAGny-l’IslEt montmagny Québec canada

monts Et rIvEs lac-mégantic Québec canada

mutuEllE – munIcIPAlItés montréal Québec canada

oPtImum – GénérAl montréal Québec canada

oPtImum AGrIcolE trois-rivières Québec canada

outAouAIs saint-André-Avellin Québec canada

PErsonnEllE – GénérAlEs lévis Québec canada

PortnEuf-cHAmPlAIn saint-basile Québec canada

PrAIrIEs la Prairie Québec canada

PromutuEl réAssurAncE Québec Québec canada

rIvErAIns rimouski Québec canada

rIvIèrE-du-louP rivière-du-loup Québec canada

rouyn-norAndA – témIscAm. ville-marie Québec canada

ssQ – GénérAlEs Québec Québec canada

unIon cAnAdIEnnE Québec Québec canada

unIQuE – Gén. Québec Québec canada

vAlléE shawville Québec canada

vAlmont Waterloo Québec canada

vAudrEuIl-soulAnGEs les côteaux Québec canada

total : 48 vErcHèrEs saint-marc-sur-richelieu Québec canada

charte d’une autre province GcAn – Gén. toronto ontario canada

total : 2 KInGsWAy mississauga ontario canada

charte du canada AcE InA toronto ontario canada

AllstAtE du cAnAdA markham ontario canada

AncIEnnE réPublIQuE – cAn Hamilton ontario canada

AvIvA scarborough ontario canada

AxA (cAnAdA)83 north york ontario canada
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Assureur82 siège

AxA PAcIfIQuE83 vancouver colombie-britannique canada

cHubb du cAnAdA toronto ontario canada

commErcIAlE AIG toronto ontario canada

co-oPErAtors – GénérAlE Guelph ontario canada

cosEco mississauga ontario canada

cumIs – Gén.83 burlington ontario canada

domInIon du cAnAdA toronto ontario canada

écHElon mississauga ontario canada

EconomIcAl Waterloo ontario canada

ElItE scarborough ontario canada

éQuItAblE –Gén.83 Québec Québec canada

fEdErAtEd du cAnAdA – Gén Winnipeg manitoba canada

fédérAtIon montréal Québec canada

GArAntIE toronto ontario canada

HAbItAtIon Et Auto td toronto ontario canada

InG novEx toronto ontario canada

IntAct toronto ontario canada

JEvco montréal Québec canada

lombArd (cIE cAnAdIEnnE) toronto ontario canada

lombArd (cIE d’Ass.) toronto ontario canada

mArKEl toronto ontario canada

mIssIsQuoI montréal Québec canada

nordIQuE83 toronto ontario canada

omEGA83 totonto ontario canada

PAfco markham ontario canada

PEmbrIdGE markham ontario canada

PrImmum toronto ontario canada

QuébEc (cIE d’Ass.)83 montréal Québec canada

rbc – GénérAlE mississauga ontario canada

royAl & sun AllIAncE toronto ontario canada

scottIsH & yorK scarborough ontario canada

sécurIté nAtIonAlE montréal Québec canada

souvErAInE – Gén. calgary Alberta canada

tEmPlE83 toronto ontario canada
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Assureur82 siège

trAdErs GénérAlE scarborough ontario canada

trAfAlGAr du cAnAdA83 toronto ontario canada

trAvElErs GArAntIE83 toronto ontario canada

WAtErloo83 Waterloo ontario canada

total : 44 WAWAnEsA Winnipeg manitoba canada

charte d’un état ou pays étranger AllIAnZ rIsQuEs mondIAux burbank californie é.-u.

AmErIcAn roAd dearborn michigan é.-u.

ArcH83 new york new york é.-u.

AxIs83 Alpharetta Georgie é.-u.

cEntEnnIAl83 new york new york é.-u.

contInEntAl cAsuAlty chicago Illinois é.-u.

dAImlErcHryslEr farmington Hills michigan é.-u.

ElEctrIc beverly massachusetts é.-u.

EmPloyEurs dE WAusAu83 Wausau Wisconsin é.-u.

fédérAlE Warren new Jersey é.-u.

HArtford IncEndIE Hartford connecticut é.-u.

lIbErté mutuEllE boston massachusetts é.-u.

lloyd’s london Angleterre

lumbErmEns mutuAl83 long Grove Illinois é.-u.

mItsuI sumItomo tokyo Japon

motors southfield michigan é.-u.

nIPPonKoA83 tokyo Japon

ProtEctrIcE Indianapolis Indiana é.-u.

sAInt PAul st. Paul minnesota é.-u.

sEntry Wisconsin Wisconsin é.-u.

somPo83 tokyo 160-8338 Japon

tIG83 manchester new-Hampshire é.-u.

toKIo tokyo Japon

xl – AssurAncE83 london Angleterre

xl AmérIQuE83 new york new york é.-u.

total : 26 ZurIcH Zurich suisse

GrAnd totAl : 120
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AnnExE b  
lIstE dEs AssurEurs84 fAIsAnt PArtIE  
dEs 15 Plus ImPortAnts AssurEurs ou  
GrouPEs d’AssurEurs Pour l’AnnéE 2009  
En AssurAncE Auto mobIlE Au QuébEc

IntAct corPorAtIon fInAncIèrE bElAIr Inc.
IntAct
InG novEx

nordIQuE85

trAfAlGAr du cAnAdA85

dEsJArdIns  
GrouPE d’AssurAncEs GénérAlEs dEsJArdIns – Gén. PErsonnEllE – GénérAlEs

AxA cAnAdA AxA
AxA AGrIcolEs85

AxA (cAnAdA)85

AxA PAcIfIQuE85

InnovAssur

lA cAPItAlE GrouPE fInAncIEr cAPItAlE – GénérAlEs unIQuE – Gén.

AvIvA cAnAdA AvIvA
ElItE

scottIsH & yorK
trAdErs GénérAlE

GrouPE PromutuEl AbItIbIEnnE
APPAlAcHEs – st-frAnÇoIs
bAGot
bEAucE–EtcHEmIns
bEllEcHAssE–lévIs
boIs-frAncs
coAtIcooK-sHErbrooKE
dEux-montAGnEs
drummond
GAsPésIE – lEs IlEs
HAut st-lAurEnt
lAc Au fJord
lAc st-PIErrE-lEs forGEs
lAnAudIèrE
lIttorAl

lotbInIèrE
montmAGny-l’IslEt
monts Et rIvEs
outAouAIs
PortnEuf-cHAmPlAIn
PrAIrIEs
PromutuEl réAssurAncE
rIvErAIns
rIvIèrE-du-louP
rouyn-norAndA – témIscAm.
vAlléE
vAlmont
vAudrEuIl-soulAnGEs
vErcHèrEs

84 Les noms des assureurs sont inscrits sous une forme abrégée. Les raisons sociales complètes se trouvent sur le site Web  
de l’Autorité des marchés financiers.

85 Cet assureur n’a pas souscrit directement de l’assurance auto mobile au Québec en 2009, même s’il détenait un permis pour le faire.
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GrouPE co-oPErAtors co-oPErAtors – GénérAlE
cosEco
éQuItAblE – Gén.85

souvErAInE – Gén.
unIon cAnAdIEnnE

mElocHE monnEx HAbItAtIon Et Auto td
PrImmum

sécurIté nAtIonAlE

ssQ – GénérAlEs ssQ – GénérAlEs

KInGsWAy JEvco KInGsWAy

IndustrIEllE AllIAncE IndustrIEllE Auto HAbItAt

AllstAtE AllstAtE du cAnAdA
PAfco

PEmbrIdGE

WAWAnEsA WAWAnEsA

GrouPE EconomIcAl EconomIcAl
fédérAtIon

mIssIsQuoI
WAtErloo85

lombArd cAnAdA lombArd (cIE cAnAdIEnnE) lombArd (cIE d’Ass.)
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AnnExE c 
GlossAIrE

Accident sans collision ni versement 
(chapitre B, division 3)

Cette garantie de la police auto mobile couvre 
tous les dommages matériels causés au véhi-
cule de l’assuré qui ne résultent pas d’une 
collision ou d’un versement, sauf ceux qui sont 
spécifi quement exclus dans la police. Les 
dommages couverts selon cette garantie sont, 
entre autres, l’incendie, le vol, le vandalisme 
et le bris de vitre. Il faut noter que le fait que 
ces événements soient survenus n’engage 
pas la responsabilité de l’assuré.

Année civile

L’année civile s’étend du 1er janvier au 31 décem-
bre de l’année. En ce qui concerne l’année civile 
pour les sinistres, ce sont ceux survenus au 
cours de l’année, plus le développement dans la 
même année des sinistres survenus dans les 
années antérieures, le tout indépendamment de 
la date d’émission des polices.

Année de survenance

Les sinistres compilés sont ceux qui sont survenus 
dans le courant de l’année, indépendamment 
de la date d’émission des polices et de la date de 
paiement de l’indemnité.

Années-véhicules acquis86

Véhicules effectivement assurés au cours d’une 
année, dont le nombre est calculé au prorata du 
temps écoulé à une date donnée selon la durée 
des polices. Par exemple, un contrat couvrant un 
véhicule pour une période d’un an et souscrit le 
1er juillet est comptabilisé comme étant un demi-
véhicule pour l’année courante et un demi-véhi-
cule pour l’année suivante.

Autres risques (AR)87

Véhicule motorisé n’appartenant à aucune des 
catégories de risque précédentes, incluant 
notamment tout véhicule qui est couvert par 
une police d’assurance auto mobile des gara-
gistes ou qui fait partie d’une flotte non tarifée 
par véhicule, tout véhicule de compétition ou 
de démonstration.

Collision (chapitre B, division 2)

Cette garantie de la police auto mobile couvre 
les dommages matériels causés au véhicule de 
l’assuré qui résultent d’une collision et pour 
laquelle une responsabilité est imputée à l’assuré. 
Le délit de fuite est également couvert par 
cette garantie, puisqu’il implique une collision. 
Les accidents qui sont indemnisés selon cette 
garantie sont des accidents dits « responsables ».

Collision

Représente une collision entre deux véhicules et, 
notamment celle avec le sol ou se produisant 
entre deux véhicules attelés l’un à l’autre.

Coût moyen par sinistre8 6

Le coût total des sinistres, divisé par le nombre 
de sinistres.

Coût moyen par véhicule8 6

Le coût total des sinistres, divisé par le nombre 
d’années-véhicules acquis.

Fréquence des réclamations8 6

Le nombre de sinistres, divisé par le nombre 
d’années-véhicules acquis.

Motocyclette (MC)8 7

Véhicule motorisé qui peut être enfourché par le 
conducteur, qui est muni d’un guidon et d’au 
moins deux roues, et qui est utilisé pour des fins 

personnelles, principalement sur un chemin 
public, mais en excluant tout véhicule qui est 
utilisé pour la location à court terme, qui est cou-
vert par une police d’assurance auto mobile des 
garagistes ou qui fait partie d’une flotte non 
tarifée par véhicule. L’expression motocyclette 
englobe les motocyclettes de faible cylindré, 
souvent désignées comme cyclomoteurs.

Motoneige (MN)8 7

Véhicule motorisé qui peut être enfourché par le 
conducteur, qui est muni d’un guidon et d’un ou 
plusieurs skis ou patins de direction, qui est mû 
par une courroie sans fin en contact avec le sol, 
qui est conçu pour circuler hors d’un chemin 
public, principalement sur la neige ou la glace, et 
qui est utilisé pour des fins récréatives, mais en 
excluant tout véhicule qui est utilisé pour la loca-
tion à court terme, qui est couvert par une police 
d’assurance auto mobile des garagistes ou qui 
fait partie d’une flotte non tarifée par véhicule.

Primes acquises

Primes calculées en fonction des primes sous-
crites au prorata du temps écoulé à une date 
donnée, selon la durée des polices. Par exemple, 
la prime d’un contrat d’un an souscrite le 
1er juillet est acquise à 50 % au 31 décembre. 
Donc, seulement 50 % de la prime initiale est 
comptabilisée comme prime acquise, pour 
l’année qui vient de se terminer.

Primes souscrites

Primes payées par les assurés pour la durée 
totale de la protection achetée (durée maximum 
de 12 mois) pour les polices émises au cours 
d’une année.

86 Ces données sont établies par année civile.

87 Ces définitions proviennent du document Plan statistique auto mobile – Instructions aux assureurs, Volet principal et Volet expérience des véhicules,  
publié par le GAA agissant à titre d’agence autorisée par l’Autorité.
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Responsabilité civile (chapitre A)

Cette garantie de la police auto mobile couvre 
les dommages matériels causés à autrui qui 
découlent de la responsabilité de l’assuré. 
Depuis 1978, les dommages matériels au véhi-
cule de l’assuré qui résultent d’une collision, qui 
n’engage d’aucune manière la responsabilité 
de l’assuré et qui sont couverts par la Convention 
d’indem nisation directe, sont également indem-
nisés en vertu de cette garantie. Ces accidents, 
qui constituent la presque totalité des dom-
mages indemnisés par cette garantie, sont 
donc des accidents dits « non responsables » 
et sont indemnisés en vertu de la Convention 
d’indem nisation directe. Enfin, cette garantie 
couvre la responsabilité civile dans les cas de 
dommages corporels causés à l’extérieur  
du Québec.

Risques spécifiés (chapitre B, division 4)

Cette garantie de la police auto mobile s’apparente 
à celle du chapitre B, division 3, mais elle couvre 
uniquement les risques spécifiés dans la police. 
Par exemple, les dommages causés par des 
actes malveillants ne sont pas couverts par cette 
garantie, alors qu’ils le sont selon le chapitre B, 
division 3.

Tous risques (chapitre B, division 1)

Cette garantie couvre tous les dommages maté-
riels causés au véhicule de l’assuré, sauf ceux 
qui sont spécifiquement exclus dans la police. En 
fait, elle couvre principalement les dommages 
des divisions 2 et 3 du chapitre B.

Véhicule public (VP)8 7

Véhicule motorisé, principalement utilisé à des 
fins de services publics, mais en excluant tout 
véhicule qui est couvert par une police d’assu-
rance auto mobile des garagistes ou qui fait partie 
d’une flotte non tarifée par véhicule. L’expression 
véhicule public englobe les véhicules utilisés pour 
une école de conduite et les véhicules utilisés pour 
la location à court terme (30 jours ou moins).

Véhicule tout-terrain (TT)8 7

Véhicule motorisé qui peut être enfourché par le 
conducteur, qui est muni d’un guidon et d’au 
moins deux roues, qui est conçu pour circuler 
hors d’un chemin public, et qui est utilisé pour 
des fins récréatives, mais en excluant tout véhi-
cule qui est utilisé pour la location à court terme, 
qui est couvert par une police d’assurance auto-
mobile des garagistes ou qui fait partie d’une 
flotte non tarifée par véhicule. L’expression véhi-
cule tout-terrain englobe les véhicules similaires à 
une motocyclette mais conçus pour circuler hors 
d’un chemin public, qui sont souvent désignés 
comme « motocross ».

Véhicule utilitaire (VU)8 7

Véhicule motorisé, principalement utilisé à des 
fins professionnelles, mais en excluant tout véhi-
cule qui est utilisé pour une école de conduite, 
qui est utilisé pour la location à court terme, qui 
est couvert par une police d’assurance auto-
mobile des garagistes ou qui fait partie d’une 
flotte non tarifée par véhicule. L’expression véhi-
cule utilitaire englobe les voitures de tourisme, 
les motocyclettes, les véhicules tout-terrain et les 
motoneiges utilisés uniquement à des fins 
profes sionnelles, excluant ceux qui font partie 
d’une flotte non tarifée par véhicule.

Versement

Par « versement », on entend le renversement 
partiel ou complet d’un véhicule.

Voiture de tourisme (VT)8 7

Véhicule motorisé de promenade, principalement 
utilisé à des fins uniquement personnelles, ou à 
des fins combinées personnelles et profession-
nelles, mais en excluant tout véhicule qui est 
utilisé pour une école de conduite, qui est utilisé 
pour la location à court terme, qui est couvert par 
une police d’assurance auto mobile des gara-
gistes ou qui fait partie d’une flotte non tarifée 
par véhicule. L’expression voiture de tourisme 
englobe les caravanes motorisées qui sont 
souvent désignées comme « motorhome ».
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AnnExE d 
donnéEs utIlIséEs Pour lEs GrAPHIQuEs 5 à 15
GRAPHIQUE 5

Fréquence des réclamations pour les voitures de tourisme

Année responsabilité civile collision
Accident sans collision  

ni versement

2000 6,26 % 5,78 % 9,72 %

2001 5,49 % 5,19 % 9,28 %

2002 5,23 % 4,99 % 8,03 %

2003 5,07 % 4,80 % 6,92 %

2004 4,85 % 4,69 % 6,34 %

2005 4,69 % 4,71 % 6,07 %

2006 4,35 % 4,54 % 6,44 %

2007 4,40 % 4,67 % 6,13 %

2008 4,40 % 4,72 % 6,78 %

2009 4,21 % 4,56 % 6,34 %

GRAPHIQUE 6

Fréquence des réclamations pour la garantie « responsabilité civile »  
pour les voitures de tourisme selon les trimestres
Année trimestre 1 trimestre 2 trimestre 3 trimestre 4

2000 8,09 % 5,36 % 5,48 % 6,17 %

2001 7,49 % 4,69 % 4,75 % 5,06 %

2002 6,22 % 4,59 % 4,86 % 5,27 %

2003 6,67 % 4,21 % 4,39 % 5,06 %

2004 6,52 % 3,99 % 4,17 % 4,78 %

2005 6,13 % 3,99 % 4,07 % 4,62 %

2006 5,51 % 3,89 % 3,96 % 4,05 %

2007 5,39 % 3,85 % 3,95 % 4,44 %

2008 6,19 % 3,62 % 3,65 % 4,18 %

2009 5,54 % 3,58 % 3,76 % 3,99 %
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GRAPHIQUE 7

Fréquence des réclamations pour la garantie « collision »  
pour les voitures de tourisme selon les trimestres
Année trimestre 1 trimestre 2 trimestre 3 trimestre 4

2000 7,55 % 4,96 % 4,89 % 5,76 %

2001 7,14 % 4,47 % 4,36 % 4,83 %

2002 6,14 % 4,33 % 4,42 % 5,09 %

2003 6,39 % 3,97 % 3,98 % 4,89 %

2004 6,57 % 3,76 % 3,83 % 4,63 %

2005 6,25 % 3,88 % 3,92 % 4,81 %

2006 5,82 % 3,94 % 4,00 % 4,45 %

2007 5,89 % 4,10 % 4,00 % 4,73 %

2008 6,75 % 3,83 % 3,74 % 4,60 %

2009 6,00 % 4,00 % 3,95 % 4,33 %

GRAPHIQUE 8

Fréquence des réclamations pour la garantie « accident sans collision ni versement » 
pour les voitures de tourisme selon les trimestres
Année trimestre 1 trimestre 2 trimestre 3 trimestre 4

2000 8,91 % 10,97 % 10,85 % 8,16 %

2001 9,06 % 11,46 % 9,31 % 7,33 %

2002 7,63 % 9,66 % 8,74 % 6,11 %

2003 5,86 % 8,54 % 7,42 % 5,87 %

2004 5,98 % 7,54 % 6,55 % 5,29 %

2005 5,77 % 7,06 % 6,32 % 5,15 %

2006 6,34 % 7,32 % 6,84 % 5,26 %

2007 5,25 % 6,89 % 7,45 % 4,91 %

2008 6,00 % 9,56 % 6,54 % 5,04 %

2009 6,57 % 7,69 % 6,02 % 5,09 %
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GRAPHIQUE 9

Fréquence88 selon le genre de sinistre pour les voitures de tourisme 

Année
vol d’une partie 

du véhicule
vol du véhicule 

en entier
vent  

ou grêle
bris  

de vitre
Autres  

dommages

2000 0,43 % 0,70 % 0,11 % 6,81 % 1,67 %

2001 0,39 % 0,66 % 0,11 % 6,73 % 1,39 %

2002 0,32 % 0,56 % 0,11 % 5,86 % 1,18 %

2003 0,28 % 0,51 % 0,07 % 5,00 % 1,07 %

2004 0,24 % 0,48 % 0,08 % 4,52 % 1,03 %

2005 0,22 % 0,45 % 0,09 % 4,32 % 0,99 %

2006 0,21 % 0,45 % 0,18 % 4,52 % 1,08 %

2007 0,19 % 0,39 % 0,27 % 4,23 % 1,04 %

2008 0,19 % 0,32 % 0,49 % 4,64 % 1,14 %

2009 0,17 % 0,28 % 0,10 % 4,71 % 1,07 %

GRAPHIQUE 10

Coût moyen par sinistre pour les voitures de tourisme

Année responsabilité civile collision
Accident sans collision  

ni versement

2000 1 972 $ 2 786 $ 1 399 $

2001 2 105 $ 2 943 $ 1 435 $

2002 2 233 $ 3 265 $ 1 496 $

2003 2 439 $ 3 531 $ 1 662 $

2004 2 582 $ 3 603 $ 1 763 $

2005 2 692 $ 3 751 $ 1 813 $

2006 2 860 $ 3 727 $ 1 787 $

2007 2 905 $ 3 794 $ 1 790 $

2008 2 884 $ 3 557 $ 1 748 $

2009 3 082 $ 3 753 $ 1 479 $

88 Les résultats incluent les sinistres couverts par la garantie « Accident sans collision ni versement » (chapitre B, division 3),  
ceux couverts par la garantie « Risques spécifiés » (chapitre B, division 4) ainsi que ceux découlant d’un accident sans collision  
ni versement et couverts par la garantie « Tous risques » (chapitre B, division 1).
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GRAPHIQUE 11

Coût moyen89 selon le genre de sinistre pour les voitures de tourisme

Année
vol d’une partie 

du véhicule
vol du véhicule 

en entier
vent  

ou grêle
bris  

de vitre
Autres 

dommages

2000 1 158 $ 10 990 $ 1 868 $ 420 $ 1 413 $

2001 1 435 $ 11 031 $ 1 673 $ 444 $ 1 662 $

2002 1 420 $ 11 871 $ 1 753 $ 436 $ 1 860 $

2003 1 441 $ 12 956 $ 2 066 $ 429 $ 2 106 $

2004 1 469 $ 13 366 $ 2 288 $ 414 $ 2 275 $

2005 1 564 $ 13 625 $ 2 483 $ 429 $ 2 473 $

2006 1 546 $ 13 722 $ 2 842 $ 415 $ 2 471 $

2007 1 563 $ 14 234 $ 2 403 $ 429 $ 2 551 $

2008 1 400 $ 13 552 $ 4 533 $ 431 $ 2 607 $

2009 1 422 $ 14 102 $ 3 007 $ 449 $ 2 543 $

GRAPHIQUE 12

Coût moyen par véhicule pour les voitures de tourisme

Année responsabilité civile collision
Accident sans collision  

ni versement

2000 124 $ 161 $ 136 $

2001 115 $ 153 $ 133 $

2002 117 $ 163 $ 120 $

2003 124 $ 169 $ 115 $

2004 125 $ 169 $ 112 $

2005 126 $ 176 $ 110 $

2006 124 $ 169 $ 115 $

2007 128 $ 177 $ 110 $

2008 127 $ 168 $ 118 $

2009 130 $ 171 $ 94 $

89 Les résultats incluent les sinistres couverts par la garantie « Accident sans collision ni versement » (chapitre B, division 3),  
ceux couverts par la garantie « Risques spécifiés » (chapitre B, division 4) ainsi que ceux découlant d’un accident sans collision  
ni versement et couverts par la garantie « Tous risques » (chapitre B, division 1).
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GRAPHIQUE 13

Coût moyen90 par véhicule selon le genre de sinistre pour les voitures de tourisme

Année
vol d’une partie 

du véhicule
vol du véhicule 

en entier
vent  

ou grêle
bris  

de vitre
Autres 

dommages

2000 4,98 $ 76,88 $ 2,00 $ 28,60 $ 23,58 $

2001 5,58 $ 72,79 $ 1,77 $ 29,92 $ 23,13 $

2002 4,60 $ 66,07 $ 1,89 $ 25,56 $ 22,00 $

2003 3,99 $ 65,65 $ 1,48 $ 21,42 $ 22,57 $

2004 3,49 $ 64,48 $ 1,73 $ 18,71 $ 23,34 $

2005 3,45 $ 61,24 $ 2,33 $ 18,53 $ 24,58 $

2006 3,21 $ 61,23 $ 5,12 $ 18,76 $ 26,70 $

2007 3,00 $ 55,41 $ 6,57 $ 18,16 $ 26,50 $

2008 2,62 $ 44,02 $ 22,13 $ 19,98 $ 29,68 $

2009 2,47 $ 39,79 $ 3,06 $ 21,14 $ 27,32 $

GRAPHIQUE 14

Évolution de la prime souscrite moyenne en comparaison avec la prime indiquée, 
ainsi que le rapport sinistres / primes et la marge de profit estimée pour l’ensemble 
des véhicules, à l’exception de la catégorie de risque « autres risques »

Année
Prime  

souscrite moyenne
Prime  

indiquée
rapport 

sinistres / primes 
marge de  

profit estimée

2000 492 $ 346 $ 72,12 % 4,06 %

2001 515 $ 326 $ 64,71 % 11,63 %

2002 542 $ 324 $ 60,63 % 14,83 %

2003 562 $ 331 $ 59,70 % 15,67 %

2004 563 $ 332 $ 59,15 % 14,86 %

2005 550 $ 330 $ 59,50 % 14,06 %

2006 540 $ 327 $ 60,04 % 12,85 %

2007 532 $ 333 $ 61,74 % 10,35 %

2008 534 $ 334 $ 62,62 % 10,44 %

2009 520 $ 316 $ 60,08 % 12,21 %

90 Les résultats incluent les sinistres couverts par la garantie « Accident sans collision ni versement » (chapitre B, division 3), ceux 
couverts par la garantie « Risques spécifiés » (chapitre B, division 4) ainsi que ceux découlant d’un accident sans collision ni 
versement et couverts par la garantie « Tous risques » (chapitre B, division 1).
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GRAPHIQUE 15

Bénéfice (perte) d’exploitation par année et par période de 10 ans  
pour l’ensemble des véhicules91 en fonction des primes acquises

Année
bénéfice (perte)

de l’année

bénéfice (perte)  
pour la période de 10 ans  

se terminant l’année courante

1985 (8,5) % -

1986 (7,4) % -

1987 (2,5) % -

1988 (3,3) % -

1989 (10,5) % -

1990 (8,3) % -

1991 1,1 % -

1992 6,4 % 0,4 %

1993 8,5 % (0,3) %

1994 10,4 % 0,5 %

1995 9,3 % 2,2 %

1996 5,3 % 3,3 %

1997 (4,5) % 2,9 %

1998 (6,6) % 2,3 %

1999 (2,5) % 2,9 %

91 Les résultats des années 2000 à 2009 sont présentés au tableau 12.
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